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Version 2.12: modifications par rapport à la version 2.11 
 

Chap. Ancienne version Nouvelle version Date 

2.1 La statistique de risque est divisée en une statistique commune 
et des statistiques de société. 
Elle se compose de: 

• une statistique de prime de risque  

• une statistique de rendement (statistique de société 
uniquement) 

• des triangles de développement 

• des tables de sinistres 

• des tables de risques. 

La statistique de risque est divisée en une statistique commune et des 
statistiques de société. 
Elle se compose de: 

• une statistique de prime de risque  

• une statistique de rendement (statistique de société uniquement) 

• des triangles de développement 
 

01.02.2025 

3.8 Les provisions requises prévues pour un règlement des 
sinistres sans gain ni perte. 
Les capitaux de couverture de rentes ayant déjà fait l’objet 
d’une décision ne font pas partie de ces provisions. 
Les frais de traitement des sinistres ne font pas partie des 
provisions. 
 

Par provisions nécessaires, on entend les provisions permettant un 
règlement des sinistres sans gain ni perte. Elles comprennent les provisions 
pour cas individuels, qui peuvent être annoncées avec les enregistrements 
de prestations, et les provisions IBNR et IBNER, dont les paramètres 
doivent être annoncés avec le protocole de livraison. 
Les provisions IBNR (= incurred but not reported) sont des provisions 
constituées pour les sinistres déjà survenus, mais qui n’ont pas encore été 
annoncés à l’assureur ou dont celui-ci n’a pas connaissance (sinistres 
tardifs). 
Les provisions IBNER (= incurred but not enough reported) sont les 
provisions constituées pour les sinistres d’ores et déjà annoncés. Elles 
permettent de rectifier les provisions constituées pour les cas individuels et 
de prendre notamment en compte les provisions pour rechutes (cas réglés 
devant être réouverts ultérieurement). 

01.02.2025 
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4.1 Les résultats se présentent sous forme de tableaux et, depuis 
l'année statistique 2016, sous forme de cubes de données (pour 
la statistique commune uniquement).  

• Les tableaux se composent des parties suivantes: 
Statistique de rendement (n’est établie que comme 
statistique de société)  

• Statistique de prime de risque  

• Triangles de développement 

• Tables de sinistres 

• Tables de risques 

 

Les résultats se présentent sous forme de tableaux et, depuis l'année 
statistique 2016, sous forme de cubes de données (pour la statistique 
commune uniquement).  

• Les tableaux se composent des parties suivantes: Statistique de 
rendement (n’est établie que comme statistique de société)  

• Statistique de prime de risque  

• Triangles de développement 

01.02.2025 

4.2 Les tableaux (listes) présentent toujours les 10 dernières 
années statistiques alors que les enregistrements (au format 
CSV) comprennent toutes les années depuis 1984. 

Les enregistrements (au format CSV) comprennent toutes les années 
depuis 1984. 

01.02.2025 

5.3.1.2.1 Il convient d'annoncer les sinistres nouvellement enregistrés 
durant l'année de calcul ou pour lesquels des frais de traitement 
ou des indemnités journalières sont annoncés durant l'année de 
calcul (pour davantage de détails, voir chapitre 13.4.4 Mutation 
de données d’années antérieures). 

Il convient d'annoncer les sinistres nouvellement enregistrés durant l'année 
de calcul ou pour lesquels des mutations pertinentes ont été enregistrées 
(pour davantage de détails, voir chapitre 13.4.4 Mutation de données 
d’années antérieures). 

01.02.2025 

5.3.1.2.2 Sont annoncées chaque année les prestations échues durant 
l’année de calcul, respectivement les provisions faites à la fin de 
chaque année de calcul (en fonction de la méthode choisie 
conformément au chapitre Error! Reference source not 
found. Error! Reference source not found.). 

Sont annoncées chaque année les prestations échues durant l’année de 
calcul, respectivement les provisions faites à la fin de chaque année de 
calcul (conformément au chapitre Error! Reference source not found. 
Error! Reference source not found.). 
 

01.02.2025 

5.3.4 Tout assureur prenant part à la statistique reçoit une statistique 
de test avec les données qu’il a livrées pour contrôle. Tous les 
paramètres concernant les provisions sont pris en considération 
dans cette statistique de test.  
Si la statistique de test et la liste de quittance des radiations 
effectuées sont jugées correctes par l'assureur, celui-ci le 
confirmera par écrit à la centrale d’exploitation.  

Tout assureur prenant part à la statistique reçoit une première statistique de 
test avec les données qu’il a livrées pour contrôle. Les valeurs du protocole 
de livraison ne sont pas prises en compte dans la première statistique de 
test. Ces valeurs ne sont prises en compte que dans la deuxième 
statistique de test après validation de la première statistique de test. 
Si la statistique de test et la liste de validation des radiations effectuées 
sont jugées correctes par l'assureur, celui-ci le confirmera par écrit à la 
centrale d’exploitation. 

01.02.2025 
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6 Si l’on s’attend à une rente future pour un sinistre, on annoncera 
une provision correspondante (pour la méthode des 
paramètres, seulement pour des sinistres plus anciens ou de la 
même année que l’année statistique + 4, voir aussi 15.3.1.1 
Annonce des provisions). Dans ce cas, on tiendra compte des 
recours auxquels il faut s’attendre. 

Si l’on s’attend à une rente future pour un sinistre, on annoncera une 
provision correspondante. Dans ce cas, on tiendra compte des recours 
auxquels il faut s’attendre. 

01.02.2025 

9 En règle générale, les tableaux (listes) portent sur les 10 
dernières années statistiques et le total de ces années (à 
l’exception des statistiques de test), tandis que les 
enregistrements dans les fichiers CSV comprennent toutes les 
années. 
Dans les listes et les enregistrements, les masses salariales 
sont indiquées en CHF. De même, l’ensemble des valeurs 
figurant dans les fichiers CSV comportent quatre chiffres après 
la virgule, la dernière position étant arrondie.  

Les enregistrements dans les fichiers CSV comprennent toujours toutes les 
années staitistiques. 
Dans les enregistrements, les masses salariales sont indiquées en CHF. 
De même, l’ensemble des valeurs figurant dans les fichiers CSV 
comportent six chiffres après la virgule, la dernière position étant arrondie.  

01.02.2025 

9 Texte de l’illustration «Volume des prestations», longue durée: 
Représente les sinistres et les prestations de l'ALD ainsi que les 
prestations découlant d'une collaboration avec les ACD. Ce cas 
est particulier, les sinistres de l'ACD devant aussi être importés, 
de sorte que les informations nécessaires à l’importation du PdL 
soient disponibles (n° de risque, branche, année statistique). En 
l'absence d'un PdL pour ces valeurs, les paramètres par défaut 
s'appliquent pour la méthode des paramètres ou les facteurs 
valeur = 0 sont appliqués dans le cadre de la méthode des 
montants absolus (cf. chapitre 15.4 pour de plus amples détails 
concernant l'utilisation du PdL). 

Texte de l’illustration «Volume des prestations», longue durée: 
Représente les sinistres et les prestations de l'ALD ainsi que les prestations 
découlant d'une collaboration avec les ACD. Ce cas est particulier, les 
sinistres de l'ACD devant aussi être importés, de sorte que les informations 
nécessaires à l’importation du PdL soient disponibles (n° de risque, 
branche, année statistique. Cf. chapitre 15.4 pour de plus amples détails 
concernant l'utilisation du PdL). 

01.02.2025 
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9.1.1 La statistique de test I comprend la consolidation des données 
livrées sur l’ensemble des années statistiques sans 
considération des valeurs du protocole de livraison.  

 

Tableau P10 :   activité globale 

Variables : nombre de polices, primes, masses 
salariales, nombre de cas, nombre de cas en 
suspens, charges, provisions ; fréquence, 
moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : selon la branche pour l’assurance obligatoire 
et pour l’ensemble de l’assurance facultative, 
selon l’année statistique et la catégorie de 
prestations 

Tableau P19 : assurance par convention 

Variables : nombre de polices, primes, nombre de 
«risques mensuels », nombre de cas, 
nombre de cas en suspens, charges, 
provisions ; fréquence, moyenne et charge 
des sinistres 

Subdivision : selon l’année statistique et la catégorie de 
prestations 

 
La statistique de test I porte toujours sur l’ensemble des années 
statistiques. 

La statistique de test I comprend la consolidation des données livrées sur 
l’ensemble des années statistiques sans considération des valeurs du 
protocole de livraison. Pour les assureurs au bénéfice de contrats de 
collaboration avec des assureurs de courte durée, le «Nombre de sinistres 
ACD/ALD» nécessaire au calibrage du protocole de livraison (PdL) sera 
également indiqué. 

 

Tableau P10 :   activité globale 

Variables : nombre de polices, primes, masses salariales, nombre 
de cas, nombre de cas en suspens, charges, provisions; 
prestations durant l’année de calcul; fréquence, 
moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : branche, année statistique et catégorie de prestations 

Tableau P19 : assurance par convention 

Variables : nombre de polices, primes, nombre de «risques 
mensuels », nombre de cas, nombre de cas en suspens, 
charges, provisions; prestations durant l’année de 
calcul, fréquence, moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : année statistique et catégorie de prestations 

 

Tableau P11 : «Nombre de sinistres ACD avec ALD» liés à des 
contrats de collaboration 

Variables : nombre de sinistres ACD avec ALD liés à des contrats 
de collaboration 

Subdivision : branche, année statistique, catégorie de prestations et 
numéro de risque 

 

01.02.2025 
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9.1.2 La statistique de test II sert à la vérification sommaire des 
paramètres utilisés. Elle comprend la consolidation des 
données livrées sur l’ensemble des années statistiques en 
tenant compte des valeurs du protocole de livraison. 
 

Tableau P20 :      Activité globale 

Variables : nombre de polices, primes, masses 
salariales, nombre de cas, nombre de cas en 
suspens, charges, provisions ; fréquence, 
moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : selon la branche pour l’assurance obligatoire 
et pour l’ensemble de l’assurance facultative, 
selon l’année statistique et la catégorie de 
prestations 

Tableau P29 : assurance par convention 

Variables : nombre de polices, primes, nombre de mois, 
nombre de cas, nombre de cas en suspens, 
charges, provisions ; fréquence, moyenne et 
charge des sinistres 

Subdivision : selon l’année statistique et la catégorie de 
prestations 

 
La statistique de test II porte toujours sur l’ensemble des 
années statistiques. 
 

La statistique de test II sert à la vérification sommaire des paramètres 
utilisés. Elle comprend la consolidation des données livrées sur l’ensemble 
des années statistiques en tenant compte des valeurs du protocole de 
livraison. 
 

Tableau P20 :      Activité globale 

Variables : nombre de polices, primes, masses salariales, nombre 
de cas, nombre de cas en suspens, nombre de cas 
IBNR, charges, provisions; provisions IBN(E)R; 
fréquence, moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : branche, année statistique et catégorie de prestations 

Tableau P29 : assurance par convention 

Variables : nombre de polices, primes, nombre de mois, nombre de 
cas, nombre de cas en suspens, nombre de cas IBNR, 
charges, provisions, provisions IBN(E)R; fréquence, 
moyenne et charge des sinistres 

Subdivision : année statistique et catégorie de prestations 

 

01.02.2025 
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9.2  Il n’est pas établi de statistique de rendement pour la statistique 
commune. Les compagnies annoncent les primes nettes pour la 
statistique et obtiennent alors les tableaux de la statistique de 
rendement suivants pour leur propre statistique. 

 
Tableau E01 : assurance obligatoire AP 
Tableau E02 : assurance obligatoire ANP  
Tableau E03 : assurance facultative AF 

Variables : nombre de polices, primes, salaires ; nombre 
de cas, nombre de cas en suspens, charges, 
provisions ; moyenne, fréquence et charge de 
sinistres 

Subdivision : numéros de risque, année statistique, 
catégorie de prestations 

 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années 
statistiques. Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les 
années statistiques. 
 

Il n’est pas établi de statistique de rendement pour la statistique commune. 
Les compagnies annoncent les primes nettes pour la statistique et 
obtiennent alors les tableaux de la statistique de rendement suivants pour 
leur propre statistique. 

 
Tableau E1 : activité globale 

Variables : nombre de polices, primes, salaires; nombre de cas, 
nombre de cas en suspens, charges, provisions ; 
moyenne, fréquence et charge de sinistres 

Subdivision : branche, numéros de risque, année statistique, tarification 
empirique, catégorie de prestations 

 

01.02.2025 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 8/129 

9.3 Ces statistiques sont les bases de calcul et de contrôle des taux 
des primes de risque.  

Tableaux K11, K21 et K31 : assurance obligatoire AP  

Tableaux K12, K22 et K32 : assurance obligatoire ANP   

Tableaux K13, K23 et K33 : assurance facultative AF 

Variables :     nombre de polices, primes, salaires ; nombre 
de cas, nombre de cas en   

  suspens, charges, provisions ; fréquence, 
moyenne, taux de risque. 

Subdivision :  tous les tableaux sont subdivisés selon 
l’année statistique et la catégorie   de 
prestations, ainsi qu’en fonction des caractéristiques 
suivantes : 

- Tableaux K11, K12 et K13 selon le numéro de risque 
- Tableaux K21, K22 et K23 selon le numéro postal 

d’acheminement (seulement la 1ère position du lieu du 
siège de l’entreprise) 

- Tableaux K31, K32 et K33 selon le sexe 

Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années 
statistiques. Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les 
années statistiques. 
…. 

Tableau K09 assurance par convention 

Variables :  nombre de polices, nombre de «risques 
mensuels », nombre de cas, nombre de cas 
en suspens, charges, provisions ; fréquence, 
moyenne, prime de risque. 

Subdivision : Le tableau est subdivisé selon l’année 
statistique et la catégorie de prestations. 

Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années 
statistiques. Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les 
années statistiques. 
 

Ces statistiques sont les bases de calcul et de contrôle des taux des primes 
de risque.  

 

Tableaux K1, K2: activité globale  

 

Variables :     nombre de polices, primes, salaires ; nombre de 
cas, nombre de cas en   

  suspens, charges, provisions ; fréquence, 
moyenne, taux de risque. 

Subdivision : les deux tableaux sont subdivisés selon la 
branche, l’année statistique et la catégorie de prestations, ainsi 
qu’en fonction des caractéristiques suivantes : 

• Tableau K1 selon le numéro de risque et le sexe 

• Tableau K2 selon le numéro postal d’acheminement (seulement la 
1ère position du lieu du siège de l’entreprise) 

 

 

Tableau K09: assurance par convention 

Variables :  nombre de polices, nombre de «risques mensuels », 
nombre de cas, nombre de cas en suspens, charges, 
provisions ; fréquence, moyenne, prime de risque. 

Subdivision : année statistique et catégorie de prestations. 

 

01.02.2025 
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9.4.1 9.4.1  Triangles de développement pour prestations de courte 
durée 
 

Tableau T11 : assurance obligatoire AP 
Tableau T12 : assurance obligatoire ANP 
Tableau T13 : assurance facultative AF 
Subdivision : paiements (nets après déduction des recours), 

charges (y c. provisions estimées) et nombre 
(cas annoncés, sans sinistres tardifs ou IBNR), 
répartis selon les catégories de prestations 
suivantes: Frais de traitement – Indemnité 
journalière – Autres prestations aux invalides – 
Autres prestations aux survivants. 

 
Les triangles établis de manière standard au format PDF 
comprennent 12 années de développement. 
 

9.4.1  Triangles de développement pour les catégories de prestations 10, 
20, 40, 60 

 

Tableaux T0, T1:  activité globale 
Variables : prestations cumulées (nettes après déduction des 

recours), charges (provisions estimées y comprises), 
provisions, nombre de cas cumulé (cas annoncés, sans 
sinistres tardifs ou IBNR) 

Subdivision : branche, catégorie de prestations (10, 20, 40, 60), année 
statistique, année de développement, et selon les 
caractéristiques suivantes: 

- T0 : pas d’autres caractéristiques 
- T1 : numéro de risque  
 

01.02.2025 

9.4.2 Tableau T21 : assurance obligatoire AP 
Tableau T22 : assurance obligatoire ANP 
Tableau T23 : assurance facultative AF  
Subdivision :  valeurs capitalisées des rentes, charges, 

nombre de cas notifiés et nombre de cas non 
notifiés (pour  la catégorie RIA seulement), 
séparés selon les catégories de prestations 
suivantes : 
rentes d’invalidité (RIA) et rentes de survivants 
(RS) 

 
Les triangles établis de manière standard au format PDF 
comprennent 12 années de développement au maximum.  
 

Tableaux U0, U1 activité globale 
Variables: valeurs capitalisées des rentes, charges (y c. les 

provisions IBNR estimées), nombre de cas notifiés, 
nombre de cas non notifiés 

Subdivision :  branche, catégories de prestations (30, 50), année 
statistique, année de développement, et selon les 
caractéristiques suivantes: 

- U0 : pas d’autres caractéristique 
- U1 : numéro de risque 
 

 

01.02.2025 
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9.5 9.5  Tables de sinistres 
Les tables de sinistres permettent l’analyse de la répartition des 
sinistres selon leurs montants. Les charges inhérentes aux 
sinistres ne sont pas indexées. 
 

Tableau S01 : assurance obligatoire AP 
Tableau S02 : assurance obligatoire ANP  
Tableau S03 : assurance facultative AF 
Variables : nombre de cas, charges (toujours par strate 

et cumulés, en nombre, respectivement en 
CHF et en pour-mille) 

Subdivision : catégorie de prestations, année du sinistre, 
strate du montant des sinistres 

 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années 
statistiques. Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les 
années statistiques. Les strates du montant des sinistres 
dépendent de la catégorie de prestations.  
 

Chapitre supprimé 01.02.2025 

9.6 9.6  Tables de risque 
Les tables de risque présentent la répartition des masses 
salariales.  

Tableau R01 : assurance obligatoire AP 
Tableau R02 assurance obligatoire ANP 
Tableau R03 : assurance facultative AF 
Variables : nombre de polices, répartition en ‰ 
Subdivision : année statistique, strates des masses 

salariales 

 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années 
statistiques. Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les 
années statistiques. 
 

Chapitre supprimé 01.02.2025 

9.1-9.6 diverses illustrations tirées de pdf sur la statistique des risques 
LAA 
 

toutes les illustrations des pdf sur la statistique des risques LAA ont été 
supprimées 

01.02.2025 
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ancien 
9.7, 
nouveau 
9.5 

9.7  Cube de données (statistique commune uniquement) 

Contrairement aux tableaux présentés ci-dessus, le cube de 
données permet des analyses multivariées. L'enregistrement 
est disponible depuis l'année statistique 2016 au format CSV. Il 
est exclusivement établi sur la base des données communes.  

 

9.5  Cube de données 

Contrairement aux tableaux présentés ci-dessus, le cube de données 
permet des analyses multivariées. L'enregistrement est disponible depuis 
l'année statistique 2016 au format CSV pour les données communes. À 
compter de l’année statistique 2024, le cube de données sera également 
établi pour les statistiques de société. Par ailleurs, l’assurance facultative 
n’est plus disponible que selon le numéro de risque pour des raisons liées à 
la protection des données. 

 

01.02.2025 

ancien 
9.7.1, 
nouveau 
9.5.1 

La sélection est effectuée en fonction des caractéristiques 
suivantes. Les autres données sont agrégées sur cette base.  

• Année statistique 

• Branche d’assurance 

• Numéro de risque 

• Siège de l’entreprise 

• Code NOGA 2008  

• Forme juridique 

• Sexe 

• Année statistique 

• Indicateur prime minimale 

• Fourchette de masse salariale  

 

La sélection est effectuée en fonction des caractéristiques suivantes. Les 
autres données sont agrégées sur cette base.  

• Année statistique 

• Branche d’assurance 

• Numéro de risque 

• Siège de l’entreprise (ne s’applique pas à l’assurance facultative) 

• Code NOGA 2008 (ne s’applique pas à l’assurance facultative)  

• Forme juridique (ne s’applique pas à l’assurance facultative) 

• Sexe 

• Année statistique 

• Indicateur prime minimale (ne s’applique pas à l’assurance 
facultative) 

• Fourchette de masse salariale (strates des masses salariales) (ne 
s’applique pas à l’assurance facultative) 

 

01.02.2025 
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ancien 
9.8.13, 
nouveau 
9.6.13 

Lorsque la livraison est effectuée selon la méthode des 
paramètres, il existe des facteurs pour les catégories de 
prestations frais de traitement (10), indemnités journalières (20), 
rente d’invalidité (30) et autres prestations aux invalides (40), 
néanmoins uniquement pour les quatre années de sinistre les 
plus récentes (soit les quatre dernières années de déve-
loppement) en ce qui concerne les catégories de prestations 
rente d’invalidité (30) et autres prestations aux invalides (40). 
Pour les années de développement plus anciennes des deux 
catégories de prestations précitées et pour les catégories rente 
de survivant (50) et autres prestations aux survivants (60), les 
coûts calculés par le biais de cette méthode correspondent 
toujours à la somme de prestations et de provisions (observées 
jusqu’à l’année de calcul correspondante). 

- 01.02.2025 

ancien 
9.8.14, 
nouveau 
9.6.14 

9.8.14  Principes d’arrondis 
Afin d’obtenir la plus grande précision possible pour les 
résultats, les valeurs calculées pour chaque sinistre sont 
cumulées avec les décimales et ne sont qu’arrondies selon 
l’usage commercial aux chiffres entiers par position statistique 
lors de l’édition des listes. 
… 
Les nombres relatifs (fréquence, etc.) sont toujours calculés 
avec les décimales et ne peuvent ainsi être recalculés avec les 
valeurs présentées en chiffres entiers qu’avec réserve. 
Pour les listes au format d’enregistrement (enregistrements 
CSV), les valeurs par position statistique sont éditées avec les 
positions des virgules existantes (en règle générale avec 4 
chiffres après la virgule, arrondis). 
 

9.6.14 Principes d’arrondis 
Afin d’obtenir la plus grande précision possible pour les résultats, les 
valeurs ne sont arrondies selon l’usage commercial à six chiffres après la 
virgule par position statistique qu’au moment de l’édition des listes. 
… 

01.02.2025 

10.2.1 Les assureurs doivent remplir tous les champs sauf les 
suivants: 
 

• Date d’engagement 

• Partie du corps blessée 

• Nature de la lésion 

• Côté du corps 
 

Les assureurs doivent remplir tous les champs sauf les suivants: 

• Date d’engagement 

• Côté du corps 

• Activité ANP 

• Heure de l’accident 

• Emplacement de l’accident 

• Autre lésion 
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10.2.2 Les corrélations douteuses repérées par le SSAA seront 
communiquées à l’assureur via le portail statistique et le sinistre 
annoncé incorrectement ne fera pas partie de la statistique. 

Les corrélations douteuses repérées par le SSAA seront communiquées à 
l’assureur et le sinistre annoncé incorrectement ne fera pas partie de la 
statistique. 

01.02.2025 

10.2.3 Description des enregistrements RA80: 
 

D E S C R I P T I O N   D E S   E N R E G I S T R E M E N T S  

CHAMP   POSITION   

N° Désignation 
For-
mat 

Nombre 
de 

positions de à Remarques 

… … … … … … … 

49 Filler A 90 296 385 blank 

50 Fournisseur 
des données 

A 5 386 390 Numéro 
d'assureur 
selon liste 
de 
codification 

51 Date de 
livraison 

A 8 391 398 AAAAMMJJ 

52 Code 
branche 

A 2 399 400 Constante 
"81" 

 

Description des enregistrements RA80: 
 

D E S C R I P T I O N   D E S   E N R E G I S T R E M E N T S  

CHAMP   POSITION   

N° Désignation 
For-
mat 

Nombre 
de 

positions de à Remarques 

… … … … … … … 

49 Activité ANP A 2 296 297 selon liste de 
codifidation 

50 Heure de 
l’accident 

N(2,
0) 

2 298 299 heure 

51 Filler A 90 296 385 blank 

52 Fournisseur 
des données 

A 5 386 390 Numéro d'assureur 
selon liste de 
codification 

53 Date de 
livraison 

A 8 391 398 AAAAMMJJ 

54 Code branche A 2 399 400 Constante "81" 

55 Lieu d’accident A 70 401 470 Texte libre 

56 Emplacement 
de l’accident 

A 70 471 540 Texte libre 

57 Autre lésion A 260 541 800 Texte libre 

58 Description de 
l’accident 

A 1000 801 1800 Texte libre 
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Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 14/129 

10.2.3 La longueur des enregistrements trimestriels est de 400 
caractères. 
… 
Partie du corps blessée : 
Voir 12.14 Partie du corps blessée 
 
Nature de la lésion : 
Voir 12.2 Nature de la lésion 
… 
 

La longueur des enregistrements trimestriels est de 1800 caractères. 
… 
Partie du corps blessée : 
Champ facultatif jusqu'au T4/2027. Obligatoire à partir du T1/2028. 
Voir 12.14 Partie du corps blessée 
Le champ peut être laissé vide si le champ "Autre lésion" est rempli. 
 

Nature de la lésion : 
Champ facultatif jusqu'au T4/2027. Obligatoire à partir du T1/2028. 
Voir 12.2 Nature de la lésion 

Le champ peut être laissé vide si le champ "Autre lésion" contient une 
indication sur la partie du corps blessée. 

… 
Activité ANP:  
Information tirée de la déclaration de sinistre LAA. Indication facultative en 
cas d’accident non professionnel (cas avec branche d’assurance 2). Le 
champ reste vide en cas d’accident professionnel. 
Sont admissibles les codes du système de codage révisé, valables à 
compter du 1.1.2024, ainsi que les codes de l’ancien système de codage. 
Cf. 12.9 Activité ANP. 
 

Heure de l’accident: 
Champ facultatif. Information tirée de la déclaration de sinistre LAA. 
Indique l’heure (arrondie à l’heure entière suivante) de survenance de 
l’accident. 
Les valeurs inférieures à 10 doivent être précédées d’un zéro. 
Les valeurs 01 à 24 sont acceptées. 
Par ex., indiquer 08 pour un accident survenu à 8h00. 
16 pour un accident survenu à 15h10. 
24 pour un accident survenu à 23h30. 
En l’absence d’indication, laisser le champ vide. 
… 
Autre atteinte: 
Indications relatives à la blessure tirées de la déclaration de sinistre LAA ou 
d’une saisie ultérieure. 
Champ facultatif dans la mesure où les champs «Partie du corps blessée» 
et «Nature de la lésion» sont remplis. Obligatoire pour les sinistres pour 
lesquels le champ «Partie du corps blessée» ou «Nature de la lésion» n’est 
pas rempli. 
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10.2.3  Comprend, en cas d’utilisation du schéma Sunet dans la déclaration de 
sinistre LAA, l’information fournie dans le champ de texte libre «Autre 
lésion». 
Comprend, en cas d’utilisation de la norme standard KLE, l’information 
fournie dans le champ de texte libre «Autre type de lésion».  
D’autres informations disponibles provenant de la déclaration de sinistre ou 
ayant été saisies ultérieurement peuvent y être ajoutées ou complétées 
(renseignements concernant les parties du corps blessées et la nature de la 
lésion). 
 
Lieu d’accident : 
Champ facultatif jusqu'au T4/2027. Obligatoire à partir du T1/2028. 
Information tirée de la déclaration de sinistre LAA. Précise idéalement le 
NPA et/ou la localité où a eu lieu l’accident. Disponible dans le schéma 
Sunet sous forme de champ de texte libre. 
En cas de mutation ultérieure du lieu d’accident, l’information actuellement 
disponible peut être saisie. 
Les données fournies peuvent être tronquées si leur longueur dépasse le 
nombre de caractères prédéfini.  
Dans certains cas particuliers, le champ peut être laissé vide en l’absence 
d’indication. 
 
Emplacement de l’accident: 
Champ facultatif. Indication tirée de la déclaration de sinistre LAA. 
En cas de mutation ultérieure de l’emplacement de l’accident, l’information 
actuellement disponible peut être saisie. 
Les données fournies peuvent être tronquées si leur longueur dépasse le 
nombre de caractères prédéfini. 
En l’absence d’indication, laisser le champ vide. 
Si le lieu d’accident et l’emplacement de l’accident ne sont pas disponibles 
de manière distincte, mais sous forme consolidée dans un même champ, 
les champs réservés au lieu d’accident et à l’emplacement de l’accident 
peuvent être utilisés (concerne notamment les déclarations selon la norme 
KLE). 
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10.2.3  Description de l’accident: 
Information tirée de la déclaration de sinistre LAA. 
En cas de mutation ultérieure de la description d’accident, l’information 
actuellement disponible peut être saisie. 
Les données fournies peuvent être tronquées si leur longueur dépasse le 
nombre de caractères prédéfini. 
La description de l’accident peut être saisie de manière anonymisée ou non 
(le texte est de toute manière anonymisé immédiatement après sa 
transmission, et est enregistré et traité sous forme anonymisée 
uniquement).  
Dans certains cas particuliers, le champ peut être laissé vide en l’absence 
d’indication. 

01.02.2025 

10.3.3 Description de l’enregistrement RA30: 
 

DESCRIPTION DE L'ENREGISTREMENT  

CHAMP POSITION   

N° Désignation 
For-
mat 

Nomb
re de 
positi
ons de à Remarques 

… … … … … … … 

26 Filler A 134 252 385 blank 

27 Fournisseur 
des données 

A 5 386 390 selon liste de 
codification 

28 Date de 
livraison 

A 8 391 398 AAAAMMJJ 

29 Code 
branche 

A 2 399 400 constante 
„81“ 

 

Description de l’enregistrement RA30: 
 

DESCRIPTION DE L'ENREGISTREMENT  

CHAMP POSITION   

N° Désignation 
For-
mat 

Nombre 
de 

positions de à Remarques 

… … … … … … … 

26 Tarification 
empirique 

N 1 252 252 “0” = non, “1” = oui 
 

27 Filler A 133 253 385 blank 

28 Fournisseur des 
données 

A 5 386 390 selon liste de 
codification 

29 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ 

30 Code branche A 2 399 400 constante „81“ 
 

01.02.2025 

10.3.3  Tarification empirique: 
Les couvertures avec tarification empirique doivent être signalées (= «1»). 
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10.3.5 Provisions frais de traitement: 
Le contenu dépend de la méthode choisie pour annoncer les  
provisions: 
Méthode 1 (méthode des paramètres) 
Les provisions peuvent être annoncées mais ne sont pas prises 
en compte dans le calcul ni enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, chapitres 15.3.1.1. et 
15.3.1.2.) 
Méthode 2 (annonce des montants en chiffres absolus) 
À la fin de l’année de calcul, indiquer les provisions pour frais de 
traitement 

Provisions frais de traitement: 
Les provisions peuvent être annoncées mais ne sont pas prises en compte 
dans le calcul ni enregistrées dans la statistique (cf. calcul des provisions, 
chapitre 15.3.1) 

01.02.2025 

10.3.6 Provisions indemnité journalière: 
Le contenu dépend de la méthode choisie pour annoncer les  
provisions des indemnités journalières 
Méthode 1 (méthode des paramètres)  
Les provisions peuvent être annoncées mais ne sont pas prises 
en compte dans le calcul ni enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, chapitres 15.3.1.1. et 
15.3.1.2) 
Méthode 2 (annonce des montants en chiffres absolus) 
A la fin de l’année de calcul, indiquer les provisions pour in-
demnités journalières et indemnités journalières de transition 

Provisions indemnité journalière: 
Les provisions peuvent être annoncées mais ne sont pas prises en compte 
dans le calcul ni enregistrées dans la statistique (cf. calcul des provisions, 
chapitre 15.3.1). 

01.02.2025 

10.3.7 Provisions rentes d’invalidité et allocations pour impotent: 
Le contenu dépend de la méthode choisie pour annoncer les 
provisions:  
Méthode 1 (méthode des paramètres)  
a) 4 dernières années statistiques: Les provisions peuvent être 
annoncées mais ne sont pas prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. Annonce et calcul des 
provisions, chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2) 
b) années plus anciennes: indiquer à la fin de l’année de   calcul 
les provisions pour les rentes et les allocations pour impotent 
non fixées. 
Méthode 2 (annonce des montants en chiffres absolus) 
Indiquer à la fin de l’année de calcul les provisions pour les 
rentes et les allocations pour impotents non fixées. 

Provisions rentes d’invalidité et allocations pour impotent: 
Indiquer à la fin de l’année de calcul les provisions pour les rentes et les 
allocations pour impotents non fixées. 
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10.3.8 Provisions pour autres prestations aux invalides: 
Le contenu dépend de la méthode choisie pour annoncer les 
provisions:  
Méthode 1 (méthode des paramètres)  
a) 4 dernières années statistiques: les provisions peuvent être 
annoncées mais ne sont pas prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. Annonce et calcul des provi-
sions, chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2)   
b) années plus anciennes: indiquer à la fin de l’année de calcul 
les provisions pour les moyens auxiliaires, les indemnités pour 
atteinte à l’intégrité et changement d’occupation ainsi que les 
indemnités en capital 
Méthode 2 (annonce des montants en chiffres absolus) 
Indiquer à la fin de l’année de calcul les provisions pour les 
moyens auxiliaires, les indemnités pour atteinte à l’intégrité et 
changement d’occupation ainsi que les indemnités en capital 

Provisions pour autres prestations aux invalides: 
Indiquer à la fin de l’année de calcul les provisions pour les moyens 
auxiliaires, les indemnités pour atteinte à l’intégrité et changement 
d’occupation ainsi que les indemnités en capital. 

01.02.2025 

11.1 Exemple pour avertissement dans la liste d’erreurs: 
RA10: Les codes NOGA manquants sont intégrés à la liste 
d'erreurs avec un avertissement. Leur absence peut cependant 
être tolérée dans de nouvelles polices dans la mesure où le 
code n'a encore été communiqué par l'OFS. 

Exemple pour avertissement dans la liste d’erreurs: 
RA10: les codes IDE manquants sont intégrés à la liste d'erreurs avec un 
avertissement si le numéro de risque n’est pas 9300 (ménage privé) ou 
9432 (concierge). 
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12.9  Nouveau système de codage pour l’activité ANP 
 
Système de codage, valable à compter du 1.1.2024 

Code  Désignation 

30 Faire du ski 

32 Faire du snowboard 

34 Football 

36 Autres jeux de balle 

38 Jogging 

40 Entraînement fitness 

42 Baignade, natation 

44 Randonnée en montagne 

46 Circuler à pied 

48 Circuler à vélo, VTT électrique 

50 Circuler à vélo, VTT non motorisé 

52 Circuler en voiture 

54 Circuler à moto, scooter 

56 Travaux ménagers, faire la cuisine 

58 Bricolage, travaux d'entretien 

60 Jardinage, travaux agricoles et forestiers 

62 Bagarres, disputes, violence 

64 Autres activités sportives 

66 Autres activités domestiques 

68 Autres activités 
 

01.02.2025 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 20/129 

12.9  Système de codage, valable jusqu’au 31.12.2023 

Code  Désignation 

10 Ski 

11 Football 

12 Parapente 

13 Snowboard 

14 Inline-skating 

15 Hockey sur glace 

18 Autres jeux de balle 

19 Autres activités sportives 

20 Circuler en voiture (conducteur ou passager) 

21 Circuler à moto (conducteur ou passager) 

22 Scooter ou cyclomoteur (conducteur ou passager) 

23 Circuler à bicyclette ou à VTT 

24 Renversé en tant que piéton 

29 Autres usagers de la route 

80 Travaux ménagers 

81 Bricolage / Travaux d'entretien 

82 Jardinage, exploitation forestière et agr 

89 Autres activités domestiques et de jardin 

90 Randonnées / Promenades 

99 Autres activités 
 

01.02.2025 

13.6.1  Les enregistrements pour l’assurance facultative ne doivent pas faire l’objet 
d’une livraison. 
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14 Protocole de livraison (PdL): 
 

Le protocole de livraison se présente de façon différente selon 
la méthode choisie pour l’annonce des provisions. Les données 
à annoncer sont définies en détail au chapitre 15. Les 
paramètres figurant dans le protocole de livraison peuvent être 
groupés individuellement selon le chapitre 15.3.1.5 
Différenciation selon le numéro de risque, par exemple: 

• On annonce le taux de provision pour frais de traitement 
pour l’année sinistre 2009, branche ANP, risque 21.  

• On calcule au même taux annoncé toutes les provisions 
pour frais de traitement de l’ANP pour l’année sinistre 
2009 avec le code risque 210000 – 219999. 

Le PdL doit être annoncé à la centrale d’exploitation sous forme 
de fichier xls/xlsx au plus tard lors de la première livraison des 
annonces annuelles. Il convient d'utiliser exclusivement le ficher 
xlsx original, les copies ne sont pas acceptées. Les PdL sont 
adaptés chaque année (nombre d’années statistiques pour les 
provisions) et adressés aux assureurs sous forme d’un fichier 
xls/xlsx. 
Le PdL comprend six tableaux:  

• Partie générale obligatoire. 

• Tableau des informations concernant les annonces 
selon la «Méthode des paramètres». 

• Tableau concernant la différenciation des paramètres 
selon le numéro de risque ou le cercle des numéros de 
risque.  

• Tableau des informations concernant les annonces 
selon la méthode «Montants absolus» 

• Tableau avec exemple de la «méthode des 
paramètres» 

• Tableau avec exemple de la méthode des «montant 
absolus» 

 

Protocole de livraison (PdL): 
 

Les assureurs annoncent leurs valeurs pour les provisions nécessaires 
dans le protocole de livraison (PdL). Les données à annoncer sont définies 
en détail au chapitre 15 Annonce et calcul des prestations, provisions et 
nombre de sinistres.  

Les valeurs figurant dans le protocole de livraison peuvent être groupées 
individuellement, par exemple: 

• On annonce le taux de provision pour frais de traitement pour 
l’année sinistre 2009, branche ANP, risque 21.  

• On calcule au même taux annoncé toutes les provisions pour frais 
de traitement de l’ANP pour l’année sinistre 2009 avec le code 
risque 210000 – 219999. 

Le PdL doit être annoncé à la centrale d’exploitation sous forme de fichier 
xls/xlsx au plus tard lors de la première livraison des annonces annuelles. Il 
convient d'utiliser exclusivement le ficher xlsx original, les copies ne sont 
pas acceptées. Les PdL sont adaptés chaque année (nombre d’années 
statistiques pour les provisions) et adressés aux assureurs sous forme d’un 
fichier xls/xlsx. 

Le PdL comprend huit tableaux:  

• Partie générale. 

• Taux de sinistres tardifs 

• Taux de sinistres tardifs CHECK 

• CT 

• CT CHECK 

• LT 

• LT CHECK 

• Exemple 
 
Tous les tableaux présentant la terminaison «CHECK» facilitent une 
représentation claire et permettent une vérification des valeurs saisies. 
Aucun contrôle automatisé n’est effectué dans ce contexte. 
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14.1 Partie générale 

Rücksendedatum 30.06.2011

Gesellschaftscode 70001

Gesellschaftsname

Verantwortlicher Mitarbeiter

Name:

Telefon: +41 (0)44 123 45 67

E-Mail

Rechnungsjahr 2010

Daten des Vorjahres übernehmen? JA/NEIN

Meldung "Parameter Methode" JA/NEIN

Meldung "Absolute Beträge" JA/NEIN

Daten gemäss SVV übernehmen? JA/NEIN

Prämien Abredeversicherung

Falls JA, weiter mit Tab "Parameter Methode Standard"

Falls JA, weiter mit Tab "Absolute Beträge"

Falls JA, sind keine weiteren Angaben notwendig.

Allgemeiner Teil

Musterversicherer

Peter Muster

peter.muster@musterversicherer.ch

Falls JA, nur die Parameter des Rechnungsjahres erfassen.

 
 

Chapitre supprimé 01.02.2025 

14.2 Méthode des paramètres 
 
14.2.1 Sans informations concernant les numéros de risque 
… 
14.2.2 Avec informations concernant les numéros de risque 
… 
 

Chapitre supprimé 01.02.2025 

14.3. Méthode « Montants absolus » Chapitre supprimé 01.02.2025 
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15.3 Annonce et calcul des provisions et du nombre de cas 
 

Les provisions peuvent être annoncées selon deux méthodes 
différentes: 

• Méthode 1: méthode des paramètres 

• Méthode 2: annonce des montants en chiffres absolus, 
pour les cas annoncés, directement dans les 
enregistrements de prestation; pour les sinistres tardifs 
dans un fichier Excel ou CSV séparé. 

Un mélange des deux méthodes par assureur et par année de 
calcul n’est pas possible. 

Lorsqu’un assureur de courte durée collabore avec un assureur 
de longue durée, chacun des deux assureurs annonce les 
provisions pour sa partie. Les deux assureurs peuvent utiliser 
des méthodes de provision différentes. 

Remarque: la méthode des paramètres est une extension de la 
méthode qui a été utilisée jusqu’à l’année de calcul 2009. 

Annonce et calcul des provisions et du nombre de cas 
 
Lors de l’annonce de provisions, la différence est faite entre les prestations 
à court terme (frais de traitement et indemnité journalière) et les prestations 
à long terme (autres catégories de prestations). Pour les prestations à court 
terme, l’annonce des provisions nécessaires est effectuée au moyen de la 
méthode des paramètres. Concernant les prestations à long terme, les 
provisions nécessaires sont annoncées par le biais de la méthode des 
montants absolus. 
Lorsqu’un assureur de courte durée collabore avec un assureur de longue 
durée, chacun des deux assureurs annonce les provisions pour sa partie.  

01.02.2025 

15.3.1ff voir plan statistique 2009, version 2.11 voir plan statistique 2009, version 2.12.  
Le chapitre 15.3 a été entièrement révisé. 

01.02.2025 

15.4.1 Statistique de société S (HAST S) 
 
Statistique de société S pour assureurs longue durée: calcul 
des sinistres en cas de contrats partagés: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 
10 et 20 de l'assureur longue durée, il n'est pas procédé 
au calcul des prestations de courte durée de même que 
du sous-total des prestations de courte durée (catégorie 
29). 

• En présence de prestations entrant dans les catégories 
10 et 20 de l'assureur longue durée, les prestations de 
courte durée ainsi que le sous-total des prestations de 
courte durée sont calculés au moyen de la méthode de 
l'assureur longue durée (méthode des montants 
absolus ou méthode des paramètres).  

 

Statistique de société S (HAST S) 
 
Statistique de société S pour assureurs longue durée: calcul des sinistres 
en cas de contrats partagés: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de 
l'assureur longue durée, il n'est pas procédé au calcul des 
prestations de courte durée de même que du sous-total des 
prestations de courte durée (catégorie 29). 

• En présence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de 
l'assureur longue durée, les prestations de courte durée ainsi que 
le sous-total des prestations de courte durée sont calculés selon les 
paramètres de l'assureur longue durée.  
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15.4.1 
(Suite) 

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le 
sous-total des prestations de longue durée (catégorie 69) sont calculés 
selon la méthode de l'assureur longue durée. Les facteurs indiqués dans 
le PdL (méthode des montants absolus et méthode des paramètres) sont 
appliqués au nombre de sinistres de la catégorie de prestations 79 de 
l'assureur de longue durée et de l'ensemble des assureurs de courte 
durée avec lesquels une collaboration existe. Dans la mesure où 
l'assureur de longue durée a versé des prestations de longue durée 
découlant d'une collaboration, il convient de prendre ces facteurs en 
considération aussi bien dans le nombre de cas que dans les provisions.  
La formule appliquée pour la méthode des montants absolus est la 
suivante: 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 =  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷  +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡.𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒 𝑑𝑢𝑟é𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷

+  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅,    où  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑐𝑎𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷) 

  ×  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁𝑅 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐴𝐿𝐷  et 
  𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 = (𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷 + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒 𝑑𝑢𝑟é𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷) 

                                   × (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑑𝑖𝑓𝑖𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛) + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅,    où 

                  𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +

 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷)  
                                                    ×  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 𝐴𝐿𝐷  

 
 
Pour la méthode des paramètres: 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷) 
                             × (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑡𝑎𝑟𝑑𝑖𝑓𝑠𝐴𝐿𝐷) ×  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷  

𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 =  ((𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷)

× (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑡𝑎𝑟𝑑𝑖𝑓𝑠𝐴𝐿𝐷)

×  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷 ×  𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷)
− 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑒 

 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de l'assureur longue durée. 
En l'absence de prestations de courte durée de l'assureur longue durée et 
dans l'éventualité où ce dernier a opté pour la méthode des montants 
absolus, il convient d'ajouter au nombre de cas le nombre IBNR de la 
catégorie 40. En présence de prestations de courte durée de l'assureur 
longue durée, le nombre IBNR de la catégorie 10 doit être ajouté au 
nombre de cas. 
 
Statistique de société S pour assureurs courte durée: calcul des sinistres 
en cas de contrats partagés: 

• Les prestations de courte durée, le sous-total des prestations de courte 
durée ainsi que le total annuel sont calculés au moyen de la méthode de 
l'assureur courte durée (méthode des montants absolus ou méthode des 
paramètres). 

• Il n'est pas procédé au calcul des prestations de longue durée et du sous-
total des prestations de longue durée. 

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le sous-total des 
prestations de longue durée (catégorie 69) sont calculés selon les paramètres de 
l'assureur longue durée. Les facteurs indiqués dans le PdL sont appliqués au nombre de 
sinistres de la catégorie de prestations 79 de l'assureur de longue durée et de 
l'ensemble des assureurs de courte durée avec lesquels une collaboration existe selon 
la statistique de test P11. Dans la mesure où l'assureur de longue durée a versé des 
prestations de longue durée découlant d'une collaboration, il convient de prendre ces 
facteurs en considération aussi bien dans le nombre de cas que dans les provisions.  
La formule appliquée pour la méthode des montants absolus est la suivante: 
 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝐴𝐿𝐷 + 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝐿𝐷 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷

+ 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐼𝐵𝑁𝑅,    avec  
 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐼𝐵𝑁𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒  𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷)
× 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁𝑅 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝐴𝐿𝐷  et 

 
𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 = (𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷 + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝑑𝑒 𝐿𝐷 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷) 

                                   × (1 + 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑑𝑖𝑓𝑖𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛) + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 ,    avec  

 
𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷) 

                                              × 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 𝐴𝐿𝐷  

 

• Le total annuel est calculé selon les paramètres de l'assureur de longue durée. 
 
Statistique de société S pour assureurs courte durée: calcul des sinistres en cas de 
contrats partagés: 

• Les prestations de courte durée, le sous-total des prestations de courte durée ainsi que 
le total annuel sont calculés selon les paramètres de l'assureur courte durée. 

• Il n'est pas procédé au calcul des prestations de longue durée et du sous-total des 
prestations de longue durée. 
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15.4.2 Statistique de société A (HAST A) 
 
Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 
10 et 20 de l'assureur longue durée, il n'est pas procédé 
au calcul des prestations de courte durée de même que 
du sous-total des prestations de courte durée. 

• En présence de prestations entrant dans les catégories 
10 et 20 de l'assureur longue durée, les prestations de 
courte durée ainsi que le sous-total des prestations de 
courte durée sont calculés au moyen de la méthode de 
l'assureur longue durée (méthode des montants 
absolus ou méthode des paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 
et 60), le sous-total des prestations de longue durée 
ainsi que le total annuel sont calculés selon la méthode 
de l'assureur longue durée.   

• D'éventuels sinistres pris en charge pour l'assureur de 
courte durée du fait d'un contrat de collaboration ne 
sont pas pris en considération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Statistique de société A (HAST A) 
 
Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Toutes les catégories de prestations (10, 20, 30, 40, 50 et 60), le 
sous-total des prestations de courte et de longue durée ainsi que le 
total annuel sont calculés selon les paramètres de l’assureur de 
longue durée. 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de 
l'assureur longue durée, il n'est pas procédé au calcul des 
prestations de courte durée de même que du sous-total des 
prestations de courte durée. 

• D'éventuels sinistres pris en charge pour l'assureur de courte durée 
du fait d'un contrat de collaboration ne sont pas pris en 
considération. 
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15.4.3 Statistique de société B (HAST B) 
 

Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le 
sous-total des prestations de courte durée sont calculés 
au moyen de la méthode de l'assureur courte durée 
(méthode des montants absolus ou méthode des 
paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 
et 60) et le sous-total des prestations de longue durée 
sont calculés selon la méthode de l'assureur longue 
durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de 
l'assureur courte durée. 

• Le nombre de sinistres de la catégorie de prestations 79 
résultant de la collaboration sert de base pour la 
détermination de la méthode appliquée (méthode des 
montants absolus ou méthode des paramètres). Selon 
la formule décrite au paragraphe 15.4.1, l’on obtient: 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷. 
 

Statistique de société B (HAST B) 
 

Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le sous-total des 
prestations de courte durée sont calculés selon les paramètres de 
l'assureur courte durée.  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le 
sous-total des prestations de longue durée sont calculés selon les 
paramètres de l'assureur de longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon les paramètres de l'assureur de 
courte durée. 

• Le nombre de sinistres de la catégorie de prestations 79 résultant 
de la collaboration sert de base pour la détermination des 
paramètres appliqués. Il en résulte: 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑐𝑎𝑠 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷. selon la formule décrite au 
paragraphe 15.4.1 conformément à la statistique de test P11. 
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15.4.4 Statistique de société C (HAST C) 
 
Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le 
sous-total des prestations de courte durée sont calculés 
au moyen de la méthode de l'assureur courte durée 
(méthode des montants absolus ou méthode des 
paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 
et 60) et le sous-total des prestations de longue durée 
sont calculés selon la méthode de l'assureur longue 
durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de 
l'assureur courte durée. 

• La statistique de société C correspond à la somme de la 
statistique de société A et de l'ensemble des 
statistiques de société B. 

Statistique de société C (HAST C) 
 
Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le sous-total des 
prestations de courte durée sont calculés selon les paramètres de 
l'assureur decourte durée.  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le 
sous-total des prestations de longue durée sont calculés selon les 
paramètres de l'assureur de longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon les paramètres de l'assureur de 
courte durée. 

• La statistique de société C correspond à la somme de la statistique 
de société A et de l'ensemble des statistiques de société B. 
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Version 2.11: modifications par rapport à la version 2.10 
 

Chap. Ancienne version Nouvelle version Date 

1.2  Abréviations ajoutées: 
ACD Assureur de courte durée 
ALD Assureur de longue durée 

31.10.2022 

2.2 À l’exception de la statistique de risque, le SSAA établit toutes les 
statistiques exigées à l’art. 1 de l’OSAA. Outre les données 
relatives à la statistique de risque, il a besoin des informations 
suivantes de la part des assureurs:  

• Annonce des nouveaux cas enregistrés, y compris les 
indications relatives aux salaires (livraison trimestrielle)  

• Annonce des indications relatives à l’incapacité de travail, 
aux réductions et déductions (une fois par an dans le 
cadre de la livraison annuelle)   

• Annonce de l’état des rentes au 31.12. de chaque année 
(livraison électronique à partir de l’année statistique 
2010). Ces annonces sont nouvelles à compter de l’année 
statistique 2010.  

• Bases relatives à la détermination des rentes (annonce 
permanente par formulaire)  

À l’exception de la statistique de risque, le SSAA établit toutes les 
statistiques exigées à l’art. 1 de l’OSAA. Outre les données relatives à la 
statistique de risque, il a besoin des informations suivantes de la part des 
assureurs: 

• Annonce des nouveaux cas enregistrés y compris les indications 
relatives aux salaires (livraison trimestrielle) 

• Annonce des indications relatives à l’incapacité de travail et aux 
réductions (une fois par an dans le cadre de la livraison annuelle) 

• Annonce de l'effectif des rentes, y compris des modifications 
enregistrées dans l'évolution des rentes (une fois par an dans le 
cadre de la livraison annuelle) 

 
 
 
 
 

31.10.2022 

5.1.5 Cryptage 
Genre 
d’enregistr
ement 

Branche 
d'assurance 

Attributs 

… 
 

Cryptage 
Genre 
d’enregistr
ement 

Branche 
d'assurance 

Attributs 

… 

90-95 3 (AF) Enregistrements non transmis au 
SSAA 
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8.2.1 Statistique de société A (pour les assureurs longue durée 
uniquement) 
Celle-ci comprend l’ensemble des polices, masses salariales et 
primes, de même que les sinistres et prestations qui ont été 
annoncés par l’assureur longue durée uniquement.  
Les prestations de l’assureur longue durée pour des contrats 
comportant une collaboration entre assureurs courte durée et 
longue durée n’entrent pas dans cette statistique. 
 

Statistique de société A (pour les assureurs longue durée uniquement) 
Celle-ci comprend l’ensemble des polices, masses salariales et primes, 
de même que les sinistres et prestations qui ont été annoncés par 
l’assureur longue durée uniquement.  
Les prestations de l’assureur longue durée pour des contrats comportant 
une collaboration entre assureurs courte durée et longue durée n’entrent 
pas dans cette statistique. La statistique de société A est uniquement 
établie pour l'assureur de longue durée. La statistique de société A 
correspond à la statistique de société S (chapitre 9: Tableaux standard de 
la statistique de risque) en l'absence de contrats de collaboration. 
 

Volume des polices, 

couvertures, sinistres, 

prestations 
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8.2.2 Statistique de société B (pour assureurs courte durée et longue 
durée) 
Cette statistique comprend l’ensemble des polices, masses 
salariales et primes, de même que les sinistres et prestations de 
l’assureur courte durée pour tout contrat de collaboration (art. 70 
al. 2 LAA) conclu avec un assureur longue durée, ainsi que 
l’ensemble des prestations allouées par l’assureur longue durée 
pour chaque contrat de collaboration concerné. L’assureur longue 
durée et l’assureur courte durée correspondant reçoivent chacun 
la statistique de société B. Pour chaque assureur, il y a autant de 
statistiques de société que de contrats de collaboration. Par 
conséquent ces statistiques ne comprennent que des contrats 
«partagés». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Statistique de société B (pour assureurs courte durée et longue durée) 
Cette statistique comprend l’ensemble des polices, masses salariales et 
primes, de même que les sinistres et prestations de l’assureur courte 
durée pour tout contrat de collaboration (art. 70 al. 2 LAA) conclu avec un 
assureur longue durée, ainsi que l’ensemble des prestations allouées par 
l’assureur longue durée pour chaque contrat de collaboration concerné. 
L’assureur longue durée et l’assureur courte durée correspondant 
reçoivent chacun la statistique de société B. Pour chaque assureur, il y a 
autant de statistiques de société que de contrats de collaboration. Par 
conséquent, ces statistiques ne comprennent que des contrats 
«partagés». 
 

 Courte durée Longue durée 

Volume des 

polices, 

couvertures, 

sinistres, 

prestations 

 
 

Répartition Une statistique est établie 

pour chaque collaboration 

(uniquement pour l'assureur 

de courte durée). 

Une statistique est établie pour 

chaque collaboration 

(uniquement pour l'assureur de 

longue durée). 

 La stat. de société B pour l'ACD1 en collaboration avec l'ALD1 

est identique à la stat. de société B pour l'ALD1 en 

collaboration avec l'ACD1. 

*peut comporter des prestations issues des catégories prestation_FT, prestation_IJ, 
prestation_RIA, prestation_API, prestation_RS, prestation_APS, en fonction du type 
d'assureur (ACD ou ALD) et de l'existence ou non d'une collaboration. 
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8.2.3 Statistique de société C (pour les assureurs longue durée 
uniquement) 
Cette statistique comprend toutes les polices, masses salariales 
et primes, de même que les sinistres et prestations qui ont été 
annoncés par l’assureur longue durée uniquement. Elle comprend 
également toutes les polices, masses salariales et primes, de 
même que les sinistres et prestations de courte durée et de 
longue durée allouées pour les contrats de collaboration de 
l’assureur longue durée avec les assureurs courte durée 
concernés. 

Statistique de société C (pour les assureurs longue durée uniquement) 
Cette statistique comprend toutes les polices, masses salariales et 
primes, de même que les sinistres et prestations qui ont été annoncés par 
l’assureur longue durée uniquement. Elle comprend également toutes les 
polices, masses salariales et primes, de même que les sinistres et 
prestations de courte durée et de longue durée allouées pour les contrats 
de collaboration de l’assureur longue durée avec les assureurs courte 
durée concernés. La statistique de société est uniquement établie à 
l'intention de l'assureur de longue durée et correspond à la somme de la 
statistique de société A et de l'ensemble des statistiques de société B. 

 

Volume des polices, couvertures, 

sinistres, prestations 

 

31.10.2022 

9 Les tableaux standard de l’assureur longue durée contiennent 
toutes les polices, masses salariales et primes de même que les 
sinistres et prestations de l’assureur longue durée. Ils 
comprennent également les sinistres et prestations de l’assureur 
longue durée liés aux contrats de collaboration avec des 
assureurs courte durée. Les tableaux standard relatifs aux 
assureurs longue durée soumis à un contrat de collaboration avec 
peuvent donc uniquement être établis lorsque tous les assureurs 
courte durée concernés par la collaboration avec l’assureur 
longue durée ont procédé à la livraison de leurs annonces. 
 

Les tableaux standard de l’assureur longue durée contiennent toutes les 
polices, masses salariales et primes ainsi que les sinistres et prestations 
découlant des propres contrats de l’assureur longue durée.  
Lorsque l'assureur longue durée gère des contrats partagés en tant 
qu'assureur de courte durée principal, les tableaux standard contiendront 
également toutes les polices, masses salariales, primes et sinistres issus 
de ces contrats. Lorsque l'assureur longue durée gère des contrats 
partagés en tant qu'assureur de longue durée, les tableaux standard 
contiendront également les sinistres et les prestations versées. Les 
tableaux standard pour l'assureur longue durée soumis à un contrat de 
collaboration peuvent donc uniquement être établis lorsque tous les 
assureurs courte durée concernés par la collaboration avec l’assureur 
longue durée considéré ont procédé à la livraison de leurs annonces.  
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9  Cette statistique constitue la statistique standard. Elle correspond à la 
somme de l'ensemble des statistiques de société S et sert de base à la 
statistique commune. 

 Courte durée Longue durée 

Volume des 

polices,  

couvertures, 

sinistres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Représente les polices, 

couvertures et sinistres de 

l'ACD ainsi que les polices, 

couvertures et sinistres 

concernés par la collaboration 

avec l'ALD.  

Représente uniquement les 

polices et les couvertures de 

l'ALD qui ne découlent pas 

d'une collaboration avec un 

autre ACD.  
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9  Volume des  

prestations* 

 

 

 Représente uniquement les 

prestations de l'ACD.  

Représente les sinistres et les 

prestations de l'ALD ainsi que les 

prestations découlant d'une 

collaboration avec les ACD. Ce cas 

est particulier, les sinistres de l'ACD 

devant aussi être importés, de 

sorte que les informations 

nécessaires à l’importation du PdL 

soient disponibles (n° de risque, 

branche, année statistique). En 

l'absence d'un PdL pour ces valeurs, 

les paramètres par défaut 

s'appliquent pour la méthode des 

paramètres ou les facteurs valeur = 

0 sont appliqués dans le cadre de la 

méthode des montants absolus (cf. 

chapitre 15.4 pour de plus amples 

détails concernant l'utilisation du 

PdL). 

Distribution Aux ACD uniquement Aux ALD uniquement 

*peut comporter des prestations issues des catégories prestation_FT, prestation_IJ, 
prestation_RIA, prestation_API, prestation_RS, prestation_APS, en fonction du type 
d'assureur (ACD ou ALD) et de l'existence ou non d'une collaboration. 
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9.2 Statistiques de rendement (statistiques de société uniquement): 
Les tableaux présentent toujours 10 années statistiques. 

Statistiques de rendement (statistiques de société uniquement): 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années statistiques. 
Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les années statistiques. 

31.10.2022 

9.3 Statistiques de prime de risque: 
Les tableaux présentent toujours 10 années statistiques. 

Statistiques de prime de risque: 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années statistiques. 
Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les années statistiques. 

31.10.2022 

9.4.1 Triangles de développement pour prestations de courte durée: 
Subdivision: paiements (nets après déduction des recettes 

de recours), charges et nombre, répartis 
selon les catégories de prestations suivantes: 
Frais de traitement – Indemnité journalière – 
Autres prestations aux invalides – Autres 
prestations aux survivants. 

 

Triangles de développement pour prestations de courte durée: 
Subdivision: paiements (nets après déduction des recours), 

charges (y c. provisions estimées) et nombre (cas 
annoncés, sans sinistres tardifs ou IBNR), répartis 
selon les catégories de prestations suivantes: Frais 
de traitement – Indemnité journalière – Autres 
prestations aux invalides – Autres prestations aux 
survivants. 

31.10.2022 

9.4.1 Triangles de développement pour prestations de courte durée: 
Les triangles établis de manière standard comprennent 12 années 
de développement. En fonction des besoins, il est possible 
d’établir des triangles de développement sur davantage d’années 
(à partir de 1984). Le triangle des charges n’est établi qu’à partir 
de l’année de calcul 2010. 

Triangles de développement pour prestations de courte durée: 
Les triangles établis de manière standard au format PDF comprennent 12 
années de développement.  

31.10.2022 

9.4.2 Triangles de développement pour cas de rente: 
Les triangles établis de manière standard comprennent 12 années 
de développement. En fonction des besoins, il est possible 
d’établir des triangles de développement sur davantage d’années 
(à partir de 1984). Le triangle des charges n’est établi qu’à partir 
de l’année de calcul 2010.. 

Triangles de développement pour cas de rente: 
Les triangles établis de manière standard au format PDF comprennent 12 
années de développement au maximum.  
 

31.10.2022 

9.5 Tables de sinistres: 
Les tableaux présentent toujours 10 années statistiques. 

Tables de sinistres: 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années statistiques. 
Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les années statistiques. 

31.10.2022 

9.6 Tables de risque: 
Les tableaux présentent toujours 10 années statistiques. 

Tables de risque: 
Les tableaux au format PDF portent toujours sur 10 années statistiques. 
Le fichier CSV comprend quant à lui toutes les années statistiques. 

31.10.2022 

10.2.3 RA80: Description du champ Numéro de risque 
Doit figurer, sauf pour les polices d’assurance par convention. 

RA80: Description du champ Numéro de risque 
À indiquer impérativement. Facultatif pour les polices d'assurance par 
convention. 

31.10.2022 
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10.2.3 RA80: Description du champ Taux d'occupation 
 

RA80: Description du champ Taux d'occupation 
Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le taux d'occupation dans l’entreprise à laquelle le sinistre est 
imputé. 

31.10.2022 

10.2.3 RA80: Description du champ Profession exercée – Désignation de 
la profession 
Désignation de la profession conformément au thésaurus de la 
banque des données relatives à la profession de l’OFS. Si la 
désignation de la profession ne figure pas dans le thésaurus, il y a 
lieu de remplir cette coordonnée selon la formule de déclaration 
de sinistre.  
Si la profession n’est pas désignée sur la formule de déclaration 
de sinistre, il faut inscrire la valeur „XXX“. 
Pour les accidentés occupés par plusieurs employeurs et dans 
différentes activités professionnelles, la désignation de la 
profession doit rester vide (cf. «Aide-mémoire sur l’envoi des 
données relatives à la profession exercée» [2]). 

RA80: Description du champ Profession exercée – Désignation de la 
profession  
Intitulé de la profession exercée mentionné dans la déclaration de sinistre 
ou intitulé de la profession rectifié ultérieurement. Informations 
complémentaires: cf. «Aide-mémoire sur l’envoi des données relatives à 
la profession exercée» [2]. 

31.10.2022 

10.2.3 RA80: Description du champ Profession exercée – Code de base 
Il faut utiliser le code numérique à 8 positions selon la 
nomenclature des professions de l’OFS. Si la désignation de la 
profession ne figure pas dans la nomenclature, le code de base 
doit être blank, '0' ou '99999999'.  
Pour les accidentés occupés par plusieurs employeurs et dans 
différentes activités professionnelles, le code de base doit être = 
99999998 (cf. «Aide-mémoire sur l’envoi des données relatives à 
la profession exercée» [2]). 

RA80: Description du champ Profession exercée – Code de base 
Code numérique à huit chiffres selon la nomenclature des professions de 
l'OFS. Il découle de la déclaration de sinistre ou d'éventuelles corrections 
ultérieures. En l'absence de code, le code de base saisi doit être blank, '0' 
ou '99999999'.  
Informations complémentaires: cf. «Aide-mémoire sur l’envoi des données 
relatives à la profession exercée» [2]. 

31.10.2022 

10.2.3 RA80: Description du champ Nombre d’heures de travail par 
semaine de l’assuré  
 

RA80: Description du champ Nombre d’heures de travail par semaine de 
l’assuré  
Si l’assuré travaille dans deux entreprises, il convient d'indiquer le temps 
de travail hebdomadaire dans l’entreprise à laquelle le sinistre est imputé. 

31.10.2022 

10.2.3 RA80: Description du champ Code NOGA 2008 
 

RA80: Description du champ Code NOGA 2008 
Certains codes Noga définis par l'assureur sont également autorisés. Ils 
peuvent être saisis de manière regroupée sous la forme d'un code Noga à 
2, 3 ou 4 positions. 

31.10.2022 

10.3.2 RA10: Description du champ Numéro de risque 
Doit figurer, sauf pour les polices d’assurance par convention. 

RA10: Description du champ Numéro de risque 
À indiquer impérativement. Facultatif pour les polices d'assurance par 
convention. 

31.10.2022 
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10.3.2 RA10: Description du champ Code NOGA 2008 
 

RA10: Description du champ Code NOGA 2008 
Certains codes Noga définis par l'assureur sont également autorisés. Ils 
peuvent être saisis de manière regroupée sous la forme d'un code Noga à 
2, 3 ou 4 positions. 

31.10.2022 

10.3.2 RA10: Description du champ Code NOGA 2008 
 

RA10: Description du champ Code NOGA 2008 
Certains codes Noga définis par l'assureur sont également autorisés. Ils 
peuvent être saisis de manière regroupée sous la forme d'un code Noga à 
2, 3 ou 4 positions. 

31.10.2022 

10.3.3 RA30: Description du champ Primes hommes / femmes 
Pour une assurance par convention (police d’assurance par 
convention = «1»), on n’indiquera ici aucune prime. 

RA30: Description du champ Primes hommes / femmes:  
Indication complémentaire concernant l'assurance par convention 
supprimée. 

31.10.2022 

10.3.3 RA30: Description du champ Prime non séparée 
Pour une assurance par convention (police d'assurance par 
convention = «1»), il faut indiquer les primes ici. 

RA30: Description du champ Primes hommes / femmes:  
Indication complémentaire concernant l'assurance par convention 
supprimée. 

31.10.2022 

10.3.5 RA45: Tableau Prestation: frais de traitement 
Remarques frais de traitement: montant 
Remarques provisions frais de traitement: montant selon LAA art. 
10, 12, 13  

RA45: Tableau Prestation: frais de traitement 
Remarques frais de traitement: montant selon art. 10, 12, 13 LAA 
Remarques provisions frais de traitement: montant 

31.10.2022 

10.4.5 - En cas de suppression d’une rente ou d’un bénéficiaire de 
rente, il n’est plus nécessaire de fournir des enregistrements 
au RA95 (la suppression est annoncée par le biais du RA90).   

 

- Pour supprimer une rente ou un bénéficiaire de rente, il n’est plus 
nécessaire de fournir des enregistrements au RA95 (la suppression 
est annoncée par le biais du RA90).    

31.10.2022 

10.4.5 RA95: Description du champ Codes de mutation 
Les mutations rétroactives de données existantes peuvent être 
annoncées au moyen du code 3. 

RA95: Description du champ Codes de mutation 
Les mutations rétroactives de données existantes peuvent être 
annoncées au moyen du code 2 ou 3. 

31.10.2022 
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10.4.6  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… 
8  la valeur capitalisée et la rente mensuelle peuvent uniquement 
être adaptées dans la mesure où la rente LAA est réduite en 
raison de la coordination avec une rente AVS ou AI. 
 

Récapitulatif des différentes mutations pour les enregistrements RA45, 
RA90 et RA95: compléments au tableau 

… 

8  la rente mensuelle peut uniquement être adaptée dans la mesure où la 
rente LAA est réduite en raison de la coordination avec une rente AVS ou 
AI. 
9  la valeur capitalisée peut uniquement être adaptée dans la mesure où la 
rente LAA est réduite en raison de la coordination avec une rente AVS ou 
AI. 
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A 

  Adaptation 
évent. du champ 

«Rente 
mensuelle» 8 

- AIV, 
évent. 
IV1 … 

IV9 

31.10.2022 

12.3 Engagement du travail 
2 = travail à temps partiel 

Engagement du travail 
2 = chômage partiel 

12.12.2022 

12.12 Signification du code ALI pour le genre d'évolution de la rente: 
Pension alimentaire 
(contribution d’entretien due au conjoint divorcé selon l’art. 31 al. 
2 LAA) 

Signification du code ALI pour le genre d'évolution de la rente: 
Pension alimentaire 
(contribution d’entretien due au conjoint divorcé au moment du décès de 
la personne assurée conformément au jugement de divorce) 

31.10.2022 
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13.3.1 Seuls seront admis les sinistres pour lesquels existe aussi un 
enregistrement de couverture. L’enregistrement de couverture est 
aussi déterminant pour le comptage du nombre de polices dans 
les tableaux statistiques par branche d’assurance.  
 

Les sinistres acceptés sont uniquement admis lorsqu'il existe aussi un 
enregistrement de couverture. L’enregistrement de couverture est aussi 
déterminant pour le comptage du nombre de polices dans les tableaux 
statistiques par branche d’assurance.  
Les couvertures d'assurance par convention sont admises pour toutes les 
polices (pas uniquement pour les polices d'assurance par convention). 
Les polices offrant une couverture ANP doivent aussi impérativement 
comporter une couverture AP.  

31.10.2022 

13.4.1 Dans les données de l’annonce, chaque sinistre est 
initialement annoncé comme nouveau (durant l’année de son 
enregistrement). 
… 
Ces sinistres, de même que d'éventuelles prestations 
correspondantes, ne figurent généralement pas dans la statistique 
du risque. 
… 

Dans les données de l’annonce, chaque sinistre est initialement 
annoncé comme nouveau (durant l’année de son enregistrement) 
avec les informations les plus actuelles. 
… 
 
 
 
… 

12.12.2022 
 

13.4.4 RA40: Mutation de données d'années antérieures 
En cas d'annonce de prestations via le genre 
d’enregistrement 45, catégories de prestations 10 ou 20 (frais 
de traitement, indemnité journalière), l'enregistrement de 
sinistre (genre d’enregistrement 40) comportant les 
informations actuelles relatives au sinistre doit 
impérativement être joint.  
Dans les autres cas de figure, les assureurs sont libres de 
réannoncer un sinistre existant par le biais d’un genre 
d’enregistrement 40 (par exemple en cas de modification des 
caractéristiques du sinistre ou lors de la livraison de prestations 
de rente). 

RA40: Mutation de données d'années antérieures 
Un enregistrement de mutation doit impérativement être livré pour 
tous les sinistres avec modification de la prise de position, de la 
branche d'assurance ou de l'indicateur ‘Décès’. Alternativement, la 
réglementation en vigueur jusqu'en 2022 selon laquelle un 
enregistrement de mutation doit toujours être livré lorsque des 
prestations sont annoncées par le biais du genre d'enregistrement 
45, catégories de prestations 10 ou 20 (frais de traitement, 
indemnités journalières) s'avère suffisante. 
Dans les autres cas de figure, les assureurs sont libres de réannoncer un 
sinistre existant par le biais d’un genre d’enregistrement 40 (par exemple 
en cas de modification des caractéristiques du sinistre ou lors de la 
livraison de prestations de rente). Toutes les informations relatives au 
sinistre doivent y être intégrées de manière exhaustive et dans leur 
version la plus actuelle. 

31.10.2022 
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13.6.2  Nouveau sous-chapitre pour l'annonce de données relatives à l'incapacité 
de travail, aux réductions et déductions, à l'effectif et à l'évolution des 
rentes  

13.6.2. Annonce pour des ‘contrats partagés’ (en cas de 
collaboration entre assureurs de courte et de longue durée) 

En cas de contrats partagés, seul l’assureur de courte durée annonce les 
attributs concernant les incapacités de travail, les réductions et les 
déductions. L'assureur de longue durée annonce quant à lui l'effectif et 
l'évolution des rentes. 

31.10.2022 

14 
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14.1 

Versicherer Nummer 99999

Versicherer Name

Verantwortlicher Mitarbeiter

Name:

Telefon: +41 (0)44 123 45 67

E-Mail

Rechnungsjahr 2010

Meldung "Parameter Methode"

Meldung "Absolute Beträge"

Bevorzugte Sprache Gültige Werte: D = deutsch, F = français

Rücksendedatum spätestestens mit der ersten Lieferung der Jahresmeldungen

Datei senden per Mail an svv.auswertestelle@bedag.ch

Kontaktadresse für Rückfragen MINO Informatik AG

SVV-Auswertestelle

Gutenbergstrasse 3

3011 Bern

Tel:  +41 (0)31 633 21 21 

Fax: +41 (0)31 382 35 56

Werte gemäss Rundschreiben 14-2010

des SVV verwenden

Allgemeiner Teil

Gültige Werte: JA oder NEIN

Falls JA, weiter mit Tab "Parameter Methode Standard"

Gültige Werte: JA oder NEIN

Falls JA, weiter mit Tab "Absolute Beträge"

Gültige Werte: JA oder NEIN

Falls JA, sind keine weiteren Angaben notwendig.

Musterversicherer

Peter Muster

peter.muster@musterversicherer.ch

 

 

31.10.2022 
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14.2.1 

Hinweise zum Ausfüllen der Werte:

1.

2.

1. Invalidenrenten Satz

Schadenjahr

BU

in ‰

NBU

in ‰

BU

in ‰

NBU

in ‰

2007 1.90 2.50 9.50

2008 1.90 2.50 9.50

2009 1.90 2.50 9.50

2010 1.90 2.50 9.50

2. Invalidenrenten Durchschnitt

Schadenjahr

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

2007 375'000 387'000 343'000

2008 390'000 402'000 381'000

2009 399'000 411'000 390'000

2010 406'000 418'000 397'000

3. IVA Satz

Schadenjahr

BU

in ‰

NBU

in ‰

BU

in ‰

NBU

in ‰

2007 13.40 21.50 36.50

2008 13.40 21.50 36.50

2009 13.40 21.50 36.50

2010 13.40 21.50 36.50

4. IVA Durchschnitt

Schadenjahr

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

2007 4'400 3'800 5'400

2008 4'500 3'900 5'600

2009 4'500 3'800 5'500

2010 4'600 3'900 5'600

5. Spätschadensatz

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

BU

in %

NBU

in %

2007 0.10 0.10 0.10

2008 0.20 0.20 0.20

2009 0.40 0.40 0.40

2010 13.30 12.90 13.00

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in %

Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

Obligatorische 

Obligatorische 

Obligatorische 

Obligatorische 

Obligatorische 

Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

Freiwillige 

Versicherung 

in %

Daten für die Parameter Methode

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Falls die Sätze gemäss Kapitel 15.3.1.5 Differenzierung nach Risikonummer individuell gruppiert werden, bitte 

Vorlage unter dem Tab "Parameter Methode Risiko-Nr." verwenden. 

Werte des Versicherers Werte gemäss Rundschreiben 14-2010

Bleibt ein Wert leer, wird der entsprechende Wert gemäss Rundschreiben 14-2010 

übernommen

Für die Abredeversicherung gelten die Parameter der NBU-Versicherung

Ziffer 2.2.1

Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Ziffer 2.2.2

Ziffer 2.3.1

Ziffer 2.3.2

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

Ziffer 3

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

 

 

31.10.2022 

Hinweise zum Ausfüllen der Werte:

1.

2.

1. Invalidenrenten Satz

Schadenjahr

BU

in ‰

NBU

in ‰

2018

2019

2020

2021

2. Invalidenrenten Durchschnitt

Schadenjahr

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

2018

2019

2020

2021

3. IVA Satz

Schadenjahr

BU

in ‰

NBU

in ‰

2018

2019

2020

2021

4. IVA Durchschnitt

Schadenjahr

BU

in Fr.

NBU

in Fr.

2018

2019

2020

2021

5. Spätschadensatz

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

2018

2019

2020

2021

Daten für die Parameter Methode

Falls die Sätze gemäss Kapitel 15.3.1.5 Differenzierung nach Risikonummer individuell gruppiert werden, bitte 

Vorlage unter dem Tab "Parameter Methode Risiko-Nr." verwenden. 

Werte des Versicherers

Für die Abredeversicherung gelten die Parameter der NBU-Versicherung

Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

Für die Langfristparameter und Kurzfristparameter müssen gemäss UVG RS 2020-01 und 

UVG RS 2021-01 eigene Werte eintragen werden. Bleibt ein Wert leer, wird der Wert=0 

gesetzt. 					

Freiwillige 

Versicherung 

in Fr.

Obligatorische 

Obligatorische 

Obligatorische 

Obligatorische 

Freiwillige 

Versicherung 

in ‰

Freiwillige 

Versicherung 

in %

Obligatorische 
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14.2.1 6. Rückstellungssätze Heilungskosten

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

BU

in %

NBU

in %

1984 5.00 11.00 10.00

1985 5.00 11.00 10.00

1986 6.00 11.00 10.00

1987 6.00 12.00 11.00

1988 6.00 13.00 12.00

1989 7.00 13.00 12.00

1990 7.00 14.00 13.00

1991 7.00 15.00 13.00

1992 8.00 15.00 14.00

1993 8.00 16.00 14.00

1994 8.00 17.00 15.00

1995 9.00 17.00 15.00

1996 9.00 18.00 16.00

1997 9.00 18.00 16.00

1998 10.00 19.00 17.00

1999 10.00 19.00 17.00

2000 10.00 19.00 17.00

2001 11.00 20.00 18.00

2002 11.00 20.00 18.00

2003 12.00 21.00 19.00

2004 13.00 21.00 19.00

2005 14.00 22.00 20.00

2006 15.00 23.00 21.00

2007 18.00 25.00 24.00

2008 22.00 28.00 27.00

2009 31.00 37.00 36.00

2010 126.00 120.00 121.00

7. Rückstellungssätze Taggeld

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

BU

in %

NBU

in %

1984 1.00 1.00 1.00

1985 1.00 1.00 1.00

1986 1.00 1.00 1.00

1987 1.00 1.00 1.00

1988 1.00 1.00 1.00

1989 1.00 1.00 1.00

1990 1.00 1.00 1.00

1991 2.00 1.00 1.00

1992 2.00 2.00 2.00

1993 2.00 2.00 2.00

1994 2.00 2.00 2.00

1995 2.00 2.00 2.00

1996 2.00 2.00 2.00

1997 3.00 2.00 2.00

1998 3.00 2.00 2.00

1999 3.00 2.00 2.00

2000 3.00 2.00 2.00

2001 3.00 2.00 2.00

2002 4.00 2.00 2.00

2003 4.00 2.00 2.00

2004 5.00 2.00 3.00

2005 5.00 3.00 3.00

2006 7.00 4.00 5.00

2007 10.00 6.00 7.00

2008 15.00 10.00 11.00

2009 28.00 18.00 20.00

2010 119.00 83.00 90.00

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in %

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in %

Ziffer 4.2

Ziffer 4.1

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in %

Freiwillige 

Versicherung 

in %

Obligatorische 

 

 

31.10.2022 
6. Rückstellungssätze Heilungskosten

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

1984

1985

1986

1987

1988

1989

1990

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

7. Rückstellungssätze Taggeld

Schadenjahr

BU

in %

NBU

in %

1984

1985

1986

1987

1988

1989

1990

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

Obligatorische Freiwillige 

Versicherung 

in %

Freiwillige 

Versicherung 

in %

Obligatorische 

Ziffer 3.1
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15.1 15.1.  Sinistres annulés et refusés 
• Les cas annoncés, mais annulés (c.-à-d. prise de position 
= 9) ne sont pas pris en considération pour le comptage des cas 
et le calcul des prestations et des paiements. 
• En cas d'existence d'une couverture valable, les cas 
annoncés, mais refusés (c.-à-d. prise de position = 6, 7, 8) sont 
pris en considération pour le comptage des cas et le calcul des 
prestations et des paiements.  
• Nombre de cas annoncés = ensemble des sinistres non 
annulés enregistrés durant une année de sinistre. 

15.1 Cas annoncés 

Sont réputés cas annoncés tous les sinistres non annulés se rapportant à 
une année de sinistre et présentant une couverture valable. Cela signifie 
que, outre les cas acceptés (prise de position 1 et 2), les cas en cours 
(prise de position 5) et refusés (prise de position 6 et 7) sont également 
pris en considération pour le comptage des cas et le calcul des 
prestations et des paiements, dans la mesure où il existe une couverture 
valable. 

31.10.2022 

15.2 • Rentes d’invalidité et allocations pour impotent (RIA) 

+ Valeur capitalisée pour la rente d’invalidité (LAA 20) 
+ Valeur capitalisée pour l’allocation pour impotent (LAA 27) 
+ Rachat de la rente d’invalidité (LAA 35) 
– Recettes de recours rentes d’invalidité et allocations pour 
impotent 

… 

• Rentes de survivants (RS) 
+ Valeur capitalisée pour la rente de survivant 
+ Rachat de la rente de survivant (LAA 35) 
– Recettes de recours rentes de survivants 

• Rentes d’invalidité et allocations pour impotent (RIA)  

+ Valeur capitalisée pour la rente d’invalidité (LAA 20) 
+ Valeur capitalisée pour l’allocation pour impotent (LAA 27) 
+ Rachat de la rente d’invalidité (LAA 35), dans la mesure où aucune 
valeur capitalisée n'a encore été livrée 
– Recettes de recours rentes d’invalidité et allocations pour impotent 

… 

• Rentes de survivants (RS) 
+ Valeur capitalisée pour la rente de survivant 
+ Rachat de la rente de survivant (LAA 35), dans la mesure où 
aucune valeur capitalisée n'a encore été livrée 
– Recettes de recours rentes de survivants 

31.10.2022 

15.3.1.3 Remarques: 
 
 
 
 
… 
 
 
 
 
 
… 

Remarques: 

• L'indication «prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 ou provisions ≠ 0» se 
réfère à l'état à la fin de l'année de calcul. Cela signifie que les 
sinistres redevenus sinistre nul au fil du temps, ne sont pas pris 
en compte. 

… 

• En cas de collaboration entre un assureur de courte durée et un 
assureur de longue durée, le «Nombre de cas annoncés» des 
deux assureurs est utilisé dans la statistique de société S pour le 
calcul du nombre de cas et des provisions API et RIA ainsi que 
pour le sous-total des prestations à long terme.  

… 

31.10.2022 
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15.3.1.6 Exemple 1: 
Cas ANP de l’année AA sans prestations. 

 
À partir des valeurs du protocole de livraison (avant arrondi), on 
obtient les résultats suivants: 
… 

Exemple 1: 
Cas ANP de l’année AA sans prestations. 

 
À partir des valeurs du protocole de livraison (avant arrondi), on obtient 
les résultats suivants: 
Calcul fondé sur l'exemple des rentes d'invalidité et des allocations pour 
impotents: 

• Nombre de cas RIA = 1 x (1+0.1455) x 0.003 = 0.003437 

• Provision RIA = 1 x (1+0.1455) x 0.003 x 421 000 = 1 446.7665 

… 

31.10.2022 

15.3.1.6 Exemple 2: 
… 
 
 
 
 
 
 
… 

Exemple 2: 
… 
Calcul fondé sur l'exemple des frais de traitement et des autres 
prestations aux invalides: 

• Nombre de cas FT = 95 x (1 + 0.1455) = 108.8225 

• Provision FT = 80 000 x 1.19 = 95 200 

• Nombre de cas API = 101 x (1 + 0.1455) x 0.02 = 2.31391 

• Provision API = (101 x (1 + 0.1455) x 0.02 x 18 500) - 10 000 = 32 
807.335 

… 

31.10.2022 

15.3.2.2 Calcul des provisions: 

• … 

 

Calcul des provisions: 

• … 

• La formule appliquée est la suivante (par catégorie de prestation) 
𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 = 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑒 × (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑑𝑖𝑓𝑖𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛)

+ 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅,    avec  

 𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 × 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 

• En cas de collaboration entre un assureur de courte durée et un 
assureur de longue durée, le 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 de l'ensemble des 
assureurs est utilisé dans la statistique de société S pour le calcul 
du nombre de cas et des provisions RIA, API, RS et APS et pour 
le sous-total des prestations à long terme.  

• Les provisions sont totalisées par position statistique. 

… 

31.10.2022 

Fälle pendent Zahlung Rückstellungen

Heilungskosten 1 0 0 0

Taggeld 0 0 0 0

Invalidenrenten und Hilflosenentschädigungen 0 0 0 0

Andere Leistungen an Invalide 0 0 0 0

Hinterlassenenrenten 0 0 0 0

Andere Leistungen an Hinterlassenen 0 0 0 0

Nicht annullierte Fälle 1 0 0 0

NBU - JJ - Lieferung Fälle pendent Zahlungen Rückstellungen

Heilungskosten 0 0 0 0

Taggeld 0 0 0 0

Invalidenrenten und Hilflosenentschädigungen 0 0 0 0

Andere Leistuengen an Invalide 0 0 0 0

Hinterlassenenrenten 0 0 0 0

Andere Leistuengen an Hinterlassene 0 0 0 0

Nicht annulierte Fälle 1 0 0 0
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15.3.2.3 Calcul du nombre de cas par catégorie de prestation: 

• … 

• Chaque cas annoncé et non annulé inclut le 
nombre IBNR par catégorie de prestation. 

• … 

 

Calcul du nombre de cas par catégorie de prestation: 

• … 

• Chaque cas annoncé et non annulé inclut le nombre IBNR par catégorie 
de prestation; la formule appliquée est la suivante (selon la catégorie de 
prestation): 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 + 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅 ,    avec  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅 =  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 ×  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐼𝐵𝑁𝑅 . 

• En cas de collaboration entre un assureur de courte durée et un assureur 
de longue durée, le 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 de l'ensemble des assureurs est 
utilisé dans la statistique de société S pour le calcul du nombre de cas et 
des provisions RIA, API, RS et APS et pour le sous-total des prestations à 
long terme de l'assureur de longue durée. Le nombre de sinistres pour 
lesquels des prestations ont été versées par l’ALD pour l'ACD est par 
ailleurs ajouté au 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠. 

• … 

• La valeur est arrondie à quatre chiffres après la virgule. Le 
𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐼𝐵𝑁𝑅 étant indiqué avec six chiffres après la virgule dans le 
PdL, des écarts d'arrondi peuvent se produire. 

… 

31.10.2022 
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15.3.2.5 Exemple 1: 
Cas ANP survenu durant l'année AA, sans prestations 
mais avec des provisions frais de traitement. 
 

 
À partir des valeurs du protocole de livraison (avant 
arrondi), on obtient les résultats suivants: 

• Frais de traitement: 1.15 cas (dont 1.15 en cours); 
Provision CHF 9305 (= 10 000 * 90 % + 305) 

• Indemnité journalière: 0.05 cas (dont 0.05 en 
cours); Provision: CHF 277  

• Prestations de courte durée: 1,15 cas (dont 1,15 
en suspens); Provision: CHF 9582 

• Prestations de longue durée: 0.004 cas (dont 
0.004 en suspens); Provision: CHF 263 

Toutes les prestations: 1,15 cas (dont 1,15 en suspens), 
provision CHF 9845   
… 
 

Exemple 1: 
Cas ANP survenu durant l'année AA, sans prestations mais avec des provisions 
pour frais de traitement. 

 
 
À partir des valeurs du protocole de livraison (avant arrondi), on obtient les 
résultats suivants: 

• Nombre de cas FT = 1 + 1 x 0.15 = 1.15, dont 1 + 0.15 en cours  

• Provision FT = 10 000 * (100 % - 10 %) + 1 x 305 = 9305 

• Nombre de cas IJ = 0 + 1 x 0.05 = 0.05 cas, dont 0.05 en cours 

• Provision IJ = 0 * (100 % - 10 %) + 1 x 277 = 277  

• Nombre de cas de prestations de courte durée = 1 + 1 x 0.15 = 1.15, dont 
1.15 en cours  

• Provisions pour prestations de courte durée = 9305 + 277 = 9582 

• Nombre de cas de prestations de longue durée = 0 + 1 x 0.004 = 0.004, 
dont 0.004 en cours 

• Provisions pour prestations de longue durée = 0 x (100-10 %) + 1 x 200 + 
0 x (100-10 %) + 1 x 32 + 0 x (100-10 %) + 1 x 30 + 0 x (100-10 %) + 1 x 
1 = 263 

• Total des cas, toutes prestations confondues = 1 + 1 x 0.15 = 1.15, dont 
1.15 en cours 

• Provisions, toutes prestations confondues = 9582 + 263 = 9845   

… 

31.10.2022 

Fälle pendent Zahlung Rückstellungen

Heilungskosten 1 1 0 10'000

Taggeld 0 0 0 0

Invalidenrenten und Hilflosenentschädigungen 0 0 0 0

Andere Leistungen an Invalide 0 0 0 0

Hinterlassenenrenten 0 0 0 0

Andere Leistungen an Hinterlassenen 0 0 0 0

Nicht annullierte Fälle 1 1 0 0

NBU - JJ - Lieferung Fälle pendent Zahlungen Rückstellungen

Heilungskosten 1 1 0 10'000

Taggeld 0 0 0 0

Invalidenrenten und Hilflosenentschädigungen 0 0 0 0

Andere Leistungen an Invalide 0 0 0 0

Hinterlassenenrenten 0 0 0 0

Andere Leistuengen an Hinterlassene 0 0 0 0

Nicht annulierte Fälle 1 1 0 10'000
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15.3.2.5 Exemple 2: 
… 
À partir des valeurs du protocole de livraison (avant 
arrondi), on obtient les résultats suivants: 
 

 
 

Exemple 2: 
… 

À partir des valeurs du protocole de livraison (avant arrondi), on obtient les 
résultats suivants:  

• Nombre de cas FT = 95 + 101 x 0.15 = 110.15, dont 50 + 101 x 0.15 = 
65.15 en cours  

• Provisions FT = 100 000 x (100 % - 10 %) + 101 x 305 = 120 805 

• Nombre de cas IJ = 0 + 101 x 0.05 = 35.05 cas, dont 20 + 101 x 0.05 = 
25.05 en cours 

• Provision IJ = 80 000 x (100 % - 10 %) + 101 x 277 = 99 977  

• Nombre de cas de prestations de courte durée = 95 + 101 x 0.15 = 
110.15, dont 50 + 101 x 0.15 = 65.15 en cours  

• Provisions pour prestations de courte durée = 120 805 + 99 977 = 
220 782 

• Nombre de cas de prestations de longue durée = 5 + 101 x 0.004 = 5.404,  
dont 4 + 101 x 0.004 = 4.404 en cours 

• Provisions pour prestations de longue durée = 400 000 x (100 - 10 %) + 
101 x 200 + 30 000 x (100 - 10 %) + 101 x 32 + 0 x (100 - 10 %) + 101 x 
30 + 0 x (100 - 10 %) + 101 x 1 = 413 563 

• Nombre de cas, toutes prestations confondues = 101 + 101 x 0.15 = 
116.15, dont 54 + 101 x 0.15 = 69.15 en cours 

• Provisions, toutes prestations confondues = 220 782 + 413 563 = 634 345 

 

31.10.2022 

Fälle pendent * Aufwand Rückstellungen

Heilungskosten 110.150000 65.150000 200'805 120'805

Taggeld 35.050000 25.050000 189'977 99'977

Kurzfristige Leistungen 110.150000 65.150000 390'782 220'782

Invalidenrenten  und Hilflosenentschädigungen1.050500 1.050500 380'200 380'200

Andere Leistungen an Invalide 5.404000 4.404000 40'232 30'232

Hinterlassenenrenten 0.005050 0.005050 3'030 3'030

Andere Leistungen an Hinterlassenen 0.020200 0.020200 101 101

Langfristige Leistungen 6.404000 5.404000 423'563 413'563

Alle Leistungen 116.150000 70.150000 814'345 634'345

NBU - JJ - nach PdL Fälle pendent Aufwand Rückstellungen

Heilungskosten 110.15000 50.15000 200'805 120'805

Taggeld 35.05000 20.05000 189'977 99'977

Kurzfristige Leistungen 110.15000 50.15000 309'782 220'782

Invalidenrenten und Hilflosenentschädigungen 1.05050 1.00050 380'200 380'200

Andere Leistungen an Invalide 5.40400 4.00400 40'232 30'232

Hinterlassenenrenten 0.00505 0.00005 3'030 3'030

Andere Leistungen an Hinterlassene 0.02020 0.00020 101 101

Langfristige Leistungen 5.40400 4.40400 423'563 413'563

Alle Leistungen 116.15000 69.15000 733'345 634'345
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15.4.1 Calculs en cas de collaboration, statistique de société S: 

• En l'absence de prestations entrant dans les 
catégories 10 et 20 de l'assureur longue durée, il 
n'est pas procédé au calcul des prestations de 
courte durée de même que du sous-total des 
prestations de courte durée. 

• … 

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 
40, 50 et 60) et le sous-total des prestations de 
longue durée sont calculés selon la méthode de 
l'assureur longue durée. 

 

Calculs en cas de collaboration, statistique de société S: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de 
l'assureur longue durée, il n'est pas procédé au calcul des prestations de 
courte durée de même que du sous-total des prestations de courte durée 
(catégorie 29). 

• … 

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le 
sous-total des prestations de longue durée (catégorie 69) sont calculés 
selon la méthode de l'assureur longue durée. Les facteurs indiqués dans 
le PdL (méthode des montants absolus et méthode des paramètres) sont 
appliqués au nombre de sinistres de la catégorie de prestations 79 de 
l'assureur de longue durée et de l'ensemble des assureurs de courte 
durée avec lesquels une collaboration existe. Dans la mesure où 
l'assureur de longue durée a versé des prestations de longue durée 
découlant d'une collaboration, il convient de prendre ces facteurs en 
considération aussi bien dans le nombre de cas que dans les provisions. 
La formule appliquée pour la méthode des montants absolus est la 
suivante: 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 =  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷  +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡.𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒 𝑑𝑢𝑟é𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷

+  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅 ,    où  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝐼𝐵𝑁𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑐𝑎𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷) 

  ×  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁𝑅 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝐴𝐿𝐷  et 

𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 = (𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝐴𝐿𝐷 + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒 𝑑𝑢𝑟é𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑠 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐴𝐶𝐷) 

                                   × (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑑𝑖𝑓𝑖𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛) + 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅,    où 

                 𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷)  

                                                    ×  𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝐼𝐵𝑁(𝐸)𝑅 𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 𝐴𝐿𝐷  

 

Pour la méthode des paramètres: 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 = (𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷) 
                                 × (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑡𝑎𝑟𝑑𝑖𝑓𝑠𝐴𝐿𝐷) ×  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷   

𝑃𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 =  ((𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐿𝐷 +  𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷)

× (1 +  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑡𝑎𝑟𝑑𝑖𝑓𝑠𝐴𝐿𝐷) ×  𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷

×  𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑅𝐼𝐴 𝑜𝑢 𝐴𝑃𝐼𝐴𝐿𝐷) − 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑎𝑛𝑛𝑜𝑛𝑐é𝑒 

31.10.2022 
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15.4.2 Calculs en cas de collaboration, statistique de société A: 

• … 

 

Calculs en cas de collaboration, statistique de société A: 

• … 

• D'éventuels sinistres pris en charge pour l'assureur de courte durée du fait 
d'un contrat de collaboration ne sont pas pris en considération. 

31.10.2022 

15.4.3 Calculs en cas de collaboration, statistique de société B: 

• … 

 

Calculs en cas de collaboration, statistique de société B: 

• … 

• Le nombre de sinistres de la catégorie de prestations 79 résultant de la 
collaboration sert de base pour la détermination de la méthode appliquée 
(méthode des montants absolus ou méthode des paramètres). Selon la 
notation formelle décrite au paragraphe 15.4.1, l’on obtient: 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒𝑛𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑙é𝑠 𝐴𝐶𝐷 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐴𝐿𝐷. 

31.10.2022 

15.4.4 Calculs en cas de collaboration, statistique de société C: 

• … 

 

Calculs en cas de collaboration, statistique de société C: 

• … 

• La statistique de société C correspond à la somme de la statistique de 
société A et de l'ensemble des statistiques de société B. 

31.10.2022 
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Version 2.10: modifications par rapport à la version 2.9 
 

Point Ancienne version neu Date 

1.1 Suppression de deux documents référencés:  
[3] Aide-mémoire sur l’envoi des données relatives au 
code NOGA 
[10] Format de présentation du numéro d’accident de 
l’assureur LAA 

Nouveau document référencé:  
[15] Detailspezifikation_Datacube_Extract_V1.1_final_f.pdf  

18.10.2018 

1.1. Abréviation supprimée: 
REE Registre des entreprises et des établissements  

 18.10.2018 

4.1 La statistique de risque se compose des parties suivantes: 
… 

Les résultats se présentent sous forme de tableaux et, depuis l'année 
statistique 2016, sous forme de cubes de données (pour la statistique 
commune uniquement).  
Les tableaux se composent des parties suivantes:  
… 
Un cube de données est un enregistrement (jeu de données) établi 
selon des critères prédéfinis et permettant une meilleure granularité 
des analyses.   

23.10.2018 

4.4  Nouveau sous-chapitre: 
 

4.4 Cube de données 

voir aussi chapitre 9.7 Cube de données (statistique commune 
uniquement) ou [15].  

23.10.2018 

4.4 --> 
4.5  

 Le chapitre 4.4 devient le 4.5 23.10.2018 

5.1.5 Cryptage 
Genre 
d’enregistr
ement 

Branche 
d’assurance 

Attributs 

10  Numéro d'identification des 
entreprises (IDE) et numéro REE de 
l'entreprise (champs 26 et 27) 

… 

80  Numéro d'identification des 
entreprises (IDE) et numéro REE de 
l'entreprise (champs 48 et 49)  

… 
 

Cryptage 
Genre 
d’enregistr
ement 

Branche  
d'assurance 

Attributs 

10  Numéro d'identification des 
entreprises (IDE) (champ 26) 

… 

80  Numéro d'identification des 
entreprises (IDE) (champ 48) 

… 
 

18.10.2018 
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7.3 • Le portefeuille reporté continue d’être géré dans l’ancien 
système. 

… 

Présentation du 
portefeuille dans la 
statistique du risque 

Sur demande de l’assureur, le 
portefeuille reporté peut être 
intégré dans la statistique du 
risque du nouvel assureur ou 
présenté séparément. 

 

a) Le portefeuille reporté continue d’être géré dans l’ancien système 
de traitement des cas. 

… 

Présentation du 
portefeuille dans la 
statistique du risque 

Le portefeuille reporté continue 
d'être présenté distinctement 
dans la statistique du risque.  

 

 

18.10.2018 

7.3 • Le portefeuille reporté est transféré dans le système du 
nouvel assureur. 

Adaptation des 
données auprès 
de la centrale 
d’exploitation et 
du SSAA 

… 
Lors de reports de portefeuilles dans le 
cadre d’une collaboration entre un 
assureur de courte durée et un 
assureur de longue durée, le SSAA 
procède également au transfert sur le 
nouvel assureur de la collaboration 
entre les caisses-maladie concernées 
dans l’effectif historique des polices 
(RA10). Celles-ci doivent en être 
informées. 

… 
 

b) Le portefeuille reporté est transféré dans le système de traitement 
des cas du nouvel assureur.  

Adaptation des données 
auprès de la centrale 
d’exploitation de l'ASA et du 
SSAA 

…  

… 
 

18.10.2018 

7.3 • Cas particulier, notamment en cas de report de portefeuille 
d’une caisse-maladie vers une société d’assurance privée 

… 

Présentation du 
portefeuille dans 
la statistique du 
risque 

Sur demande de l’assureur, le 
portefeuille reporté peut être intégré 
dans la statistique du risque du 
nouvel assureur ou présenté 
séparément. 

 

c) Cas particulier, notamment en cas de report de portefeuille d’une 
caisse-maladie vers une société d’assurance privée 

… 

Présentation du 
portefeuille dans 
la statistique du 
risque 

Le portefeuille reporté continue d'être 
présenté distinctement dans la 
statistique du risque.  

 

18.10.2018 
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8.1 La collaboration entre assureurs courte et longue durée est 
définie dans l’enregistrement de police via le champ 
«Collaboration caisses-maladie/assureurs privés». L’assureur 
longue durée (en général l’assureur privé) indique en outre le 
numéro d’assureur et le numéro de sinistre de l’assureur 
courte durée (en général la caisse-maladie) dans les 
enregistrements de prestation. 

La collaboration entre assureurs courte et longue durée est définie 
dans l’enregistrement de police via le champ «Collaboration 
assureurs». L’assureur longue durée (assureur privé) indique en 
outre le numéro d’assureur et le numéro de sinistre de l’assureur 
courte durée (caisse-maladie ou assureur privé) dans les 
enregistrements de prestation. 

18.10.2018 
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9.7  Nouveau sous-chapitre: 
 

9.7 Cube de données (statistique commune uniquement)  
Contrairement aux tableaux présentés ci-dessus, le cube de données permet des 
analyses multivariées. L'enregistrement est disponible depuis l'année statistique 2016 
au format CSV. Il est exclusivement établi sur la base des données communes.  

 

Le document référencé [15] offre une description détaillée de l'enregistrement.  

 

9.7.1 Caractéristiques de risque 

La sélection est effectuée en fonction des caractéristiques suivantes. Les autres 
données sont agrégées sur cette base.  

• Année statistique 

• Branche d’assurance 

• Numéro de risque 

• Siège de l’entreprise 

• Code NOGA 2008  

• Forme juridique 

• Sexe 

• Année statistique 

• Indicateur prime minimale 

• Fourchette de masse salariale  

 

9.7.2 Champs d'agrégation 

• Risque annuel 

• Masse salariale 

• Prestation en fonction du type de prestation individuelle  

• Compteur Prestation Type de prestation individuelle  

• Provisions selon la catégorie de prestations  

• Compteur Provisions Catégorie de prestations  

• Recours selon la catégorie de prestations  

• Compteur Recours Catégorie de prestations  

• Compteur Type de prestations  

• Nombre de cas par catégorie de prestations  

• Nombre de cas en suspens par catégorie de prestations  

18.10.2018 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 53/129 

9.7 --> 
9.8 

 Le chapitre 9.7 devient le chapitre 9.8 18.10.2018 

10.2.3 RA80: 

 
… 

 
… 

 
… 

RA80: les champs Code NOGA 2008 lieu d’exploitation et numéro 
d'identification de l’entreprise (IDE) ont été supprimés 

D E S C R I P T I O N  D E S  E N R E G I S T R E M E N T S 

CHAMP 
  

POSITION   

N° Désignation Format  

Nombre 
de 

positions de à  Remarques 

… 

41 Code NOGA 2008  A 8 257 262 Voir [7] 

42 Filler  A 8 263 268 blank  

43 Forme juridique de 
l’entreprise 

A 2 269 270 Voir [8] 

… 

48 Numéro 
d'identification de 
l’entreprise (IDE) 

A 14 284 295 Conformément 
au registre IDE 
de l'OFS  

49 Filler  A 90 296 385 blank  

… 
 

18.10.2018 
 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE

POSITION

S DE A REMARQUES

39 Echantillonnage A 1 255 255 = 1 ou blank

40 OLAA Art. 99 al. 2 A 1 256 256 = 0 ou 1

41 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 257 262 voir [7]

42 Code NOGA 2008 - Lieu de 

l'exploitation

A 6 263 268 voir [7]

43 Forme juridique de l'entreprise A 2 269 270 voir [8]

44 Date de l'engagement A 8 271 278 AAAAMMJJ

45 Partie du corps blessée A 2 279 280 selon liste de codification

46 Nature de la lésion A 2 281 282 selon liste de codification

47 Côté du corps A 1 283 283 selon liste de codification

48 Numéro d'identification de 

l'entreprise (IDE)

A 12 284 295 selon registre IDE de l'OFS

49 Numéro REE de l'entreprise A 9 296 304 selon registre REE de 

l'OFS

50 Filler A 81 305 385 blank

51 Fournisseur des données A 5 386 390 Numéro d'assureur selon 

liste de codification

52 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

53 Code branche A 2 399 400 Constante "81"

 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE

POSITION

S DE A REMARQUES

39 Echantillonnage A 1 255 255 = 1 ou blank

40 OLAA Art. 99 al. 2 A 1 256 256 = 0 ou 1

41 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 257 262 voir [7]

42 Code NOGA 2008 - Lieu de 

l'exploitation

A 6 263 268 voir [7]

43 Forme juridique de l'entreprise A 2 269 270 voir [8]

44 Date de l'engagement A 8 271 278 AAAAMMJJ

45 Partie du corps blessée A 2 279 280 selon liste de codification

46 Nature de la lésion A 2 281 282 selon liste de codification

47 Côté du corps A 1 283 283 selon liste de codification

48 Numéro d'identification de 

l'entreprise (IDE)

A 12 284 295 selon registre IDE de l'OFS

49 Numéro REE de l'entreprise A 9 296 304 selon registre REE de 

l'OFS

50 Filler A 81 305 385 blank

51 Fournisseur des données A 5 386 390 Numéro d'assureur selon 

liste de codification

52 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

53 Code branche A 2 399 400 Constante "81"

 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE

POSITION

S DE A REMARQUES

39 Echantillonnage A 1 255 255 = 1 ou blank

40 OLAA Art. 99 al. 2 A 1 256 256 = 0 ou 1

41 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 257 262 voir [7]

42 Code NOGA 2008 - Lieu de 

l'exploitation

A 6 263 268 voir [7]

43 Forme juridique de l'entreprise A 2 269 270 voir [8]

44 Date de l'engagement A 8 271 278 AAAAMMJJ

45 Partie du corps blessée A 2 279 280 selon liste de codification

46 Nature de la lésion A 2 281 282 selon liste de codification

47 Côté du corps A 1 283 283 selon liste de codification

48 Numéro d'identification de 

l'entreprise (IDE)

A 12 284 295 selon registre IDE de l'OFS

49 Numéro REE de l'entreprise A 9 296 304 selon registre REE de 

l'OFS

50 Filler A 81 305 385 blank

51 Fournisseur des données A 5 386 390 Numéro d'assureur selon 

liste de codification

52 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

53 Code branche A 2 399 400 Constante "81"
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10.2.3 
10.3.2 

RA10/80 - Description du champ Code NOGA 2008 – 
Entreprise / Code NOGA 2008 – Lieu d'exploitation:  

Code à 6 positions conformément à l'harmonisation des 
adresses clients avec le REE (voir «Aide-mémoire sur 
l'envoi des données relatives au code NOGA» [3] et 
«Liste des codes NOGA 2008» [7]). Le champ peut être 
laissé vide pour les polices d'assurance par convention 
et pour les sinistres tardifs relatifs à des sinistres 
antérieurs à 2009. Le champ doit en outre être rempli par 
des espaces lorsque le code NOGA n'a pas encore été 
requis auprès de l'OFS ou que l'attribution d'un code n'a 
pas été communiquée par l'OFS au moment de la 
livraison. Dans l'éventualité où l'OFS n'a pas été en 
mesure de communiquer l'attribution d'un code après 
harmonisation avec le REE, il convient d'utiliser le code 
'999999' (inconnu).  

RA10/80 - Description du champ Code NOGA 2008:  

La livraison du code NOGA est facultative. Il convient 
d'utiliser le code NOGA enregistré lors de la livraison de l'IDE 
(registre d'identification des entreprises de l'OFS) 
correspondant à la police (cf. liste des codes NOGA 2008 
[7]).  

18.10.2018 

10.2.3 
10.3.2 

RA10/80 - Description du champ Forme juridique de 
l'entreprise:  

Code numérique à 2 positions conformément à 
l’harmonisation des adresses clients avec le REE (voir 
«Aide-mémoire sur l’envoi des données relatives au code 
NOGA» [3] et «Liste des Codes de la forme juridique de 
l'entreprise» [8])).  Le champ peut être laissé vide pour 
les polices d'assurance par convention. Le champ doit en 
outre être rempli par des espaces lorsque la forme 
juridique n'a pas encore été requise auprès de l'OFS ou 
que l'attribution d'une forme juridique n'a pas été 
communiquée par l'OFS au moment de la livraison. Dans 
l'éventualité où l'OFS n'a pas été en mesure de 
communiquer l'attribution d'une forme juridique après 
harmonisation avec le REE, il convient d'utiliser le code 
'99' (inconnu). 

RA10/80 - Description du champ Forme juridique de 
l'entreprise:  

La livraison de la forme juridique est facultative. Il convient de 
saisir la forme juridique enregistrée lors de la livraison de 
l'IDE (registre d'identification des entreprises de l'OFS) 
correspondant à la police (cf. Liste des Codes de la forme 
juridique de l'entreprise [8]).  

18.10.2018 
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10.2.3 
 

RA80 - Description du champ Numéro d'identification de 
l'entreprise (IDE):  

Code à 12 positions conformément au registre IDE de 
l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage. 
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 
'CHE123456789'. 
Pour les livraisons Q1 à Q4 2013, le remplissage est 
facultatif.  
Valable dès Q1/Q4 2014: 
Le champ peut être laissé vide lorsque le numéro REE 
de l'entreprise est indiqué dans le champ suivant.  
Le champ doit demeurer vide s'il n'existe aucun numéro 
IDE relatif à la police correspondante ou qu'aucun 
numéro IDE ne peut lui être attribué.  

RA80 - Description du champ Numéro d'identification de 
l'entreprise (IDE):  

Code à 12 positions conformément au registre IDE de l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage. 
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 
'CHE123456789'. 
Le champ peut uniquement rester vide s'il n'existe aucun 
numéro IDE relatif à la police correspondante ou qu'aucun 
numéro IDE ne peut lui être attribué (concerne avant tout les 
polices relatives à des ménages privés et des conciergeries).   

 

 

18.10.2018 

10.2.3 RA80 - Description du champ Numéro REE de 
l'entreprise: 

Code à 9 positions selon l'harmonisation des adresses 
clients avec le registre REE de l'OFS.  
Pour les livraisons Q1 à Q4 2013 le remplissage est 
facultatif.  
Valable dès Q1/Q4 2014: 
Le champ peut être laissé vide lorsqu'un numéro IDE 
figure déjà dans le champ précédent.  

Le champ doit demeurer vide dans l'éventualité où l'OFS 
n'a pas été en mesure de communiquer un numéro REE 
après harmonisation avec le REE. 

Description supprimée  18.10.2018 
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10.3.2 RA10: 

 
… 

 
… 

 

… 

RA10 – Les champs Code NOGA 2008 – Lieu d’exploitation et 
Numéro REE de l’entreprise ont été supprimés 

D E S C R I P T I O N  D E S  E N R E G I S T R E M E N T S 

CHAMP 
  

POSITION   

N° Désignation Format 

Nombr
e de 

position
s de 

jus
qu’
à Remarque(s) 

1 Genre 
d’enregistrement 

A 2 1 2 Constante „10“ 

… 

12 Code NOGA 2008 A 8 58 63 Voir [7] 

13 Filler  A 8 64 69 blank  

14 Forme juridique de 
l’entreprise 

A 2 70 71 Voir [8] 

… 

26 Numéro 
d'identification de 
l’entreprise (IDE) 

A 14 177 188 Conformément 
au registre IDE 
de l'OFS  

27 Filler  A 209 177 385 blank  

… 
 

18.10.2018 

10.3.2 
10.4.4 
10.4.5 

RA10/90/95 - Description du champ  
Collaboration caisses-maladie / assureurs privés 

Champ renommé en: 
Collaboration assureurs 

18.10.2018 

 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE 

POSITIO

NS DE A REMARQUES

1 Genre d'enregistrement A 2 1 2 constante „10“

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification

3 Numéro de police A 17 8 24 aligné à droite

4 Année statistique A 4 25 28 AAAA

5 Valable du A 8 29 36 AAAAMMJJ

6 Filler A 1 37 37 blank

7 Code de mutation A 1 38 38 selon liste de codification

8 Valable au A 8 39 46 AAAAMMJJ

9 Police d'assurance par

convention

A 1 47 47 "0" = non, "1" = oui

10 Numéro de risque A 6 48 53 selon liste de codification

11 Siège de l'entreprise A 4 54 57 NPA (aligné à gauche, 4 

positions)

12 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 58 63 voir [7]

13 Code NOGA 2008 - Lieu 

d'exploitation

A 6 64 69 voir [7]

14 Forme juridique de l’entreprise A 2 70 71 voir [8]

15 Collaboration caisse-

maladie/assureur privé

A 5 72 76 blank ou numéro de 

l'assureur longue durée 

selon liste de codification

16 Attribut individuel de la société A 10 77 86 libre choix

17 Attribut individeul de la société A 10 87 96 libre choix

18 Attribut individuel de la société A 10 97 106 libre choix

19 Attribut individuel de la société A 10 107 116 libre choix

20 Attribut individuel de la société A 10 117 126 libre choix

21 Attribut individuel de la société A 10 127 136 libre choix

22 Attribut individuel de la société A 10 137 146 libre choix

23 Attribut individuel de la société A 10 147 156 libre choix

24 Attribut individuel de la société A 10 157 166 libre choix

25 Attribut individuel de la société A 10 167 176 libre choix

26 Numéro d'identification de 

l'entreprise 

A 12 177 188 selon registre IDE de l'OFS

27 Numéro REE de l'entreprise A 9 189 197 selon registre REE de 

l'OFS

28 Filler A 188 198 385 blank

29 Fournisseur de données A 5 386 390 selon liste de codification

30 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

31 Code branche A 2 399 400 Constante „81“

 DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP POSITION

 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE 

POSITIO

NS DE A REMARQUES

1 Genre d'enregistrement A 2 1 2 constante „10“

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification

3 Numéro de police A 17 8 24 aligné à droite

4 Année statistique A 4 25 28 AAAA

5 Valable du A 8 29 36 AAAAMMJJ

6 Filler A 1 37 37 blank

7 Code de mutation A 1 38 38 selon liste de codification

8 Valable au A 8 39 46 AAAAMMJJ

9 Police d'assurance par

convention

A 1 47 47 "0" = non, "1" = oui

10 Numéro de risque A 6 48 53 selon liste de codification

11 Siège de l'entreprise A 4 54 57 NPA (aligné à gauche, 4 

positions)

12 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 58 63 voir [7]

13 Code NOGA 2008 - Lieu 

d'exploitation

A 6 64 69 voir [7]

14 Forme juridique de l’entreprise A 2 70 71 voir [8]

15 Collaboration caisse-

maladie/assureur privé

A 5 72 76 blank ou numéro de 

l'assureur longue durée 

selon liste de codification

16 Attribut individuel de la société A 10 77 86 libre choix

17 Attribut individeul de la société A 10 87 96 libre choix

18 Attribut individuel de la société A 10 97 106 libre choix

19 Attribut individuel de la société A 10 107 116 libre choix

20 Attribut individuel de la société A 10 117 126 libre choix

21 Attribut individuel de la société A 10 127 136 libre choix

22 Attribut individuel de la société A 10 137 146 libre choix

23 Attribut individuel de la société A 10 147 156 libre choix

24 Attribut individuel de la société A 10 157 166 libre choix

25 Attribut individuel de la société A 10 167 176 libre choix

26 Numéro d'identification de 

l'entreprise 

A 12 177 188 selon registre IDE de l'OFS

27 Numéro REE de l'entreprise A 9 189 197 selon registre REE de 

l'OFS

28 Filler A 188 198 385 blank

29 Fournisseur de données A 5 386 390 selon liste de codification

30 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

31 Code branche A 2 399 400 Constante „81“

 DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP POSITION

 

N° DESIGNATION FORMAT

NOMBRE 

POSITIO

NS DE A REMARQUES

1 Genre d'enregistrement A 2 1 2 constante „10“

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification

3 Numéro de police A 17 8 24 aligné à droite

4 Année statistique A 4 25 28 AAAA

5 Valable du A 8 29 36 AAAAMMJJ

6 Filler A 1 37 37 blank

7 Code de mutation A 1 38 38 selon liste de codification

8 Valable au A 8 39 46 AAAAMMJJ

9 Police d'assurance par

convention

A 1 47 47 "0" = non, "1" = oui

10 Numéro de risque A 6 48 53 selon liste de codification

11 Siège de l'entreprise A 4 54 57 NPA (aligné à gauche, 4 

positions)

12 Code NOGA 2008 - Entreprise A 6 58 63 voir [7]

13 Code NOGA 2008 - Lieu 

d'exploitation

A 6 64 69 voir [7]

14 Forme juridique de l’entreprise A 2 70 71 voir [8]

15 Collaboration caisse-

maladie/assureur privé

A 5 72 76 blank ou numéro de 

l'assureur longue durée 

selon liste de codification

16 Attribut individuel de la société A 10 77 86 libre choix

17 Attribut individeul de la société A 10 87 96 libre choix

18 Attribut individuel de la société A 10 97 106 libre choix

19 Attribut individuel de la société A 10 107 116 libre choix

20 Attribut individuel de la société A 10 117 126 libre choix

21 Attribut individuel de la société A 10 127 136 libre choix

22 Attribut individuel de la société A 10 137 146 libre choix

23 Attribut individuel de la société A 10 147 156 libre choix

24 Attribut individuel de la société A 10 157 166 libre choix

25 Attribut individuel de la société A 10 167 176 libre choix

26 Numéro d'identification de 

l'entreprise 

A 12 177 188 selon registre IDE de l'OFS

27 Numéro REE de l'entreprise A 9 189 197 selon registre REE de 

l'OFS

28 Filler A 188 198 385 blank

29 Fournisseur de données A 5 386 390 selon liste de codification

30 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ

31 Code branche A 2 399 400 Constante „81“

 DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP POSITION
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10.3.2 RA10 - Description du champ Numéro d'identification de 
l'entreprise (IDE): 

Code à 12 positions conformément au registre IDE de 
l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage. 
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 
'CHE123456789'. 
Pour la livraison annuelle 2102 le remplissage est 
facultatif.  
Dès la livraison annuelle 2013: 
Le champ peut être laissé vide lorsque le numéro REE 
de l'entreprise est indiqué dans le champ suivant.  
Le champ doit demeurer vide s'il n'existe aucun numéro 
IDE relatif à la police correspondante ou qu'aucun 
numéro IDE ne peut lui être attribué.  

RA10 - Description du champ Numéro d'identification de 
l'entreprise (IDE): 

Code à 12 positions conformément au registre IDE de l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage. 
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 
'CHE123456789'. 
Le champ peut uniquement rester vide s'il n'existe aucun 
numéro IDE relatif à la police correspondante ou qu'aucun 
numéro IDE ne peut lui être attribué (concerne avant tout les 
polices relatives à des ménages privés et des conciergeries).   

 

18.10.2018 

10.3.2 RA10 - Description du champ Numéro REE de 
l'entreprise: 

Code à 9 positions selon l'harmonisation des adresses 
clients avec le registre REE de l'OFS.  
Pour la livraison annuelle 2102 le remplissage est 
facultatif.  
Dès la livraison annuelle 2013: 
le champ peut être laissé vide lorsqu'un numéro IDE 
figure déjà dans le champ précédent.  
Le champ doit demeurer vide dans l'éventualité où l'OFS 
n'a pas été en mesure de communiquer un numéro REE 
après harmonisation avec le REE. 

RA10 – Description supprimée  18.10.2018 
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10.3.7, 
10.3.9 

RA45 – Description des champs Rente d’invalidité art. 20 
LAA, allocations pour impotents art. 27 LAA et Rente de 
survivants art. 31 LAA:  

… Valeur capitalisée des rentes calculée durant l’année 
statistique pour les nouvelles rentes ou modifications 
particulières de la valeur capitalisée des rentes.    … 

RA45 - Description des champs Rente d’invalidité art. 20 LAA, 
allocations pour impotents art. 27 LAA et Rente de survivants 
art. 31 LAA:  

… 

Rentes nouvellement fixées en cours d'année statistique: 
valeur capitalisée au début de la rente  
Rentes avec mutations en cours d'année statistique:  
différence découlant de la mutation par rapport à la valeur 
capitalisée initiale  

… 

18.10.2018 

10.3.12  RA51 – Extension de la description du champ Article de 
réduction 1: 

Indication obligatoire pour tous les cas présentant une 
réduction d'indemnités journalières durant l'année statistique. 
L’indication d'une réduction des frais de traitement ou de rente 
est quant à elle facultative. 

… 

18.10.2018 

10.3.12  RA51 – Extension de la description du champ Réduction en 
%: 

Indication obligatoire lorsqu'un article de réduction est 
également mentionné.  

… 

18.10.2018 

10.3.12  RA51 - Extension de la description des champs Paiements 
Frais de guérison, Indemnité journalière et Rentes:  

La livraison est facultative: … 

18.10.2018 
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10.4.1 Réglementation transitoire: 
La structure d’enregistrement décrite ci-après 
s’appliquera normalement à compter de l’année 
statistique 2015. Pour les assureurs pilotes, elle sera 
valable dès l’année statistique 2014 et, dans certains cas 
motivés, à partir de l’année statistique 2016. 
Antérieurement, la définition selon le plan statistique 
2009, version 2.6, fait foi. 
 

Réglementation transitoire supprimée 05.12.2018 

10.4.5 Les enregistrements avec RA95 servent à annoncer les 
modifications intervenant dans l’évolution des rentes pour les 
paramètres suivants: 
 

Rentes d’invalidité: 

- Degré d’invalidité 
- • Rentes pour enfants éventuelles de l’AI 
- • Rentes AVS/AI éventuelles 

… 

Rentes pour survivants: 

- • Pension alimentaire éventuelle des bénéficiaires de 
rente 

- • Rentes AVS/AI éventuelles des bénéficiaires de rente 

… 

-  

Les enregistrements avec RA95 servent à annoncer les modifications 
intervenant dans l’évolution des rentes pour les paramètres suivants: 
 

Rentes d’invalidité: 

- Degré d’invalidité 
- Rentes pour enfants éventuelles de l’AI 
- Rentes AVS/AI éventuelles 
- Montants éventuellement versés au titre d’une rente de 

même nature servie par une assurance sociale étrangère  

… 

Rentes de survivants: 

- Pension alimentaire éventuelle des bénéficiaires de rente 
- Rentes AVS/AI éventuelles des bénéficiaires de rente 
- Montants éventuellement versés au titre d’une rente de 

même nature servie par une assurance sociale étrangère  
 

18.10.2018 
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10.4.5 … 

- Plusieurs enregistrements doivent être livrés en cas de 
mutations multiples au cours d’une même année. 

… 

… 
- Plusieurs enregistrements doivent être livrés en cas de 

mutations multiples portant sur le même bénéficiaire de rente 
et le même genre d'évolution de la rente au cours d'une 
même année. Exception: en cas de mutations multiples avec 
une même date d'entrée en vigueur (valable dès), seule la 
saisie effectuée dans le cadre de la dernière décision doit 
être annoncée. P. ex., les modifications du degré d'invalidité 
notifiées avec effet au 1.4 et au 1.7. doivent toutes deux être 
annoncées. En cas d'adaptation du degré d'invalidité à 50 % 
au 1.4 puis d'adaptation ultérieure à 80 % avec effet rétroactif 
au 1.4., seule l'adaptation ultérieure à 80 % doit être 
annoncée.  

… 

18.10.2018 

12.12 Genre d’évolution de la rente: 

Code Signification 

AIV Rente AVS / AI (rente prise en compte 
selon l’art. 31 OLAA ss) 

… 

IV1 Rente AI pour le 1er enfant (rente prise en 
compte selon l'art. 31 OLAA ss)  

… 
 

Genre d’évolution de la rente 

Code Signification 

AIV Rente AVS / AI (rente prise en compte selon 
l'art. 31 OLAA ss) ou rente de même nature 
servie par une assurance sociale étrangère 
dans la mesure où le montant de la rente est 
pris en considération dans le calcul de la rente 
complémentaire conformément à l'art. 20 al. 2bis 
LAA. 

… 

IV1 Rente AI pour le 1er enfant (rente prise en 
compte selon l'art. 31 OLAA ss) ou rente pour 
enfant de même nature servie par une 
assurance sociale étrangère dans la mesure où 
le montant de la rente est pris en considération 
dans le calcul de la rente complémentaire 
conformément à l'art. 20 al. 2bis LAA. 

… 
 

18.10.2018 
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12.15 Prise de position   
Code Signification 

1 Accident reconnu 
2 Maladie professionnelle reconnue 
4 Lésion spécifique aiguë reconnue 
5 Prise de position en suspens 
8 Accident refusé 
7 Maladie professionnelle refusée 
8 Lésion spécifique aiguë refusée 
9 Cas annulé 

 
Les cas de pneumoconioses avaient jusqu’à maintenant un code différent des autres 
maladies professionnelles. Les pneumoconioses acceptées recevaient le code 3, celles 
qui étaient refusées le code 0. Toutes les autres maladies professionnelles recevaient le 
code 2 lors de l'acceptation et le code 7 en cas de refus.  
 
A partir de l’exercice 2008, les pneumoconioses sont à traiter comme les autres maladies 
professionnelles, c.-à-d. qu’elles doivent être codées avec un 2 pour l’acceptation et avec 
un 7 pour le refus.  
 
Le code 4 (respectivement 8) correspond aux lésions aiguës par des actions chimiques, 
physiques ou autres (AP et ANP). Sont compris: 
Empoisonnements aigus par aspiration (inhalation) et déglutition. 
Lésions aiguës de la peau par des actions chimiques (corrosions) 
Suites dues aux éclaboussures et aux vapeurs dans les yeux, la bouche, le nez, etc. 
Infections aiguës dues aux travaux de laboratoire 
Maladies aiguës dues aux travaux dans l’air comprimé (symptômes du système nerveux 
central, de l’appareil locomoteur et de la peau), spécialement chez les plongeurs 
Gelures / coup de chaleur 
Effets aigus des radiations 
Rayons ultraviolets (aveuglement par la soudure ou la neige, coup de soleil, insolation) 
Laser (fond des yeux) 
Radiations ionisantes (accident atomique) 
Lésions aiguës de l’ouïe par une action de bruit de courte durée (heures); les lésions dues 
à une seule explosion ne sont pas considérées comme des lésions aiguës. 
Brûlures par le goudron. Brûlures par des flammes ou par des métaux liquides ne sont 
pas considérées comme des lésions aiguës. En outre, il convient de respecter l’ordre 
suivant: 
-  Code 2 (maladie professionnelle reconnue) a la priorité sur code 4 (lésion spécifique 
aiguë reconnue) 
-  Code 7 (maladie professionnelle refusée) a la priorité sur code 8 (lésion spécifique 
aiguë refusée) 
-  Code 4 (lésion spécifique aiguë reconnue) a la priorité sur code 1 (accident reconnu) 
-  Code 8 (lésion spécifique aiguë refusée) a la priorité sur code 6 (accident refusé)  

 

Prise de position (les codes spécifiques correspondant aux lésions 
spécifiques aiguës ont été supprimés):  

Code Signification 

1 Accident reconnu (y compris lésion spécifique aiguë)  
2 Maladie professionnelle reconnue (y compris 

pneumoconiose)  
5 Prise de position en suspens 
8 Accident refusé (y compris lésion spécifique aiguë)  
7 Maladie professionnelle refusée (y compris 

pneumoconiose)  
9 Cas annulé 

 

18.10.2018 
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Version 2.9: modifications par rapport à la version 2.8 
 

Chap. anciennement nouveau Date 

  Le terme «radiation» dans le contexte des rentes a été remplacé 
par le terme «suppression» 

18.10.2016 

5.3.1.2.
1 

Il convient d'annoncer les sinistres nouvellement enregistrés 
durant l'année de calcul ou pour lesquels des prestations sont 
annoncées durant l'année de calcul (pour davantage de détails, 
voir chapitre 13.4.4 Mutation de données d’années antérieures) 

Il convient d'annoncer les sinistres nouvellement enregistrés durant 
l'année de calcul ou pour lesquels des frais de traitement ou des 
indemnités journalières sont annoncés durant l'année de calcul 
(pour davantage de détails, voir chapitre 13.4.4 Mutation de 
données d’années antérieures). 

18.10.2016 

13.4.4 En cas d'annonce de prestations via RA45, l'enregistrement de 
sinistre (RA40) comportant les informations actuelles relatives 
au sinistre doit impérativement être joint. Exception: lorsque des 
prestations sont annoncées uniquement par un assureur longue 
durée en collaboration avec un assureur courte durée, 
l'enregistrement de sinistre ne doit pas être réannoncé par 
l'assureur courte durée. 
Les assureurs sont libres de réannoncer un enregistrement de 
sinistre en cas de modification des informations relatives à ce 
dernier, ce même lorsqu'aucune prestation n'est annoncée.  

En cas d'annonce de prestations via le genre d’enregistrement 45, 
catégories de prestations 10 ou 20 (frais de traitement, indemnité 
journalière), l'enregistrement de sinistre (genre d’enregistrement 40) 
comportant les informations actuelles relatives au sinistre doit 
impérativement être joint.  
 
Dans les autres cas de figure, les assureurs sont libres de 
réannoncer un sinistre existant par le biais d’un genre 
d’enregistrement 40 (par exemple en cas de modification des 
caractéristiques du sinistre ou lors de la livraison de prestations de 
rente.  
 

18.10.2016 

10.3.7  Complément à la description du champ  
«Rente d’invalidité art. 20 LAA»: 

Concerne les rentes d’invalidité au sens de l’art. 20 LAA ainsi que 
les rentes transitoires au sens de l’art. 30 OLAA.  

18.10.2016 

10.3.11 Description du champ «Base de l’indemnité journalière»: 
Il faut inscrire le taux exprimé en francs de l’indemnité 
journalière valable au cours de l’année de calcul. 

Complément à la description du champ «Base de l’indemnité 
journalière»: 
Il faut inscrire le taux exprimé en francs de l’indemnité journalière 
valable au cours de l’année de calcul pour une incapacité de travail 
de 100 %. 

18.10.2016 

10.4.4 Description du champ «Gain annuel»: 
Gain annuel selon les art. 15.2 ou 24.2 OLAA. 

Rectification de la description du champ «Gain annuel»: 
Gain assuré selon les art. 15.2 LAA ou 24.2 OLAA. 

18.10.2016 
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10.4.6 Extrait du tableau au chap. 10.4.6 

 

Extrait du tableau au chap. 10.4.6 

 
8  la valeur capitalisée et la rente mensuelle peuvent uniquement 
être adaptées si la rente LAA est réduite en raison de la 
coordination avec une rente AVS ou AI. 

18.10.2016 

13.1 Les objets suivants ont été prévus pour les annonces: 

• Police  

• Couverture 

• Sinistre  

• Prestation 

• Données relatives au travail 

• Réductions et déductions 

• Extournes 
 

Les objets suivants ont été prévus pour les annonces: 

• Police  

• Couverture 

• Sinistre  

• Prestation 

• Données relatives au travail 

• Réductions et déductions 

• Extourne 

• Effectif des rentes 

• Evolution des rentes 

20.10.2016 

13.6 Titre du chapitre:  
13.6  Annonce des indications relatives à l’incapacité de travail, 
aux réductions et déductions 

Nouveau titre:  
13.6  Annonce des indications relatives à l’incapacité de travail, aux 
réductions et déductions, à l’effectif et à l’évolution des rentes 

20.10.2016 
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Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RIA c1 VC- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- AIV, IV1 . . IV9 

Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RS c1 VC- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- AIV, évent. ALI, 
adaptation évent. 

d’un autre 
survivant 

… 

Modification du 
degré d’invalidité de 
la rente AI 

M RIA - - Adaption 
éventuelle de 

la rente 
mensuelle 

- évent. AIV, IV1 … 
IV9 

Prise en compte 
ultérieure de rentes 
AI pour enfants  

M RIA a2 VC+/- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- IV1 . . IV9 
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... 

Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RIA c1 év. VC-8 Adaptation év. 
du champ 

«Rente 
mensuelle»8 

- AIV, IV1 . . IV9 

Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RS c1 év. VC-8 Adaptation év. 
du champ 

«Rente 
mensuelle»8 

- AIV, évent. ALI, 
adaptation 
évent. d’un 

autre survivant 

… 

Modification du 
degré d’invalidité de 
la rente AI 

M RIA - - Adaption 
éventuelle  du 
champ «Rente 
mensuelle»8 

- évent. AIV, IV1 
… IV9 

Prise en compte 
ultérieure de rentes 
AI pour enfants  

M RIA a2 év. 
VC+/-8 

Adaptation 
évent. du 

champ «Rente 
mensuelle» 

- IV1 . . IV9 

Suppression de 
rentes AI pour 
enfants 

M RIA   Adaptation 
évent. du 

champ «Rente 
mensuelle»8 

- IV1 . . IV9 
(saisir valeur 

nulle) 
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Version 2.8: modifications par rapport à la version 2.7  
Chapitre Ancienne version Nouvelle version  Date 

10.3.11  Complément à la description du champ «Base de l'indemnité 
journalière»: 

Lorsque l'assuré est occupé par plusieurs entreprises, il convient de 
prendre en compte la somme des indemnités journalières perçues. 
En cas de réduction de l'IJ, le montant réduit doit être annoncé. En 
cas de travail à temps partiel, on considère le montant de 
l'indemnité journalière rapportée au taux d'occupation 
correspondant (la base de l'indemnité journalière ne doit pas être 
extrapolée à un taux d'occupation de 100 %).   

16.10.2015 

10.3.11 Description du champ «Nombre d'heures indemnisées»:  
Indiquer les heures indemnisées dans l'année de calcul. 
L’annonce est effectuée par l’assureur qui dispose de cette 
information. Les fractions d’heures entières sont arrondies à 
l’unité supérieure ou inférieure. Si l’on indique une valeur, il 
faut aussi remplir le champ 8. Le champ 9 doit donner un 
résultat nul.  

Description du champ «Nombre d'heures indemnisées»:  
Heures d'absence liées à des visites médicales ou des séances 
thérapeutiques indemnisées durant l'année de calcul.  

29.10.2015 

10.3.11  Complément à la description du champ «Incapacité de travail 1»:  
Si l’assuré travaille dans deux entreprises, il convient d'indiquer 
uniquement les incapacités de travail relatives à l’entreprise à 
laquelle le sinistre est imputé. 

16.10.2015 

10.4.4 Introduction relative à la description des enregistrements 
RA90:  
L’effectif des rentes (genre d’enregistrement 90) comprend 
l’ensemble des rentes notifiées jusqu’à la date de référence et 
devant encore être versées ainsi que les rentes radiées durant 
l’année de calcul. 

Introduction relative à la description des enregistrements RA90. 
Précision concernant les radiations au 1er janvier:  
L’effectif des rentes (genre d’enregistrement 90) comprend 
l’ensemble des rentes notifiées jusqu’à la date de référence et 
devant encore être versées ainsi que les rentes radiées durant 
l’année de calcul ou avec effet au 1.1. de l'année suivante. 

16.10.2015 

10.4.4  Complément à la description du champ «Code pour la radiation de 
rentes»: 
Cas particulier: une radiation au 1er janvier doit être annoncée dans 
le cadre de la livraison des données de l'année précédente (par 
exemple, une radiation avec effet au 1.1.2016 est à annoncer lors 
de la livraison de l'année statistique 2015).  

16.10.2015 
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10.4.4 Description du champ «Rente mensuelle»:  
Montant du versement mensuel de la rente (sans allocation de 
renchérissement) à la date de référence.  
Pour les cas de radiation au cours de l’année statistique, il 
convient de saisir 0, plus aucun versement n’ayant lieu à 
compter de la date de référence. 
… 

Description du champ «Rente mensuelle»:  
Montant mensuel de la rente conformément au calcul LAA (sans 
allocation de renchérissement) à la date de référence.  
Les montants compensés (par exemple impôt à la source, saisies) 
ne doivent pas être déduits. 
Pour les cas de radiation pendant l’année statistique, il convient de 
saisir une valeur nulle, plus aucun versement n’ayant lieu à compter 
de la date de référence (31.12). En cas de radiation au 1.1. de 
l'année suivante, la rente mensuelle doit encore être annoncée pour 
l'année en cours.   
… 

16.10.2015 

10.4.5  

 

Rectification du format du champ «Valeur»: A à N(15,2) 

 

16.10.2015 

10.4.6  Nouvelle rubrique «Modification du degré d’invalidité de la rente 
AI»: 

 

16.10.2015 

10.4.6 

 

Suppression du «Mariage d'un orphelin» (n'a aucune incidence sur 
la rente et ne doit donc pas faire l'objet d'une annonce).  

16.10.2015 

DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP  POSITION  

N° DESIGNATION FORMAT 
NOMBRE DE 
POSITIONS 

DE A REMARQUES 

11 Valeur A 16 52 67 
Selon le type d’évolution de 
la rente en francs, en % ou 
selon le paramètre défini 

 

DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP  POSITION  

N° DESIGNATION FORMAT 
NOMBRE DE 
POSITIONS 

DE A REMARQUES 

11 Valeur N(15,2) 16 52 67 
Selon le type d’évolution de 
la rente en francs, en % ou 
selon le paramètre défini 
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Modification du 
degré d’invalidité de 
la rente AI 

M RIA - - Adaptation 
éventuelle de 

la rente 
mensuelle 

- évent. AIV, IV1 … 
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Version 2.7: modifications par rapport à la version 2.6 
Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

1.1 [1] Manuel Capitalisation des rentes LAA pour la statistique 
 
… 
 
Les documents référencés et le présent plan statistique 
peuvent être consultés sur le site CUG de la page d’accueil de 
la CSAA (www.unfallstatistik.ch): 
 

[1] Manuel pour la détermination des valeurs capitalisées pour la 
statistique  
… 
[14] Manuel Capitalisation des rentes LAA 
 
… 
 
Les documents référencés et le présent plan statistique sont 
disponibles sur le site www.unfallstatistik.ch à la rubrique CUG-Service 
→ Plan statistique 2009 
(https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/statistikplan/cug_statistikplan_2009
_f.htm). 

10.11.2014 

1.1 CSAA Commission des statistiques de l’assurance-accidents CSAA Groupe de coordination des statistiques de l’assurance-
accidents 

 

18.11.2014 

3.9 3.9  Valeur capitalisée des rentes 
La réserve mathématique calculée au commencement de la 
rente (début du mois).  

3.9  Valeur capitalisée des rentes 
Le capital de couverture calculé au mois près au commencement de la 
rente (début du mois). 

18.11.2014 

3.10 … 
Les modalités de calcul figurent dans le „Manuel pour la 
capitalisation des rentes en fin d’année“. 

.. 
Les modalités de calcul figurent dans le «Manuel Capitalisation des 
rentes LAA».  

 

5.1.5  

Genre 
d’enregistrement 

Branche 
d’assurance 

Attributs 

90 3 (AF) Enregistrements non 
transmis au SSAA 

  

L’information au sujet des enregistrements du genre 90 avec branche 
d’assurance 3 (AF), qui ne doivent pas être transmis à la SSAA, a été 
biffée. Ces enregistrements ne doivent plus être annoncés.  

10.11.2014 

http://www.unfallstatistik.ch/
http://www.unfallstatistik.ch/
https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/statistikplan/cug_statistikplan_2009_f.htm
https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/statistikplan/cug_statistikplan_2009_f.htm
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

5.3.1 

 
 
Chaque police offre une ou plusieurs couvertures (AP / ANP / 
AF). Chaque couverture est en relation avec 0, 1 ou plusieurs 
sinistres. Chaque sinistre comporte selon le cas des 
prestations individuelles, des données concernant une 
éventuelle incapacité de travail ainsi que des réductions ou 
des déductions.  
 

 
Chaque police offre une ou plusieurs couvertures (AP / ANP / AF). 
Chaque couverture est en relation avec 0, 1 ou plusieurs sinistres. 
Chaque sinistre comporte selon le cas des prestations individuelles, 
des données concernant une éventuelle incapacité de travail ainsi que 
des réductions ou des déductions. Les sinistres occasionnant 
l’allocation d’une rente sont représentés dans l’effectif des rentes et 
l’évolution des rentes. 
 

10.11.2014 

5.3.1.3 
/ 5.4 

5.4 Livraison annuelle de l’effectif des rentes 

La livraison annuelle doit être effectuée en tant que livraison 
de données séparée sur un fichier distinct. 
La partie d’identification de l’enregistrement de l’effectif des 
rentes se présente comme suit: 
 

 Enregistrement de l’effectif 
des rentes 

Genre d’enregistrement constante «90» 

Assureur selon liste de codification 

Numéro de sinistre numéro d’accident 

Genre de rente selon liste de codification 

Code du bénéficiaire 
de la rente 

selon liste de codification 

Chapitre 5.4 remplacé par chapitre 5.3.1.3: 

5.3.1.3  Rentes 

L’annonce des données relatives aux rentes est effectuée 
parallèlement à celle des enregistrements de l’effectif des rentes et 
des enregistrements de l’évolution des rentes. 

Chaque année, il convient de déclarer l’ensemble des rentes en cours, 
les rentes radiées durant l’année de calcul (RA90) ainsi que les 
modifications de l’évolution des rentes (RA95) notifiées durant l’année 
de calcul. 

 

5.3.1.3.1. Enregistrement de l’effectif des rentes 

Pour chaque bénéficiaire de rente, un enregistrement est fourni pour 
l’ensemble des rentes en cours et des rentes radiées durant l’année de 

10.11.2014 

 

Police 

Couverture Sinistre 

Prestation Incapacité 
de travail 

Réductions  
Déductions 

Extourne numéro de police 

Extourne numéro de sinistre 

 

Police 

Couverture Sinistre 

Effectif des 
rentes 

Incapacité 
de travail 

Réductions  
Déductions 

Extourne numéro de police 

Extourne numéro de sinistre 

Effectif des 
rentes 

Prestation 
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

calcul. 

 Enregistrement de l’effectif des 
rentes 

Genre d’enregistrement constante «90» 

Assureur selon liste de codification 

Numéro de sinistre numéro d’accident 

Genre de rente selon liste de codification 

Code du bénéficiaire de 
la rente 

selon liste de codification 

 

5.3.1.3.2. Enregistrement de l’évolution des rentes 

 

Pour certaines valeurs spécifiques, l’ensemble des modifications sont 
livrées dans l’évolution des rentes. 

 Enregistrement de l’évolution des 
rentes 

Genre d’enregistrement constante «95» 

Assureur selon liste de codification 

Numéro de sinistre numéro d’accident 

Genre de rente selon liste de codification 

Code du bénéficiaire de 
la rente 

selon liste de codification 

Genre d’évolution de la 
rente 

selon liste de codification 

Valable dès le jj.mm.aaaa 

 
 

6 … La valeur capitalisée de la rente sera annoncée à la fin de 
cette année de décision conformément au «Manuel 
Capitalisation des rentes LAA pour la statistique» [1]. … 

... La valeur capitalisée de la rente sera annoncée à la fin de cette 
année de décision conformément au «Manuel pour la détermination 
des valeurs capitalisées pour la statistique» [1]. … 
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

9.7.13  Nouveau chapitre 9.7.13  Calcul des coûts dans les triangles de 
développement 
 
Dans les triangles de développement représentant l’évolution des 
coûts, ces derniers sont calculés et indiqués par année de sinistre et 
par année de développement, contrairement à toutes les autres 
statistiques. Le tableau ci-après indique quels facteurs issus des 
protocoles de livraison sont appliqués pour le calcul des coûts durant 
les années de développement correspondantes. 
 

          Année de 

développement

Année de sinistre

0 1 2 3 4 5

2007

Année de calcul 2007 

Année de sinistre 2007

Année de calcul 2008 

Année de sinistre 2007

Année de calcul 2009 

Année de sinistre 2007

Année de calcul 2010 

Année de sinistre 2007

Année de calcul 2011 

Année de sinistre 2007

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2007

2008

Année de calcul 2008 

Année de sinistre 2008

Année de calcul 2009 

Année de sinistre 2008

Année de calcul 2010 

Année de sinistre 2008

Année de calcul 2011 

Année de sinistre 2008

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2008

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2008

2009

Année de calcul 2009 

Année de sinistre 2009

Année de calcul 2010 

Année de sinistre 2009

Année de calcul 2011 

Année de sinistre 2009

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2009

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2009

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2009

2010

Année de calcul 2010 

Année de sinistre 2010

Année de calcul 2011 

Année de sinistre 2010

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2010

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2010

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2010

2011

Année de calcul 2011 

Année de sinistre 2011

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2011

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2011

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2011

2012

Année de calcul 2012 

Année de sinistre 2012

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2012

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2012

2013

Année de calcul 2013 

Année de sinistre 2013

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2013

2014

Année de calcul 2014 

Année de sinistre 2014

Année de calcul 2014

 
Lorsque la livraison est effectuée selon la méthode des paramètres, il 
existe des facteurs pour les catégories de prestations frais de 
traitement (10), indemnités journalières (20), rente d’invalidité (30) et 
autres prestations aux invalides (40), néanmoins uniquement pour les 
quatre années de sinistre les plus récentes (soit les quatre dernières 
années de développement) en ce qui concerne les catégories de 
prestations rente d’invalidité (30) et autres prestations aux invalides 
(40). Pour les années de développement plus anciennes des deux 
catégories de prestations précitées et pour les catégories rente de 
survivant (50) et autres prestations aux survivants (60), les coûts 
calculés par le biais de cette méthode correspondent toujours à la 
somme de prestations et de provisions (observées jusqu’à l’année de 
calcul correspondante). 

13.11.2014 
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10.2.3  Extension de la description du champ Salaire de base brut contractuel: 

Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le salaire perçu dans l’entreprise à laquelle le sinistre est 
imputé. 

10.11.2014 

10.2.3 Description du champ Genre de rémunération: 

Si plusieurs salaires sont déclarés, il faut saisir le type de 
rémunération qui correspond à la partie la plus élevée. 

Adaptation de la description du champ Genre de rémunération: 

Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le genre de rémunération perçu dans l’entreprise à laquelle 
le sinistre est imputé. 

10.11.2014 

10.3.4 
 

 Extension de la description de divers champs: 

Taux d’occupation:  

Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le taux d'occupation perçu dans l’entreprise à laquelle le 
sinistre est imputé.  

 

Nombre d’heures de travail par semaine de l’assuré: 

Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le nombre d'heures de travail perçu dans l’entreprise à 
laquelle le sinistre est imputé.  

 

Gain annuel: 

Si l’assuré travaille dans deux entreprises différentes, il convient 
d’indiquer le gain annuel perçu dans l’entreprise à laquelle le sinistre 
est imputé. 

 

10.11.2014 

10.3.7 
 

Descriptions de divers champs de la catégorie de prestation 
rente d‘invalidité: 
 
Rente d’invalidité art. 20 LAA: 
Valeur capitalisée des rentes calculée durant l’année de calcul 
pour les nouvelles rentes ou modifications particulières de la 
valeur capitalisée des rentes. 
Les détails sont décrits dans les trois manuels suivants: 

Adaptation de la description de divers champs de la catégorie de 
prestation rente d‘invalidité: 
 

Rente d’invalidité art. 20 LAA: 
Valeur capitalisée des rentes calculée durant l’année de calcul pour 
les nouvelles rentes ou modifications particulières de la valeur 
capitalisée des rentes. 
Les détails sont décrits dans les deux manuels suivants: 
 

10.11.2014 
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- Manuel Capitalisation des rentes LAA pour la statistique 
- Manuel pour la capitalisation des rentes en fin d’année 
- Manuel pour l’enregistrement des données de base de la 

statistique commune des rentes 
 
 
Allocation pour impotent art. 27 LAA:: 

Valeur capitalisée durant l’année pour les nouvelles allocations 
pour impotent ou les modifications de ces valeurs capitalisées. 

Les détails sont décrits dans les trois manuels suivants: 

- Manuel Capitalisation des rentes LAA pour la statistique 

- Manuel pour la capitalisation des rentes en fin d’année 

- Manuel pour l’enregistrement des données de base de la 
statistique commune des rentes 

  
Rachat rente d’invalidité: 
Montant versé durant l’année de calcul selon art. 35 LAA.  
 
Recours rentes d’invalidité et allocations pour impotent: 
Recettes de recours reçues durant l’année de calcul pour les 
rentes d’invalidité et les allocations pour impotent. 
En règle générale, les recours sont annoncés avec des valeurs 
positives. 

- Manuel pour la détermination des valeurs capitalisées pour la 
statistique [1] 
- Manuel Capitalisation des rentes LAA [14] 
Voir aussi le chap. 10.4.6 Récapitulatif des différentes mutations pour 
les enregistrements RA45, RA90 et RA95 
 

Allocation pour impotent art. 27 LAA:: 

Valeur capitalisée durant l’année pour les nouvelles allocations pour 
impotent ou les modifications de ces valeurs capitalisées. 

Les détails sont décrits dans les deux manuels suivants: 

- Manuel pour la détermination des valeurs capitalisées pour la 
statistique [1] 

- Manuel Capitalisation des rentes LAA [14] 

Voir aussi le chap. 10.4.6 Récapitulatif des différentes mutations pour 
les enregistrements RA45, RA90 et RA95 
 

Rachat rente d’invalidité::  
Le montant versé durant l’année de calcul selon l’art. 35 LAA de même 
que les versements uniques effectués en tant que coassureur 
conformément aux art. 99 à 102 OLAA à l’assureur en charge du 
paiement au titre d’une rente d’invalidité ou d’une allocation pour 
impotent. 
Le rachat de rentes en cours n’est pas pris en considération dans la 
statistique du risque dès lors qu’une valeur capitalisée a été livrée 
simultanément ou au cours d’années précédentes pour ces rentes.  
 
Recours rentes d’invalidité et allocations pour impotent: 
Recettes de recours reçues durant l’année de calcul pour les rentes 
d’invalidité et les allocations pour impotent de même que les 
versements uniques effectués par un coassureur conformément aux 
art. 99 à 102 OLAA au titre d’une rente d’invalidité ou d’une allocation 
pour impotent. 
En règle générale, les recours sont annoncés avec des valeurs 
positives. 
 

  



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 72/129 

Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

10.3.9 
 

Divers champs de la catégorie de prestation rente de 
survivants:  

 
Rente de survivant art. 31 LAA: 
Valeur capitalisée des rentes calculée durant l’année pour les 
nouvelles rentes ou les modifications des valeurs capitalisées 
de rente. Les détails sont décrits dans les trois manuels 
suivants: 
• Manuel Capitalisation des rentes LAA pour la statistique 
• Manuel pour la capitalisation des rentes en fin d’année 
• Manuel pour l’enregistrement des données de base de la 
statistique commune des rentes 
 
Rachat de rente de survivant: 
Montant versé durant l’année de calcul selon l’art. 35 LAA. 
 
Recours rente de survivant: 
Recettes de recours reçues durant l’année de calcul pour des 
rentes de survivants ou leur rachat. 
En règle générale, les recours sont annoncés avec des valeurs 
positives. 

Adaptation de divers champs de la catégorie de prestation rente de 
survivants:  

 

Rente de survivant art. 31 LAA: 
Valeur capitalisée des rentes calculée durant l’année pour   
les nouvelles rentes ou les modifications des valeurs capitalisées de 
rente. Les détails sont décrits dans les deux manuels suivants: 
• Manuel pour la détermination des valeurs capitalisées pour la 
statistique [1] 
• Manuel Capitalisation des rentes LAA [14] 
Voir aussi le chap. 10.4.6 Récapitulatif des différentes mutations pour 
les enregistrements RA45, RA90 et RA95 
 
Rachat de rente de survivant: 
Le montant versé durant l’année de calcul selon l’art. 35 LAA de même 
que les versements uniques effectués en tant que coassureur 
conformément aux art. 99 à 102 OLAA à l’assureur responsable du 
paiement au titre d’une rente de survivant. 
Le rachat de rentes en cours n’est pas pris en considération dans la 
statistique du risque dès lors qu’une valeur capitalisée a été livrée 
simultanément ou au cours d’années précédentes pour ces rentes. 
 
Recours rente de survivant: 
Recettes de recours reçues durant l’année de calcul pour des rentes 
de survivants ou leur rachat, de même que les versements uniques 
effectués par un coassureur conformément aux art. 99 à 102 OLAA au 
titre d’une rente de survivant. 
En règle générale, les recours sont annoncés avec des valeurs 
positives.  

10.11.2014 

10.3.12 Extrait de la description du champ Article réduction 1:  

Indiquer le code correspondant. 
Les codes sont identiques aux articles de loi. 
21.2 / 29.5 / 36.2 / 37.2 / 37.3 / 38.1 / 38.2 / 39 / 40 / 46.1 / 
46.2 / 48.2 
... 

Adaptation de l’extrait de la description du champ  Article réduction 1: 

Indiquer le code correspondant. 
Les codes sont identiques aux articles de loi. 
Articles LAA sous-jacents: 
29.5 / 36.2 / 37.2 / 37.3 / 38.1 / 38.2 / 39 / 40 / 46.1 / 46.2 / 48.2 
Articles LPGA sous-jacents:  
21.1 / 21.2 / 21.4 / 21.5 … 

10.11.2014 
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10.4 
 

10.4 Annonces annuelles de l’effectif des rentes 
 
(Maintien de la qualité des données relatives aux rentes des 
assureurs selon l’art. 68 LAA) 

10.4 Annonces annuelles de l’effectif des rentes 10.11.2014 

10.4.1 10.4.1 Généralités 
 
Le SSAA gère une banque de données des rentes qui sert de 
base aux statistiques décrites à l’art. 105 OLAA, al. 2 (mortalité 
des bénéficiaires de rentes d’invalidité, etc.). En ce qui 
concerne les cas de rente des assureurs soumis à l’art. 68 
LAA, cette banque de données est basée sur les annonces 
(nouvelles rentes fixées et modification de rentes) qui sont 
livrées au SSAA au moyen d'un formulaire. 
L’assureur a la liberté de communiquer les données relatives à 
l’assurance facultative. S’il choisit cette possibilité, la centrale 
d’exploitation retire les enregistrements relatifs à l’AF avant de 
faire suivre les données au SSAA. 

10.4.1 Généralités 
 
Le SSAA gère une banque de données des rentes qui sert de base 
aux statistiques décrites à l’art. 105 OLAA, al. 2 (mortalité des 
bénéficiaires de rentes d’invalidité, etc.). En ce qui concerne les cas de 
rente des assureurs soumis à l’art. 68 LAA, cette banque de données 
est basée sur les annonces (nouvelles rentes fixées et modification de 
rentes) reçues par le SSAA jusqu’en 2014 sous la forme de formulaires 
papier et effectuées à partir de l’année statistique 2015 au moyen des 
livraisons d’effectif des rentes décrites ci-dessous (genres 
d’enregistrement 90 et 95). 
L’assurance facultative ne doit pas faire l’objet d’une livraison. 
 
Réglementation transitoire: 
La structure d’enregistrement décrite ci-après s’appliquera normalement 
à compter de l’année statistique 2015. Pour les assureurs pilotes, elle 
sera valable dès l’année statistique 2014 et, dans certains cas motivés, à 
partir de l’année statistique 2016. Antérieurement, la définition selon le 
plan statistique 2009, version 2.6, fait foi. 

  

10.11.2014 

10.4.2 
 

10.4.2 Maintien de la qualité des annonces relatives aux rentes 
 
Des expertises ont montré qu’un ajustement régulier de 
l’ensemble des rentes des assureurs privés avec celles qui 
sont enregistrées au service de centralisation s’avère 
indispensable. En l’occurrence, cet ajustement permet de 
relever non seulement les absences de nouvelles annonces, 
mais aussi les annonces de suppressions manquantes. 
Afin de maintenir efficacement la qualité des annonces 
relatives aux rentes au niveau requis, une harmonisation 
électronique est absolument nécessaire. A cet effet chaque 
assureur annonce chaque année l’effectif de ses rentes au 
service de centralisation. 

10.4.2 Assurance de la qualité des annonces relatives aux rentes 
 
Le service de centralisation procède à une plausibilisation des 
annonces relatives aux rentes et informe les assureurs quant aux 
erreurs et avertisssements. La plausibilisation comprend notamment la 
comparaison entre l’effectif des rentes livré, l’effectif précédent et les 
prestations de rente livrées (genre d’enregistrement 45). L’exhaustivité 
des annonces relatives aux rentes et des valeurs capitalisées et 
radiations correspondantes est ainsi garantie. 
 

10.11.2014 
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L’annonce s’effectue au format ASCII. Le service de 
centralisation compare les effectifs et annonce les différences 
éventuelles aux assureurs. Les assureurs corrigent ensuite les 
différences à l’aide des formulaires usuels. 
 

10.4.3 10.4.3 Calendrier et procédure de rappel 
 
La première annonce des effectifs des rentes concerne l’état 
au 31.12.2010 et doit être effectuée jusqu’au 30.06.2011 au 
plus tard. On annoncera l’effectif des rentes à la fin de 
l’exercice précédent (= date de clôture). En cas de goulots 
d’étranglement temporels, l’annonce lors de l’année 
d’introduction peut se limiter aux champs obligatoires (Champs 
1-8,12). 
Le service de centralisation compare l’annonce de l’effectif 
avec l’effectif qu’il a chez lui et communique à chaque 
assureur les différences dans les 30 jours. Ces différences 
doivent être corrigées jusqu’à la fin de la même année à l’aide 
des formulaires usuels. Pour  l’année d'introduction, les délais 
pourront être prolongés si de nombreuses différences se font 
jour. 
En cas de problèmes de livraison, ou si un rappel est 
nécessaire, la procédure d’intervention par paliers et les 
émoluments appliqués sont les mêmes que ceux adoptés par 
la CSAA pour la livraison des données (cf. notice «Aide-
mémoire en cas de problèmes de livraison de données» [4]). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.4.3 Calendrier et procédure de rappel 
 
La livraison est intégrée dans l’annonce annuelle pour les statistiques 
uniformes des assureurs LAA et se réfère à l’état des données au 31 
décembre de l’année précédente (date de référence). En cas de 
problèmes de livraison, ou si un rappel est nécessaire, la procédure 
d’intervention par paliers et les émoluments appliqués sont les mêmes 
que ceux adoptés par la CSAA pour la livraison des données (cf. 
notice «Aide-mémoire en cas de problèmes de livraison de données» 
[4]). 
 

10.11.2014 
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10.4.4 
 

10.4.4 Description des enregistrements 
 
L’enregistrement prévu de l’effectif des rentes comprendra en 
principe toutes les rentes qui doivent encore être payées. Cela 
signifie qu’outre les rentes qui, au jour de la clôture, devront 
encore être payées, on annoncera aussi les nouvelles rentes 
qui ne seront payées qu’à l’avenir, mais qui sont déjà fixées et 
ont fait l’objet d’une décision.  
 
Exemples: 
Les rentes avec blocage de paiement 
Les rentes complémentaires qui ne devront être payées 
qu’après la cessation d’une rente d’invalidité pour enfant. 
 
Il y a lieu d’effectuer un enregistrement pour chaque rente et 
chaque bénéficiaire de rente. Par ex. un enregistrement pour 
la rente de veuve et un enregistrement pour chaque rente 
d’orphelin, un enregistrement pour la rente d’invalidité et un 
enregistrement pour les allocations pour impotent. 
 
La longueur de l’enregistrement est de 400 caractères. 

10.4.4 Description des enregistrements RA90 
 
L’effectif des rentes (genre d’enregistrement 90) comprend l’ensemble 
des rentes notifiées jusqu’à la date de référence et devant encore être 
versées ainsi que les rentes radiées durant l’année de calcul.  On 
annoncera également les nouvelles rentes qui ne seront payées qu’à 
l’avenir, mais qui sont déjà fixées et ont fait l’objet d’une décision.  
Exemples: 

- Les rentes avec blocage de paiement 
- Les rentes complémentaires qui ne devront être payées 

qu’après la cessation d’une rente d’invalidité pour enfant 
- Les rentes notifiées avec début de la rente l’année suivante 

(après la date de référence). 
 
Il y a lieu d’annoncer un enregistrement pour chaque rente et chaque 
bénéficiaire de rente. Par ex. un enregistrement pour la rente de veuve 
et un enregistrement pour chaque rente d’orphelin, un enregistrement 
pour la rente d’invalidité et un enregistrement pour les allocations pour 
impotent. 
 
Les rentes n’aboutissant pas à un versement (rentes nulles) en raison 
du cumul avec des prestations AI/AVS sont annoncées durant l’année 
de notification. Les rentes nulles annoncées au moyen du code de 
radiation 40 ne doivent plus faire l’objet d’une annonce les années 
suivantes. Lorsque des rentes nulles sont tout de même versées 
ultérieurement, elles font l’objet d’une annonce annuelle à partir de 
l’année de paiement comme pour les rentes normales. 
La valeur capitalisée de la rente doit être annoncée (genre 
d’enregistrement 45) parallèlement à la livraison annuelle initiale de la 
rente. Il en va de même lorsqu’une procédure de recours ou une 
procédure judiciaire est encore en cours pour la rente notifiée. 
De même, d’éventuelles modifications des valeurs capitalisées doivent 
être annoncées dans le cadre de la même livraison annuelle par le 
biais du genre d’enregistrement 45 en cas d’adaptation ou de radiation 
de rentes (cf. tableau récapitulatif au chap. 10.4.6). 
 
La longueur de l’enregistrement est de 400 caractères. 

10.11.2014 
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10.4.4 

 

 

10.11.2014 DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP  POSITION  

N° DESIGNATION FORMAT 
NOMBRE 

POSITIONS 
DE A REMARQUES 

1 Genre d'enregistrement A 2 11  2 constante „90“ 

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification 

3 Numéro de sinistre A 17 8 24 aligné à droite 

4 Genre de rente A 2 25 26 selon liste de codification 

5 Code bénéficiaires de rente A 3 27 29 selon liste de codification 

6 Numéro de rente A 17 30 46 

Analogue au format selon 
document 'Format de 
présentation du numéro 
d'accident de l'assureur LAA' 

7 
Collaboration caisses-
maladie/assureurs privés 

A 5 47 51 
Blank ou numéro d'assureur du 
partenaire longue durée selon 
liste de codification 

8 Date du sinistre A 8 52 59 AAAAMMJJ 

9 Branche d'assurance A 1 60 60 selon liste de codification 

10 Taux d'invalidité A 5 61 65 

99999, situation actuelle valable 
au jour de référence. Avec deux 
décimales, mais sans indiquer la 
virgule. 

11 
Début de la rente (début du 
droit) 

A 8 66 73 AAAAMMJJ 

12 
Rente mensuelle (sans 
allocation de 
renchérissement) 

N(5,0) 6 74 79 
99999, arrondi aux francs 
entiers 

13 Sexe du (de la) bénéficiaire A 1 80 80 selon liste de codification 

14 
Date de naissance du (de la) 
bénéficiaire 

A 8 81 88 AAAAMMJJ 

15 Jour de référence A 8 89 96 AAAAMMJJ 

16 Filler A 289 97 385 blank 

17 Fournisseur des données A 5 386 390 selon liste de codification 

18 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ 

19 Code branche A 2 399 400 constante „81“ 

 

 DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS  

CHAMP 
  

POSITION   

N° DESIGNATION FORMAT 
NOMBRE 

POSITIONS DE A REMARQUES 

1 Genre d'enregistrement A 2 1 2 constante „90“ 

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification 

3 Numéro de sinistre A 17 8 24   

4 Genre de rente A 2 25 26 selon liste de codification 

5 Code bénéficiaires de 
rente 

A 2 27 28 selon liste de codification 

6 Statut d’orphelin A 1 29 29 0, 1 ou 2 

7 Code de mutation A 1 30 30 selon liste de codification 

8 Code pour la radiation de 
rentes 

A 2 31 32 selon liste de codification ou 
blank 

9 Date de radiation A 8 33 40 AAAAMMJJ ou blank 

10 Année de notification A 4 41 44 AAAA 

11 Filler A 1 45 45 blank 

12 Flag ’coassureur’ A 1 46 46 0, 1 ou 9 

13 Collaboration caisses-
maladie/assureurs privés 

A 5 47 51 Blank ou numéro d'assureur 
du partenaire longue durée 
selon liste de codification 

14 Date du sinistre A 8 52 59 AAAAMMJJ 

15 Branche d'assurance A 1 60 60 selon liste de codification 

16 Filler A 5 61 65 blank 

17 Début de la rente A 8 66 73 AAAAMMJJ 

18 Rente mensuelle N(5,0) 6 74 79 arrondi aux francs entiers 

19 Sexe A 1 80 80 selon liste de codification 

20 Date de naissance A 8 81 88 AAAAMMJJ 

21 Date de référence A 8 89 96 AAAAMMJJ 

22 Gain annuel N(15,2) 16 97 112 en francs 

23 Gain annuel selon les art. 
31.2 / 43.5 OLAA 

N(15,2) 16 113 128 en francs ou blank 

24 Filler A 24 129 152 blank 

25 Code de réduction 1 A 3 153 155 Article ou 990, 999 

26 Taux de réduction 1 N(5,2) 6 156 161 0 - 100 

27 Code de réduction 2 A 3 162 164 Article ou 990, 999 

28 Taux de réduction 2 N(5,2) 6 165 170 0 - 100 

29 Code de réduction 3 A 3 171 173 Article ou 990, 999 

30 Taux de réduction 3 N(5,2) 6 174 179 0 - 100 

31 Filler A 206 180 385 blank 

32 Fournisseur des données A 5 386 390 selon liste de codification 

33 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ 

34 Code branche A 2 399 400 constante „81“ 
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10.4.4 Description de divers champs du genre d’enregistrement 90: 
 
Code bénéficiaire de rente: 

Ce code se compose du bénéficiaire de rente (positions 1 et 2) 
et du complément (position 3). 

A annoncer seulement pour les rentes de survivant; pour les 
codes admis, voir 12.10.1 Code bénéficiaires de rente. 

Pour les RIA: blank. 

Complément: A annoncer seulement pour les rentes de 
survivants; pour les codes admis, voir 12.10.2 Complément 
code bénéficiaire de rente. 

Pour les RIA: blank. 
 
Numéro de rente: 
Format selon le document 'Format de présentation du numéro 
d’accident de l’assureur LAA' [10] 
 
Taux d‘invalidité / taux de l’allocation pour impotent: 
Situation valable au jour de référence. Avec deux décimales 
sans virgule. 
Exemple: 25%   = 02500 
                37,5% = 03750 
Pour les ALI, seuls sont possibles les degrés suivants : 
00200  pour une légère impotence 
00400  pour une impotence moyenne 
00600  pour une impotence grave 
Blank pour les rentes de survivant (RS) 
 
Début de la rente: 
Début du droit à la rente: JJJJMMTT 
 
Rente mensuelle: 
Montant du versement mensuel de la rente (sans allocation de 
renchérissement) 
 

Adaptation de la description de divers champs du genre 
d’enregistrement 90: 
 
Code bénéficiaire de rente: 

cf. chap. 12.11 Code bénéficiaires de rente 

Pour les genres de rente RIA et AI, il convient d’utiliser 
systématiquement le code 11. Pour le genre de rente RS, il convient 
de veiller à ce que le même code soit attribué chaque année au 
bénéficiaire de la rente. 

Exemple: deux enfants ont droit à une rente de survivant. Les codes 
41 et 42 leur sont attribués en vue de l’annonce. Il convient de veiller à 
ce que, lors des livraisons annuelles suivantes, les codes utilisés pour 
les deux enfants ne soient pas intervertis. En cas de radiation de la 
rente attribuée à l’enfant présentant le code 41, la rente allouée à 
l’autre enfant devra continuer à faire l’objet d’une annonce par le biais 
du code 42. 
 
Numéro de rente: champ enlevé 
 
Taux d‘invalidité / taux de l’allocation pour impotent (ALI): Champ 
enlevé (information fournie via genre d’enregistrement 95) 
 
Début de la rente: 
Début du droit à la rente du bénéficiaire: AAAAMMJJ 
 
Rente mensuelle: 
Montant du versement mensuel de la rente (sans allocation de 
renchérissement) à la date de référence. 
Pour les cas de radiation au cours de l’année statistique, il convient de 
saisir 0, plus aucun versement n’ayant lieu à compter de la date de 
référence. 
Pour les rentes réduites, indiquer le montant réduit de la rente. 
La rente complémentaire est saisie en cas de coordination avec une 
rente AI ou AVS. 
En matière d’allocations pour impotent, le calcul effectué au moment 
de l’accident est déterminant (utilisation du gain maximal assuré durant 
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l’année d’accident). 

10.4.4  Description des nouveaux champs genre d’enregistrement 90: 
 
Statut d’orphelin: 
Entrées possibles: 
0 = non orphelin (à indiquer systématiquement pour les types de rente 

RIA, AI et RS pour conjoint) 
1 = orphelin de père ou de mère 
2 = orphelin de père et de mère 
 

Code de mutation: 
cf. chap. 12.8 Codes de mutation. Les bénéficiaires de rente faisant 
l’objet d’une livraison initiale se voient attribuer le code de mutation 2. 
Le code 3 est ensuite attribué aux livraisons ultérieures. Les rentes 
ayant par erreur fait l’objet d’une livraison durant l’année précédente 
peuvent être annoncées et radiées au moyen du code de mutation 1. 
 

Code pour la radiation de rentes: 
cf. chap. 12.10. Doit être saisi durant l’année de radiation ou en cas de 
réactivation ultérieure. 
Les radiations induisant une mutation de la valeur capitalisée doivent 
être annoncées au moyen du genre d’enregistrement 45 durant la 
même année statistique que les valeurs capitalisées. 
Exemple: le 1er octobre 2015, la suppression d’une rente au 31 janvier 
2016 est notifiée. La suppression (code 21) peut être annoncée dans 
le cadre de la livraison pour l’année statistique 2015 ou 2016. En cas 
d’annonce durant l’année statistique 2015, la mutation négative de la 
valeur capitalisée qui en résulte doit impérativement être annoncée 
durant l’année statistique 2015 également. En cas d’annonce durant 
l’année statistique 2016, la valeur capitalisée doit être impérativement 
annoncée durant l’année statistique 2016 également. 
Si, durant la même année, une radiation suivie d’une réactivation de la 
rente est effectuée, le champ doit demeurer vide. Pour les rentes sans 
radiation ou réactivation durant l’année statistique, il convient de 
laisser le champ vide.  
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10.4.4  Description des nouveaux champs genre d’enregistrement 90 (suite): 
 
Date de radiation: 
Date à laquelle la radiation ou la réactivation de la rente perçue par le 
bénéficiaire prend effet (format AAAAMMJJ). Elle ne peut et ne doit 
être livrée que combinée au code de radiation de rente. Dans les 
autres cas de figure, laisser le champ vide. 
 
Année de notification: 
Année durant laquelle la rente a été notifiée pour la première fois par 
l’assureur. Pour les sinistres occasionnant plusieurs catégories de 
rentes (par ex. RIA et AI), une année de notification est indiquée pour 
chaque genre de rente. Pour les sinistres impliquant plusieurs 
bénéficiaires de rente, la même année de notification (année de 
notification initiale) est saisie pour tous les bénéficiaires. 
 

Flag ’coassureur’: 
L’indicateur (flag) signalise la participation ou l’absence de participation 
d’un coassureur selon les art. 99 à 102 OLAA. 
0 = absence de participation d’un coassureur 
1 = un coassureur participe à la rente 
9 = la participation d’un coassureur n’est pas connue 
 

Gain annuel: 
Gain annuel selon les art. 15.2 ou 24.2 OLAA. L’indication du gain 
annuel est impérative pour les genres de rente RIA et RS. Pour l’AI, le 
gain annuel doit impérativement rester vide. 
 

Gain annuel selon les art. 31.2 / 43.5 OLAA: 
Rentes d’invalidité: gain annuel selon l’art. 31.2 OLAA à compter du 
1.1.1997 et selon l’art. 32.4 avant le 1.1.1997. 
Rentes de survivant: gain annuel selon l’art. 43.5 OLAA. Ne doit 
impérativement être rempli que dans le cas de vraies rentes 
complémentaires. 
Laisser impérativement vide pour le genre de rente AI. 
 

 

10.11.2014 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 80/129 

Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

 

10.4.4  Description des nouveaux champs genre d’enregistrement 90 (suite): 
 
Code de réduction 1: 
Les codes sont identiques aux articles de loi. 
Articles LAA sous-jacents: 
29.5 / 36.2. / 37.2 / 37.3 / 38.1 / 38.2 / 39 / 40 / 46.1 / 46.2 / 48.2 
Articles LPGA sous-jacents: 
21.1 / 21.2 / 21.4 / 21.5 
Exemples: 
Art. 40           = 400 
Art. 29 al. 5   = 295 
Les codes suivants sont également admissibles: 
103 = cas de partage avec une assurance sociale (art. 103)   
990 = cas de partage avec une assurance sociale étrangère 
999 = comparaison 
 
Taux de réduction 1: 
Utiliser le pourcentage de réduction arrondi vers le haut ou vers le bas. 
Exemple: 33 1/3 % = +03333 
 

En cas de réduction selon plusieurs articles de loi, les taux et codes de 
réduction 2 et 3 s’appliquent par analogie. 

 

10.11.2014 

10.4.5  Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95: 
 
Les enregistrements avec RA95 servent à annoncer les modifications 
intervenant dans l’évolution des rentes pour les paramètres suivants: 
 

- Rentes d’invalidité: 
• Degré d’invalidité 
• Rentes pour enfants éventuelles de l’AI 
• Rentes AVS/AI éventuelles 
 

- Allocations pour impotent: 
• Degré d’impotence de la personne accidentée 
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10.4.5  Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95 (suite): 
 

- Rentes pour survivants: 
• Pension alimentaire éventuelle des bénéficiaires de rente 
• Rentes AVS/AI éventuelles des bénéficiaires de rente 
 
Ces paramètres sont livrés au moyen du genre d’enregistrement 
95 dans le cadre de l’annonce initiale des rentes via le genre 
d’enregistrement 90 (valable dès le début de la rente), puis lors de 
mutations ultérieures également. 
 
Dans ce contexte, il convient de veiller à ce qui suit: 
 

- Il est nécessaire d’annoncer uniquement les paramètres 
déterminants pour le bénéficiaire de la rente. 
Par exemple: il n’y a pas lieu d’annoncer des données relatives à 
des rentes AI pour enfants lorsque le bénéficiaire de la rente AI n’a 
pas d’enfants. 
 

- Les modifications de l’évolution des rentes (genre d’enregistrement 
95) ainsi que les éventuelles annonces correspondantes relatives 
aux valeurs capitalisées (RA45) doivent être effectuées dans le 
cadre de la même livraison annuelle. 
Exemple: la mutation de valeur capitalisée (enregistrement RA45) 
découlant d’une modification du degré d’invalidité (enregistrement 
RA95) doit être annoncée dans le cadre de la même livraison 
annuelle. 
 

- Toutes les modifications intervenant dans l’évolution des rentes 
notifiées durant l’année statistique doivent être annoncées. La date 
d’entrée en vigueur (RA95, champ «valable dès») peut être 
antérieure ou postérieure à l’année statistique. 

- Exemple: une décision datant du 14 janvier 2014 prévoit le 
passage à 50 % du degré d’invalidité au 1.10.2013. Le nouveau 
degré d’invalidité, en vigueur à compter du 1.1.2013, ne doit être 
annoncé que durant l’année statistique 2014. 

10.11.2014 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 82/129 

Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

 

10.4.5  Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95 (suite): 
 

Si l’application de l’assureur n’admet pas une annonce ultérieure à 
la date de notification, l’assureur doit garantir, par le biais d’autres 
procédures, que chaque mutation, même celles ayant pris effet 
rétroactivement, soit annoncée. 
Exemple: le degré d’invalidité notifié en 2014 et valable à compter 
du 1.10.2013 peut également faire l’objet d’une annonce en 2013. 
Dans ce cas, la mutation correspondante de la valeur capitalisée 
doit également être annoncée en 2013. 
 

Est également admis: 
 

• l’annonce annuelle récurrente de l’évolution des rentes au moyen 
du code de mutation 3. 
Exemple: le degré d’invalidité de 50 % annoncé pour la première 
fois en 2014 et valable au 1.10.2013 (code de mutation 2) peut 
faire l’objet d’une nouvelle annonce en 2015 (valable à compter du 
1.10.2013 avec code de mutation 3); 
 
• l’annonce annuelle récurrente de l’évolution des rentes à compter 
du 1.1. de l’année statistique. 
Exemple: le degré d’invalidité de 50 % en vigueur depuis le début 
de la rente (1.1.2013) peut faire l’objet d’une annonce pour l’année 
statistique 2015 au moyen d’un nouvel enregistrement (RA95) 
avec code de mutation 2 valable à compter du 1.1.1015. 
 

- En cas de radiation d’une rente ou d’un bénéficiaire de rente, il 
n’est plus nécessaire de fournir des enregistrements au RA95 (la 
radiation est annoncée par le biais du RA90).  

- Lorsque certaines valeurs sont supprimées dans le RA95 sans 
qu’il ait été procédé à une radiation, il convient de saisir les 
données correspondantes dans le RA95 avec une valeur nulle (par 
ex. le bénéficiaire de la rente ne perçoit plus de rente AI/AVS ou 
de pension alimentaire). 

- Plusieurs enregistrements doivent être livrés en cas de mutations 
multiples au cours d’une même année. 

10.11.2014 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 83/129 

Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

10.4.5  Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95 (suite): 
 

 
 
Genre d’enregistrement: constante «95» 
 

Assureur: analogue au RA90 
 

Numéro de sinistre: analogue au RA90 
 

Genre de rente: analogue au RA90 
 
Code du bénéficiaire de la rente: 
analogue au RA90. Les codes utilisés doivent être les mêmes que 
ceux du RA90 (particulièrement important pour les cas de décès avec 
plusieurs orphelins). 
 
 

10.11.2014 

DESCRIPTION DES ENREGISTREMENTS 

CHAMP  POSITION  

N° DESIGNATION FORMAT 
NOMBRE 

DE 
POSITIONS 

DE A REMARQUES 

1 Genre d'enregistrement A 2 2 constante «95» 

2 Assureur A 5 3 7 selon liste de codification 

3 Numéro de sinistre A 17 8 24  

4 Genre de rente A 2 25 26 selon liste de codification 

5 Code bénéficiaires de rente A 2 27 28 selon liste de codification 

6 Genre d’évolution de la rente A 3 29 31 selon liste de codification 

7 Valable dès A 8 32 39 AAAAMMJJ 

8 Codes de mutation A 1 40 40 AAAAMMJJ 

9 Filler A 6 41 46 blank 

10 Collaboration assureur(s) A 5 47 51 
Blank ou numéro d’assureur du 
partenaire longue durée selon la 
liste de codification 

11 Valeur A 16 52 67 
Selon le type d’évolution de la 
rente en francs, en % ou selon 
le paramètre défini 

12 Date de naissance A 8 68 75 AAAAMMJJ ou blank 

13 Filler A 310 76 385 blank 

14 Fournisseur des données A 5 386 390 
Numéro d’assureur selon la liste 
de codification 

15 Date de livraison A 8 391 398 AAAAMMJJ 

16 Code branche A 2 399 400 constante «81» 
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10.4.5  Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95: 
 
Genre d’évolution de la rente: 
cf. chap. 12.12 Genre d’évolution de la rente 
Il est important de veiller à ce que, pour les rentes AI pour enfants, les 
codes utilisés pour chaque enfant soient toujours les mêmes. 
Exemple: il faut toujours utiliser le code IV2 et non IV1 pour le 2e 
enfant (né le 24.11.2004), même lorsque le premier enfant atteint 
l’âge-terme. 
 
Valable dès: 
Date à partir de laquelle la valeur indiquée entre en vigueur (format 
AAAAMMJJ). Pour les nouvelles rentes, on indique généralement la 
date du début de la rente. En cas de mutation, on indique la date à 
partir de laquelle la mutation prend effet. La date peut aussi se situer 
dans le futur lorsque les modifications sont connues au préalable et 
qu’elles sont déterminantes pour le calcul du capital de couverture 
(selon les valeurs capitalisées livrées pour le genre d’enregistrement 
45 de la même annonce annuelle). 
 
Codes de mutation: 
cf. chap. 12.8. Codes de mutation 
Les nouvelles saisies sont effectuées au moyen du code 2. Les 
mutations rétroactives de données existantes peuvent être annoncées 
au moyen du code 3. 
 
Collaboration caisses maladie / assureurs privés:  
analogue au RA 90 
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10.4.5 

 Nouveau chapitre description de l’enregistrement RA95: 
 

Valeur: 
En fonction du genre d’évolution de la rente: 
Les montants mensuels des rentes (genres d’évolution IV1 à IV9, ALI 
et AIV) sont à indiquer en francs et centimes (sans l’allocation de 
renchérissement). 
Exemple: + 000000000135000 CHF 1350.- 
Le degré d’invalidité (genre d’évolution = IVG) est un pourcentage à 
deux décimales.  
Exemple: +000000000002000 20 % 
Types d’impotence (genre d’évolution de la rente = HEG): 
+000000000000200 = impotence légère 
+000000000000400 = impotence moyenne 
+000000000000600 = impotence grave 
 

Date de naissance: 
Format AAAAMMJJ, à indiquer uniquement pour les rentes AI pour 
enfants (genres d’évolution de la rente IV1, IV2, …, IV9). Dans les 
autres cas, il convient de laisser le champ vide. 
 

Fournisseur de données:  
Numéro du fournisseur de données selon le chapitre 12.4 Fournisseur 
de données. 
 

Date de livraison:  
Format AAAAMMJJ, la date est saisie par le fournisseur des données. 
 

Code branche:  
constante «81» 

10.11.2014 

10.4.6  Nouveau chapitre 10.4.6  Récapitulatif des différentes mutations pour 
les enregistrements RA45, RA90 et RA95 
 

Le tableau ci-après donne un aperçu des rentes à annoncer et des 
mutations correspondantes. L’ensemble des informations qui y sont 
contenues figurent dans les chapitres respectifs du plan statistique ou 
dans les manuels complémentaires. Le présent tableau a été élaboré 
afin d’en améliorer la compréhension. 
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10.4.6  
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Nouveau cas de 
rente 

N RIA 
AI 
RS 

- VC+ Nouvelle 
annonce (code 
de mutation = 

2) 

- Genres 
d’évolution: 

Impératif: IVG 
pour les RIA, 

HEG pour les  AI, 
autres genres 
d’évolution au 

besoin 

Nouveau cas de 
rente en tant 
qu’assureur principal 
avec part d’un 
coassureur (art. 99 à 
102 OLAA) 

N RIA 
AI 
RS 

- VC+ (y 
compris 
part du 

coassureur) 

Part 

du 
coassureur  
= recours 

  

Nouvelle 
annonce (code 
de mutation = 

2) 

 

Indicateur 
(flag) 

coassureur = 1 

- Genres 
d’évolution: 

Impératif: IVG 
pour les RIA, 

HEG pour les  AI, 
autres genres 
d’évolution au 

besoin 

Nouveau cas de 
rente en tant que 
coassureur (art. 99 à 
102 OLAA) 

N RIA 
AI 
RS 

- Part 
coassureur 

= rachat 

 

- - - 

Mariage d’un 
orphelin 

R RS - - Radiation 13 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Remariage conjoint R RS b1 VC- Radiation 13 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Divorce conjoint V RS b1 VC+ Réactivation 50 AIV conjoint, 
évent. ALI, 

adaptation évent. 
d’un autre 
survivant  

Fin de la formation 
d’un orphelin (art. 
30, al. 6 LAA) 

R RS - - Radiation 14 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 
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Age-terme de 
l’orphelin atteint (art. 
30, al. 6 LAA) 

R RS  - - Radiation 16 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Décès conjoint ou 
orphelin 

R RS - - Radiation 15 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Dècès du bénéficiaire 
de la rente d’invalidité 
sans déclenchement 
d’une rente de 
survivants  

R RIA 
AI 

- - Radiation 15 - 

Dècès du bénéficiaire 
de la rente d’invalidité 
avec déclenchement 
d’une rente de 
survivants  

R RIA a3 VC- Radiation 15 - 

N  RS a3 VC+ Nouvelle 
annonce 

- Nouvelle annonce 

Extinction du droit 
(art. 24, al. 1 LPGA) 

R RIA 
AI 

- - Radiation 17 - 

Extinction du droit 
(art. 24, al. 1 LPGA) 

R RS - - Radiation 17 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Adoption d’un 
orphelin 

R RS - - Radiation 19 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Transfert à un autre 
assureur (devient 
coassureur) 

R RIA 
AI 
RS 

- Rachat Radiation, 

indicateur 
coassureur = 0 

20 - 

Radiation en raison 
d’un cumul auprès 
du même assureur  

M RIA - - Radiation 45 - 

Réactivation V RIA 
AI 
RS 

- - Réactivation 50 Nouvelle annonce 

Rachat d’une rente 
existante  

R RIA 
AI 
RS 

- Rachat Radiation 26 - 

Rachat d’une 
nouvelle rente 

R RIA 
AI 
RS 

- Rachat - - - 

Annulation du cas de 
rente  

R RIA 
AI 
RS  

c3 VC- Radiation 29 - 

Annulation du droit à 
une rente 

R RS  c3 VC- Radiation 29 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

10.4.6  

 

10.11.2014 
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Rente 
complémentaire 
devient nulle (à titre 
permanent) 

R RIA   Radiation 40 AIV, IV1 . . IV9 

Rente 
complémentaire 
devient nulle (à titre 
permanent) 

R RS   Radiation 40 AIV, évent. ALI, 
adaptation évent. 

d’un autre 
survivant 

Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RIA c1 VC- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- AIV, IV1 . . IV9 

Fixation initiale 
ultérieure de la rente 
complémentaire  

M RS c1 VC- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- AIV, évent. ALI, 
adaptation évent. 

d’un autre 
survivant 

Clôture R RIA 
AI 

a1 VC- Radiation 21 - 

Clôture conjoint 
divorcé  

R RS a1 VC- Radiation 21 Adaptation 
éventuelle d’un 
autre survivant 

Modification du 
degré d’invalidité 

M RIA a1 VC+/- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- IVG 

Prise en compte 
ultérieure de rentes 
AI pour enfants  

M RIA a2 VC+/- Adaptation du 
champ «Rente 

mensuelle» 

- IV1 . . IV9 

Modification du 
salaire déterminant 
(par ex. apprentis) 

M RIA a4 VC+/- Adaptation des 
champs 
«Rente 

mensuelle» et 
«Gain annuel» 

-  

Prise en compte 
ultérieure de rentes 
pour orphelins 

M RS b2 VC+ Nouvelle 
annonce 

- AIV, adaptation 
évent. d’un autre 

survivant 

Modification des 
bases de calcul 

M RIA 
AI 
RS 

c2 VC+/- - - - 

Les informations 
initiales (concernant 
les données de 
base) s’avèrent 
incorrectes (par 
exemple date de 

M RIA 
AI  
RS 

c3 év. VC+/- Adaptation des 
champs 

correspondant
s (par ex. 
«Rente 

mensuelle», 
«Date de 

- Mutation des 
données 

correspondantes 
relatives à 
l’évolution  
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

10.4.6  1 Genres de mutations: 
N: Nouvelle annonce 
V: Remise en vigueur 
M: Mutation 
R: Radiation 
 
2 cf. chapitre 12.9 Genre de rente 
 
3 cf. Manuel pour la détermination des valeurs capitalisées pour la 
statistique [1], chap. 3.1: 
https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/ssuv/HABU_zur_Bestimmung_der_
Kapitalwerte_fuer_die_Statistik_f.pdf 
 
4 cf. description des genres d’enregistrement aux chap. 10.3.7 
Prestation: rente d’invalidité et 10.3.9 Prestation: rente de survivant 
 
VC = valeur capitalisée, doit être annoncée en fonction du genre de 
rente: 

RIA: RA45, catégorie de prestations 30, champ 7 
AI: RA45, catégorie de prestations 30, champ 8 
RS: RA45, catégorie de prestations 50, champ 7 

VC- = valeur capitalisée négative 
VC+ = valeur capitalisée positive 
VC+/- = valeur capitalisée positive ou négative selon la modification 
 
Rachat = Montant du rachat 

RIA: RA45, catégorie de prestations 30, champ 9 
AI: RA45, catégorie de prestations 30, champ 9 
RS: RA45, catégorie de prestations 50, champ 8 

 
5 cf. chap. 10.4.4 Description des enregistrements RA90 
 
6 cf. chap. 12.10 Codes de radiation de rentes (y c. réactivation) 
 
7 cf. chap. 10.4.5 Description des enregistrements RA95 et chap. 12.12 
Genre d’évolution des rentes 

10.11.2014 

https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/ssuv/HABU_zur_Bestimmung_der_Kapitalwerte_fuer_die_Statistik_f.pdf
https://www.unfallstatistik.ch/f/cug/ssuv/HABU_zur_Bestimmung_der_Kapitalwerte_fuer_die_Statistik_f.pdf


Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 90/129 

Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

12.10  Nouveaux codes: 
 
12.10 Codes de radiation de rentes (y. c. réactivation) 
 

Code Signification Rentes 
concernées 

13 Mariage RS 
14 Fin des études (art. 30, al. 3 LAA) RS 
15 Décès RIA, AI, RS 
16 Age-terme atteint (art. 30, al. 3 LAA) RS 
17 Extinction du droit (art. 24, al. 1 LPGA) RIA, AI, RS 
19 Adoption RS 
20 Transfert à un autre assureur (art. 99 à 

102 OLAA) 
RIA, AI, RS 

21 Clôture RIA, AI, RS 
26 Rachat (art. 35 LAA) RIA, AI, RS 
29 Annullation RIA, AI, RS 
40 Rente complémentaire = 0 (rente nulle) RIA, RS 
45 Radiation en raison d’un cumul auprès 

du même assureur 
RIA 

50 Réactivation RIA, AI, RS 
 

10.11.2014 
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

12.11 
(aupara-
vant  
12.10) 

12.10 Code bénéficiaires de rente  
 
12.10.1 Code bénéficiaires de rente 

Code Caractéristique 

11 Veuve / épouse 
12 1ère femme divorcée avec pension alimentaire 
13 Veuf 
14 2ème femme divorcée avec pension 

alimentaire 
15 
16 
17 
18 
19 

Homme divorcé avec pension alimentaire 
3e femme divorcée avec pension alimentaire 
2e homme divorcé avec pension alimentaire 
4e femme divorcée avec pension alimentaire 
3e homme divorcé avec pension alimentaire 

21 1er enfant / orphelin 
22 2ème enfant / orphelin 
.  

20+n n-ième enfant / orphelin 

 
12.10.2 Complément code bénéficiaire de rente 

Code Caractéristique  

0 Non orphelin de père et de mère / Pas de 
rente d'orphelin 

5 Orphelin de père et de mère 

  

12.11 Code bénéficiaires de rente 
 

Code Signification Rentes concernées 

11 Assuré RIA, AI 
21 Conjoint RS 
31 1er conjoint divorcé RS 
32 2e conjoint divorcé RS 
.. .. .. 

39 9e conjoint divorcé RS 
41 1er enfant / orphelin RS 
42 2e enfant / orphelin RS 
.. .. .. 

49 9e enfant / orphelin RS 
50 10e enfant / orphelin RS 
..   

40+n ne enfant / orphelin RS 

 
 

10.11.2014 
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Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

12.12  Nouveaux codes:  
 
12.12 Genre d’évolution de la rente 
  

Code Signification Rentes 
concernées 

AIV Rente AVS / AI 
(rente prise en compte selon l’art. 31 

OLAA ss) 

RIA, AI, RS 

ALI Pension alimentaire 
(contribution d’entretien due au conjoint 

divorcé selon l’art. 31 al. 2 LAA) 

RS 

HEG Degré d’impotence 
(en fonction de la gravité de l’impotence 

selon l’art. 27 LAA) 

AI 

IV1 Rente AI pour le 1er enfant 
(rente prise en compte selon l’art. 31 

OLAA ss) 

RIA 

IV2 Rente AI pour le 2e enfant 
 

RIA 

.. .. .. 

IV9 
 

IVE 
 

Rente AI pour le 9e enfant 
 
Rente AI de conjoint (valable jusqu’au 

31.12.2007) 

RIA 
 
RIA 

IVG Degré d’invalidité 
(100 % pour une invalidité complète) 

RIA 

 

10.11.2014 
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Version 2.6: modifications par rapport à la version 2.5 
Chapitre ancienne version nouvelle version Date 

1.2  IDE Numéro d'identification des entreprises 
 

4.9.2012 

5.1.3 Les annonces annuelles doivent parvenir à la 
centrale d'exploitation au plus tard le 30 juin 
de l'année suivante. 
 

Les annonces annuelles de même que les annonces de l'effectif des 
rentes doivent parvenir à la centrale d'exploitation au plus tard le 30 juin 
de l'année suivante. Compte tenu des interdépendances, les livraisons 
initiales de l'annonce annuelle et de l'effectif des rentes (par année 
calendaire) doivent avoir lieu simultanément. Les livraisons ultérieures 
pourront ensuite être effectuées de manière indépendante.  

4.9.2012 
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10.2.3  2 nouveaux champs insérés dans la description des enregistrements RA80, en lieu et place du 
champ 48 filler:   
 

CHAMP  POSITION 

DESIGNATI
ON 

FORMAT NB. POSIT. D
E 

A REMARQUES 

Numéro 
d'identificati
on des 
entreprises 
(IDE) 

A 1
2 

2
8
4 

2
9
5 

selon registre 
IDE à l'OFS 

Numéro 
REE de 
l'entreprise 

A 9 2
9
6 

3
0
4 

selon le 
registre REE à 
l'OFS 

 

Numéro d'identification des entreprises (IDE): 
Code à 12 positions conformément au registre IDE de l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage.  
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 'CHE123456789'. 
Pour les livraisons Q1 à Q4 2013 le remplissage est facultatif.  
Valable dès Q1/Q4 2014: 
Le champ peut être laissé vide lorsque le numéro REE de l'entreprise est 
indiqué dans le champ suivant.  
Le champ doit demeurer vide s'il n'existe aucun numéro IDE relatif à la police 
correspondante ou qu'aucun numéro IDE ne peut lui être attribué. 
 
Numéro REE de l'entreprise: 
Code à 9 positions selon l'harmonisation des adresses clients avec le registre 
REE de l'OFS.  
Pour les livraisons Q1 à Q4 2013 le remplissage est facultatif.  
Valable dès Q1/Q4 2014: 
Le champ peut être laissé vide lorsqu'un numéro IDE figure déjà dans le 
champ précédent.  
 Le champ doit demeurer vide dans l'éventualité où l'OFS n'a pas été en 
mesure de communiquer un numéro REE après harmonisation avec le REE.    

 

4.9.2012 
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10.3.2  2 nouveaux champs insérés dans la description des enregistrements RA10, en lieu et place du 
champ 26 filler:   
 

CHAMP  POSITION 

DESIGNATI
ON 

FORMAT NB. POSIT. D
E 

A REMARQUES 

Numéro 
d'identificati
on des 
entreprises 
(IDE) 

A 1
2 

2
8
4 

2
9
5 

selon registre 
IDE à l'OFS 

Numéro 
REE de 
l'entreprise 

A 9 2
9
6 

3
0
4 

selon le 
registre REE à 
l'OFS 

 

Numéro d'identification des entreprises (IDE): 
Code à 12 positions conformément au registre IDE de l'OFS.  
Le code doit être livré sans caractère de remplissage.  
Par ex., dans la pratique, le code  
'CHE-123.456.789' est souvent livré au lieu de 'CHE123456789'. 
Pour la livraison annuelle 2102 le remplissage est facultatif. 
Dès la livraison annuelle 2013:  
Le champ peut être laissé vide lorsque le numéro REE de l'entreprise est 
indiqué dans le champ suivant.  
Le champ doit demeurer vide s'il n'existe aucun numéro IDE relatif à la police 
correspondante ou qu'aucun numéro IDE ne peut lui être attribué. 
 
Numéro REE de l'entreprise: 
Code à 9 positions selon l'harmonisation des adresses clients avec le registre 
REE de l'OFS.  
Pour la livraison annuelle 2102 le remplissage est facultatif. 
Dès la livraison annuelle 2013:  
Le champ peut être laissé vide lorsqu'un numéro IDE figure déjà dans le 
champ précédent.  
Le champ doit demeurer vide dans l'éventualité où l'OFS n'a pas été en mesure  
de communiquer un numéro REE après harmonisation avec le REE . 

 



Justification des modifications Plan statistique 2009 
pour l'uniformité des statistiques des assureurs LAA 

 

 

 

Statistikplan_Aenderungnachweis_V2.12_f.docx 11.12.2023 Page 96/129 

15.3.1.3 • API (autres prestations aux invalides): 

 b)   Années antérieures:  
 Nombre de cas avec (catégorie de prestations API (40) et 

(prestations ≠ 0 ou provisions ≠ 0) 

• RS (rentes de survivants):  

Nombre de cas avec (catégorie de prestations RS (50) et 
(prestations + provisions ≠ 0) 

• APS (autres prestations aux survivants):  

Nombre de cas avec (catégorie de prestations APS (60) et 
(prestations ≠ 0 et provisions ≠ 0) 

• Sous-total prestations de longue durée:  

   
b)  Années antérieures:  
 Nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 

RIA (30) et/ou API (40) et/ou RS (50) et/ou APS (60) et 
(prestations + provisions ≠ 0) 

 

Comptage des cas pour les prestations longue durée prend en compte les recours pour les 
calculs suivants: 

 

• API (autres prestations aux invalides): 

b)  Années antérieures:  
Nombre de cas avec (catégorie de prestations API (40) et (prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 
ou provisions ≠ 0) 

• RS (rentes de survivants):  

Nombre de cas avec (catégorie de prestations RS (50) et (prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 
ou provisions ≠ 0) 

• APS (autres prestations aux survivants):  

Nombre de cas avec (catégorie de prestations APS (60) et (prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 
ou provisions ≠ 0) 

• Sous-total prestations de longue durée:  

   
b)  Années antérieures:  

Nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations RIA (30) et/ou API (40) et/ou RS 
(50) et/ou APS (60) et (prestations correspondantes ≠ 0  recours correspondants ≠ 0 ou 
provisions correspondantes ≠ 0) 
 

22.5.2012 

15.3.2.3  
A.   Par catégorie de prestation 

• Un cas annoncé est compté lorsque les prestations ou 
les provisions affectées à la catégorie de prestation 

concernée  0. 

 
A.   Par catégorie de prestations 

• Un cas annoncé est compté lorsque les prestations, les recours ou les provisions 

correspondant à la catégorie de prestations concernée  0. 

Renvoi supplémentaire inséré: 

D.   Catégorie de prestations Total 

• Voir également le chapitre 15.4.1 Statistique de société S (HAST S). 
. 

22.5.2012 

15.3.2.4       
        Renvoi supplémentaire inséré: 
 
D.   Catégorie de prestations Total 

• Voir également le chapitre 15.4.1 Statistique de société S (HAST S). 
 

22.5.2012 
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15.4  Calculs en cas de collaboration (nouveau chapitre): 
 
Statistique de société S (HAST S) 
 

Statistique de société S pour assureurs longue durée: calcul des sinistres en cas de 
contrats partagés: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de l'assureur longue 
durée, il n'est pas procédé au calcul des prestations de courte durée de même que du 
sous-total des prestations de courte durée. 

• En présence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de l'assureur longue 
durée, les prestations de courte durée ainsi que le sous-total des prestations de courte 
durée sont calculés au moyen de la méthode de l'assureur longue durée (méthode des 
montants absolus ou méthode des paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le sous-total des 
prestations de longue durée sont calculés selon la méthode de l'assureur longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de l'assureur longue durée. En l'absence de 
prestations de courte durée de l'assureur longue durée et dans l'éventualité où ce dernier 
a opté pour la méthode des montants absolus, il convient d'ajouter au nombre de cas le 
nombre IBNR de la catégorie 40. En présence de prestations de courte durée de 
l'assureur longue durée, le nombre IBNR de la catégorie 10 doit être ajouté au nombre de 
cas. 
Statistique de société  S pour assureurs courte durée: calcul des sinistres en cas de 
contrats partagés: 

• Les prestations de courte durée, le sous-total des prestations de courte durée ainsi que le 
total annuel sont calculés au moyen de la méthode de l'assureur courte durée (méthode 
des montants absolus ou méthode des paramètres). 

• Il n'est pas procédé au calcul des prestations de longue durée et du sous-total des 
prestations de longue durée. 

 
 
Statistique de société A (HAST A) 
 

Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• En l'absence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de l'assureur longue 
durée, il n'est pas procédé au calcul des prestations de courte durée de même que du 
sous-total des prestations de courte durée. 

• En présence de prestations entrant dans les catégories 10 et 20 de l'assureur longue 
durée, les prestations de courte durée ainsi que le sous-total des prestations de courte 
durée sont calculés au moyen de la méthode de l'assureur longue durée (méthode des 
montants absolus ou méthode des paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60), le sous-total des prestations 
de longue durée ainsi que le total annuel sont calculés selon la méthode de l'assureur 
longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de l'assureur courte durée. 
 

22.5.2012 
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15.4  Statistique de société B (HAST B) 
 

Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le sous-total des prestations de courte 
durée sont calculés au moyen de la méthode de l'assureur courte durée (méthode des 
montants absolus ou méthode des paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le sous-total des 
prestations de longue durée sont calculés selon la méthode de l'assureur longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de l'assureur courte durée. 
 
 

Statistique de société C (HAST C) 
 

Calcul des sinistres en cas de contrats partagés: 

• Les prestations des catégories 10 ou 20 ainsi que le sous-total des prestations de courte 
durée sont calculés au moyen de la méthode de l'assureur courte durée (méthode des 
montants absolus ou méthode des paramètres).  

• Les prestations de longue durée (catégories 30, 40, 50 et 60) et le sous-total des 
prestations de longue durée sont calculés selon la méthode de l'assureur longue durée. 

• Le total annuel est calculé selon la méthode de l'assureur courte durée. 
 

22.5.2012 

 

Modifications apportées à la version 2.5 par rapport à la version 2.4 
 

Chapitre ancien nouveau Date 

1.1  [13] processus LAA 
 

28.04.2011 

1.2  PdL    protocole de livraison   
RA     enregistrement  

28.04.2011 

2.2 Les descriptifs concernant les annonces des nouveaux cas 
enregistrés (anciennement RA3, dorénavant genre 
d’enregistrement 80) et l’annonce de l’effectif des rentes, bien 
qu’indépendants de la statistique de risque, sont intégrés dans le 
présent plan statistique, étant donné que leur annonce se fait aussi 
via la centrale d’exploitation.  
 

Précision: inclusion des incapacités de travail et des réductions:  
Les descriptifs concernant les annonces des nouveaux cas 
enregistrés (anciennement RA3, dorénavant RA80), les 
indications relatives à l’incapacité de travail, aux réductions et 
déductions (anciennement RA2, dorénavant RA50/RA51) ainsi 
que l’annonce de l’effectif des rentes (désormais RA90), bien 
qu’indépendants de la statistique de risque, sont intégrés dans le 
présent plan statistique étant donné que leur annonce se fait 
aussi via la centrale d’exploitation. 
 

24.11.2011 
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3.5 Primes nettes pour la période conforme à la date « Valable 
du/au ». Par prime nette il faut entendre la prime sans les frais 
administratifs, la contribution à la prévention des accidents (CFST 
BPA) et la prime de répartition (pour allocations de 
renchérissement). 
 

Primes nettes pour la période conforme à la date « Valable 
du/au ». Par prime nette il faut entendre la prime sans les frais 
administratifs, la contribution à la prévention des accidents (CFST 
BPA) et la prime de répartition (pour allocations de 
renchérissement). Pour les assurances par convention, il convient 
d'annoncer la prime brute. 
 

13.12.2011 

3.15 3.15 Année de déclaration 
Année de la première ouverture d’un dossier électronique se 
rapportant à un sinistre 
 

Définition de l'année de déclaration remplacée par la définition de 
l'année d'enregistrement: 
 
3.15 Année d'enregistrement 
Année au cours de laquelle le sinistre est enregistré pour la 
première fois   

06.12.2011 

5.1.1 Le transfert global des données s’effectue via le portail statistique 
de l’ASA. Les assureurs transmettent leurs annonces au portail 
des statistiques selon le format prescrit. 
Les statistiques de risque et les statistiques spéciales ainsi que les 
messages d’erreur sont placés par la centrale d’exploitation sur ce 
portail où les destinataires autorisés (assureurs) peuvent aller les 
chercher. 
 

Le transfert global des données s’effectue via le portail statistique 
de l’ASA. Les assureurs transmettent leurs annonces au portail 
des statistiques selon le format prescrit. 
Les statistiques de risque et les statistiques spéciales ainsi que 
les messages d’erreur sont placés par la centrale d’exploitation 
sur ce portail où les destinataires autorisés (assureurs) peuvent 
aller les chercher.  
La description détaillée du processus figure dans le document 
[13]. 
 

04.10.2011 

5.3.1  
 
 
 
 
 
 

Enregistrements individuels complétés avec les extournes de 
numéros de police ou de sinistre:   
Les extournes de numéros de police ou de sinistre peuvent être 
intégrées dans la livraison annuelle conformément au chapitre 
10.3.13 Extournes. 
 

 

5.3.1.2.1 Il est laissé à l’appréciation des assureurs d’annoncer comme 
mutation l’enregistrement du sinistre chaque année 
indépendamment de modifications effectives (resp. chaque fois 
qu’un ou plusieurs enregistrements de prestation ou des 
enregistrements relatifs à l’incapacité de travail ou à des 
réductions ou des déductions doivent être transmis). 

 

Il convient d'annoncer les sinistres nouvellement enregistrés 
durant l'année de calcul ou pour lesquels des prestations sont 
annoncées durant l'année de calcul (pour davantage de détails, 
voir chapitre 13.4.4 Mutation de données d’années antérieures). 

 

06.12.2011 
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7.1 Ce paragraphe décrit une procédure standard concernant la 
manière d’annoncer l’état des polices et des sinistres qui ont été 
repris d'un autre assureur.  
Afin de ne pas réduire la qualité des données statistiques, il ne doit 
pas y avoir de lacunes en matière de risque lors des reports et la 
liquidation des sinistres doit être garanti. 
 

Ce paragraphe décrit la procédure d’annonce de l’état des polices 
et des sinistres qui ont été repris d'un autre assureur.  
 
Afin de ne pas réduire la qualité des données statistiques, il faut 
veiller à ce que les futures livraisons de données satisfassent aux 
exigences du présent plan statistique lors de l'intégration d'un 
portefeuille dans un autre système, ce notamment lorsque seule 
une partie du portefeuille fait l'objet d'une migration vers un autre 
système (par exemple uniquement les sinistres en cours et les 
polices correspondantes au lieu d'une migration de l'ensemble 
des sinistres et polices). Les points suivants doivent être pris en 
compte: 

• Annonce de l'intégralité des polices et couvertures 

• Annonce des corrections de masses salariales (y 
compris mutations des années précédentes) 

• Annonce exhaustive des prestations et des sinistres 
s'y rapportant 

• Traitement correct des rechutes (la référence par 
rapport au cas initial doit exister ou être créée par le 
biais d'une extourne (RA61) 

• Annonce correcte des numéros de police ou sinistre 
modifiés (par le biais d'extournes des genres 
d'enregistrements RA60 ou RA61) 

• Une certaine homogénéité entre les livraisons 
trimestrielles et annuelles doit être établie (au besoin 
par le biais d'extournes RA61).  

 

 

7.2 La migration d’un portefeuille n’est effectuée qu’à l’échéance 
principale (fin d’année). En outre, on veillera à ce que les 
décomptes définitifs des salaires soient livrés en même temps. 
 

La migration éventuelle du portefeuille dans un nouveau système 
peut être effectuée à tout moment. Les adaptations 
correspondantes des effectifs de données de la centrale 
d’exploitation et du SSAA sont généralement effectuées entre 
novembre et avril en collaboration avec le SSAA avant la livraison 
annuelle initiale des données ayant fait l'objet de la migration. 
Exemple: deux assureurs fusionnent au 1.1.2012. D'éventuelles 
extournes de données auprès du SSAA sont effectuées entre 
novembre 2012 et avril 2013 préalablement à la livraison annuelle 
pour 2012 fixée au 30.6.2013. 
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7.3. 7.3  Différenciation des cas lors de la livraison  
Lorsqu’un assureur est repris par un autre, la livraison peut prendre plusieurs 
aspects en fonction du genre de migration. Les possibilités suivantes sont 
disponibles pour différencier les cas: 
 
a) L’ancienne compagnie reste inchangée en ce qui concerne le système et 

les données sont préparées de sorte que leur traitement soit analogue à 
celui de l’ancienne livraison.  
 

b) Toutes les données sont enregistrées et gérées sous l’assureur auquel 
elles appartiennent, ce qui signifie que les reports de portefeuille sont 
exécutés dans les données de la centrale d’exploitation. Le numéro 
d’assureur est remplacé par le numéro de l’assureur repreneur. Cette 
manière de faire est aussi appliquée lorsqu’un assureur de longue durée 
est concerné par un report de portefeuille. En général, la statistique de 
société de l’assureur repreneur est établie avec les portefeuilles repris. 

 
b1) Migration intégrale:  
 

Report de toutes les données (polices, couvertures, sinistres et 
prestations) par la centrale d’exploitation dans l’effectif de l’assureur 
repreneur avec conversion de tous les numéros de police et de 
sinistre. Les annonces d’un tel report de portefeuille sont effectuées 
avec les mêmes enregistrements d’extourne que pour les extournes 
individuelles (voir chapitre 10.3.13 Extourne). En raison du traitement 
collectif, il est nécessaire d’annoncer cette extourne dans un fichier 
distinct. Un contrôle est effectué pour savoir si toutes les polices et 
tous les sinistres ont été effectivement extournés. Après la reprise des 
données, des annonces peuvent être faites sur les données reprises 
via les numéros d’assureur, de police et de sinistre (références) 
indiqués lors de la conversion.  
 
En raison du traitement collectif, il est nécessaire d’annoncer cette 
extourne dans un fichier distinct. Un contrôle est effectué pour savoir si 
toutes les polices et tous les sinistres ont été effectivement extournés.  

 
               b2) Migration partielle:  

Report de toutes les données (polices, couvertures, sinistres et 
prestations) par la centrale d’exploitation dans l’effectif de l’assureur 
repreneur, mais sans conversion obligatoire de tous les numéros de 
police et de sinistre (on reprend les numéros de police et de sinistre de 
l’assureur précédent).  

Après la reprise des données, des annonces peuvent être faites sur les 
références reprises. Si l’on utilise d’autres références que celles 
annoncées lors de la migration partielle, la référence concernée doit 
être convertie lors de la première annonce à l’aide d’un enregistrement 
d’extourne (voir chapitre 10.3.13 Extourne).   

Chapitre 7.4 intégré dans le chapitre 7.3 et texte adapté. .  
 
7.3 Différenciation des cas  
Un report de portefeuille dans l'effectif des données de la centrale 
d'exploitation et du SSAA doit être effectué selon l'une des trois 
variantes suivantes ou, dans bon nombre de cas, selon une 
combinaison de ces variantes. Etant donné la complexité de tels 
reports, il est néanmoins recommandé de consulter le SSAA au 
préalable quant à la marche à suivre.  
 
a) Le portefeuille reporté continue d'être géré dans l'ancien 
système  
(tableau) 
 
b) Le portefeuille reporté est transféré dans le système du nouvel 
assureur 
(tableau) 
 
c) Cas particulier, notamment en cas de report de portefeuille 
d'une caisse-maladie vers une société d'assurance privée  
(tableau) 

24.11.2011 
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7.4 7.4 Annonces après un report de portefeuille  
Tous les enregistrements repris peuvent être mutés ou annulés. Ces annonces 
doivent se faire en fonction du genre de migration sous les critères de référence 
d’origine du ou des assureur(s) (précédents) ou sous les critères de référence 
convertis.  
 
Prestations 
Après un report de portefeuille, les prestations seront annoncées comme suit, en 
fonction des cas suivants:  

a) L’enregistrement de prestation est livré avec les anciennes références 
inchangées. 

b)  

b1) Un enregistrement de prestation est annoncé avec le nouveau 
numéro d’assureur et le nouveau numéro de sinistre. 

b2) Un enregistrement de prestation est annoncé avec le nouveau 
numéro d’assureur et le nouveau ou l’ancien numéro de sinistre, 
en fonction de la manière dont les sinistres ont été migrés. 

Sinistres tardifs 

Après un report de portefeuille, les sinistres seront annoncés comme suit, en 
fonction des cas suivants: 

a) L’enregistrement de sinistre est livré avec les anciens numéros 
d’assureur et de police inchangés, mais avec un nouveau numéro de 
sinistre. 

b)   

b1) Un enregistrement de sinistre et/ou de prestation est annoncé 
avec le nouveau numéro d’assureur et le nouveau numéro de 
sinistre. 

b2) Un enregistrement de sinistre et/ou de prestation est annoncé 
avec le nouveau numéro d’assureur et le nouveau ou l’ancien 
numéro de sinistre, selon la manière dont les sinistres ont été 
migrés. Comme référence de police (anciens numéros d’assureur 
et de police) il faut indiquer l’ancien numéro d’assureur et l’ancien 
ou le nouveau numéro de police selon la manière dont les polices 
ont été migrés. Comme alternative, on peut d’abord extourner 
l’ancien numéro de police de l’assureur précédent sur un 
nouveau numéro. Dans ce cas, il faut aussi indiquer le nouveau 
numéro de police dans la référence de police de l’enregistrement 
de sinistre. 

 

contenu intégré dans le chapitre 7.3 24.11.2011 
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8 8. Collaboration entre les sociétés qui assurent les prestations de 
courte durée et celles qui assurent les prestations de longue durée  
 
8.1. Annonces  
La collaboration entre assureurs courte et longue durée est définie dans 
l’enregistrement de police via le champ «Collaboration caisses-
maladie/assureurs privés». L’assureur longue durée (en général l’assureur 
privé) indique en outre le numéro d’assureur et le numéro de sinistre de 
l’assureur courte durée (en général la caisse-maladie) dans les 
enregistrements de prestation. 
Les liaisons entre les données de risque et les données de sinistre pour 
les assureurs concernés sont rétablies à l’aide de ces indications et 
peuvent être exploitées en conséquence. 
Les détails concernant les livraisons sont décrits au chapitre 13 
Explications concernant les annonces annuelles pour les statistiques 
uniformes des assureurs LAA. 
 
8.2 Résultats 
 
8.2.1 Statistique de société A (seulement pour assureurs longue 
durée) 
Elle comprend toutes les polices/salaires/primes, sinistres et leurs 
prestations qui ont été annoncés par l’assureur longue durée uniquement. 
Les prestations de l’assureur longue durée pour des contrats comportant 
une collaboration entre assureurs courte durée et longue durée n’entrent 
pas dans cette statistique. 
 
8.2.2 Statistique de société B (pour assureurs courte durée et longue 
durée) 
Ces statistiques de risque comprennent aussi bien les prestations de 
courte durée de la caisse-maladie pour tout contrat de collaboration entre 
un assureur privé et une caisse-maladie (art. 70 al. 2 LAA) que les 
prestations de longue durée allouées par l’assureur privé pour chaque 
contrat de collaboration concerné. L’assureur privé et la caisse-maladie 
reçoivent chacun la statistique de société. Pour chaque caisse-maladie, il 
y a autant de statistiques de société que de contrats de collaboration. Par 
conséquent ces statistiques ne comprennent que des contrats 
«partagés». 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
  

8. Collaboration entre les sociétés qui assurent les prestations de 
courte durée et celles qui assurent les prestations de longue durée  

 
8.1 Annonces  
La collaboration entre assureurs courte et longue durée est définie dans 
l’enregistrement de police via le champ «Collaboration caisses-
maladie/assureurs privés». L’assureur longue durée (en général 
l’assureur privé) indique en outre le numéro d’assureur et le numéro de 
sinistre de l’assureur courte durée (en général la caisse-maladie) dans 
les enregistrements de prestation. 
Les liaisons entre les données de risque et les données de sinistre pour 
les assureurs concernés sont rétablies à l’aide de ces indications et 
peuvent être exploitées en conséquence. 
Les détails concernant les livraisons sont décrits au chapitre 13 
Explications concernant les annonces annuelles pour les statistiques 
uniformes des assureurs LAA. 
 

8.2 Exploitations supplémentaires  

Outre les tableaux standard décrits au chapitre 9, les statistiques 
suivantes sont également établies dans le cadre d'une collaboration.  

 

8.2.1 Statistique de société A (pour les assureurs longue durée 
uniquement  
Celle-ci comprend l'ensemble des polices, masses salariales et primes, 
de même que les sinistres et prestations qui ont été annoncés par 
l’assureur longue durée uniquement. Les prestations de l’assureur longue 
durée pour des contrats comportant une collaboration entre assureurs 
courte durée et longue durée n’entrent pas dans cette statistique.  

 
8.2.2 Statistique de société B (pour assureurs courte durée et 
longue durée) 
Cette statistique comprend l'ensemble des polices, masses salariales et 
primes, de même que les sinistres et prestations de l’assureur courte 
durée pour tout contrat de collaboration (art. 70 al. 2 LAA) conclu avec un 
assureur longue durée ainsi que l'ensemble des  prestations allouées par 
l’assureur longue durée pour chaque contrat de collaboration concerné. 
L’assureur longue durée et l'assureur courte durée correspondant 
reçoivent chacun la statistique de société. Pour chaque assureur, il y a 
autant de statistiques de société que de contrats de collaboration. Par 
conséquent ces statistiques ne comprennent que des contrats 
«partagés». 
 

 

12.12.2011 
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 8.2.3 Statistique de société C (uniquement pour assureurs longue 
durée) 
Cette statistique comprend toutes les polices/salaires/primes, sinistres et 
leurs prestations qui ont été annoncés par l’assureur longue durée 
uniquement. Elle comprend également toutes les polices/salaires/primes, 
sinistres et leurs prestations de courte durée et de longue durée allouées 
pour les contrats de collaboration de l’assureur privé avec les caisses-
maladie concernées. 

8.2.3 Statistique de société C (pour les assureurs longue durée 
uniquement) 
Cette statistique comprend toutes les polices, masses salariales et 
primes, de même que les sinistres et prestations qui ont été annoncés 
par l’assureur longue durée uniquement. Elle comprend également toutes 
les polices, masses salariales et primes, de même que les sinistres et 
prestations de courte durée et de longue durée allouées pour les contrats 
de collaboration de l’assureur longue durée avec les assureurs courte 
durée concernés. 
 

12.12.2011 

9 9. Tableaux standards de la statistique de risque  
En règle générale, les tableaux (listes) comprennent les 10 
dernières années statistiques et le total de ces années, tandis que 
les enregistrements (au format CSV) présentent toutes les années, 
mais sans total. 
Toutes les statistiques et leurs tableaux sont décrits dans les 
chapitres suivants.  
 

9. Tableaux standards de la statistique de risque  
En règle générale, les tableaux (listes) portent sur les 10 
dernières années statistiques et le total de ces années (à 
l'exception des statistiques de test), tandis que les 
enregistrements dans les fichiers CSV comprennent toutes les 
années. 
Dans les listes et les enregistrements, les masses salariales sont 
indiquées en CHF. De même, l'ensemble des valeurs figurant 
dans les fichiers CSV comportent quatre chiffres après la virgule, 
la dernière position étant arrondie.  
Les tableaux standard de l'assureur longue durée contiennent 
toutes les polices, masses salariales et primes de même que les 
sinistres et prestations de l’assureur longue durée. Ils 
comprennent également les sinistres et prestations de l'assureur 
longue durée liés aux contrats de collaboration avec des 
assureurs courte durée. Les tableaux standard relatifs aux 
assureurs longue durée soumis à un contrat de collaboration avec 
peuvent donc uniquement être établis lorsque tous les assureurs 
courte durée concernés par la collaboration avec l'assureur 
longue durée ont procédé à la livraison de leurs annonces. 
Les tableaux relatifs à l'assureur courte durée contiennent toutes 
les polices, masses salariales et primes, de même que les 
sinistres et prestations correspondants. Les prestations de 
l'assureur longue durée pour des contrats comportant une 
collaboration entre assureurs courte durée et longue durée 
n’entrent pas dans cette statistique.  
Les différentes statistiques ainsi que les tableaux s'y rapportant 
sont décrits dans les chapitres suivants.   
 

12.12.2011 
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9.1  
 
 

Chapitre 9.1 réparti dans les chapitres 9.1.1 Statistique de test I et 
chapitre 9.1.2 Statistique de test II.    

12.12.2011 

9.4.1 Les triangles établis de manière standard comprennent 12 années 
de développement (liquidation). En fonction des besoins, il est 
possible d’établir des triangles de liquidation sur davantage 
d’années (à partir de 1984). 
 

Les triangles établis de manière standard comprennent 12 
années de développement. En fonction des besoins, il est 
possible d’établir des triangles de développement sur davantage 
d’années (à partir de 1984). Le triangle des charges n'est établi 
qu'à partir de l'année de calcul 2010. 
 

12.12.2011 

9.4.2 Tableau T21: assurance obligatoire AP 
Tableau T22: assurance obligatoire ANP 
Tableau T23: assurance facultative AF 
Subdivision: valeurs capitalisées des rentes, charges, nombre de 
cas et nombre de cas en suspens (pour la catégorie RIA 
seulement), séparés selon les catégories de prestations suivantes: 
rentes d'invalidité (RIA) et rentes de survivants (RS)   
 
Les triangles établis de manière standard comprennent 12 années 
de développement (liquidation). En fonction des besoins, il est 
possible d’établir des triangles de liquidation sur davantage 
d’années (à partir de 1984). 
 

Tableau T21: assurance obligatoire AP 
Tableau T22: assurance obligatoire ANP 
Tableau T23: assurance facultative AF 
Subdivision: valeurs capitalisées des rentes, charges, nombre 
de cas notifiés et nombre de cas non notifiés (pour la catégorie 
RIA seulement), séparés selon les catégories de prestations 
suivantes: rentes d'invalidité (RIA) et rentes de survivants (RS)   
 
Les triangles établis de manière standard comprennent 12 
années de développement. En fonction des besoins, il est 
possible d’établir des triangles de développement sur davantage 
d’années (à partir de 1984). Le triangle des charges n'est établit 
qu'à partir de l'année comptable 2010.  
 

12.12.2011 

10.1 En principe, tous les champs doivent obligatoirement être 
déclarés. Font exception à cette règle: 

• les attributs individuels de la société 

• divers attributs dans l’enregistrement de la couverture: voir 
chapitre 10.3.3 Description des enregistrements.  

 

Indication concernant les champs obligatoires et facultatifs radiée 
car incomplète. Une indication détaillée figure dans la  description 
des enregistrements du chap. 10.   

24.11.2011 

10.2.1  
 
 
 
 
 

Complément pour l'annonce trimestrielle:  
L'assureur est également libre d'annoncer ou non les sinistres 
annulés (prise de position = 9). Les sinistres annulés annoncés lors 
de la livraison trimestrielle doivent néanmoins être réannoncés lors 
de la livraison annuelle.  

24.11.2011 
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10.2.3 Ancien numéro d'assureur: en cas de migration partielle, le champ 
"ancien numéro d'assureur" doit être indiqué pour les sinistres 
tardifs liés à d'anciennes polices d'un report de portefeuille.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Précision annonce trimestrielle: 
Ancien numéro d'assureur: laisser vide. D'entente avec le SSAA, 
champ réservé pour des cas particuliers.  
 
Complément de description pour les champs "Code NOGA 2008 
entreprise" et "Code NOGA 2008 lieu d'exploitation": 

Le champ peut être laissé vide pour les polices d'assurance par 
convention et pour les sinistres tardifs relatifs à des sinistres 
antérieurs à 2009. Le champ doit en outre être rempli par des 
espaces lorsque le code NOGA n'a pas encore été requis auprès 
de l'OFS ou que l'attribution d'un code n'a pas été communiquée 
par l'OFS au moment de la livraison. Dans l'éventualité où l'OFS 
n'a pas été en mesure de communiquer l'attribution d'un code 
après harmonisation avec le REE, il convient d'utiliser le code 
'999999' (inconnu). 

 
Complément de description pour le champ "Forme juridique" (par 
analogie au code NOGA): 

Le champ peut être laissé vide pour les polices d'assurance par 
convention. Le champ doit en outre être rempli par des espaces 
lorsque la forme juridique n'a pas encore été requise auprès de 
l'OFS ou que l'attribution d'une forme juridique n'a pas été 
communiquée par l'OFS au moment de la livraison. Dans 
l'éventualité où l'OFS n'a pas été en mesure de communiquer 
l'attribution d'une forme juridique après harmonisation avec le 
REE, il convient d'utiliser le code '99' (inconnu). 

  

24.11.2011 
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10.3.2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Complément de description pour les champs "Code NOGA 2008 
entreprise" et "Code NOGA 2008 lieu d'exploitation" par analogie 
à l'annonce trimestrielle (voir modification ci-dessus chap. 10.2.3). 

Le champ peut être laissé vide pour les polices d'assurance par 
convention et pour les mutations  effectuées jusqu'à à l'année 
statistique 2008. Le champ doit en outre être rempli par des 
espaces lorsque le code NOGA n'a pas encore été requis auprès 
de l'OFS ou que l'attribution d'un code n'a pas été communiquée 
par l'OFS au moment de la livraison. Dans l'éventualité où l'OFS 
n'a pas été en mesure de communiquer l'attribution d'un code 
après harmonisation avec le REE, il convient d'utiliser le code 
'999999' (inconnu). 

 

Complément de description pour le champ "Forme juridique" (par 
analogie au code NOGA): 

Le champ peut être laissé vide pour les polices d'assurance par 
convention. Le champ doit en outre être rempli par des espaces 
lorsque la forme juridique n'a pas encore été requise auprès de 
l'OFS ou que l'attribution d'une forme juridique n'a pas été 
communiquée par l'OFS au moment de la livraison. Dans 
l'éventualité où l'OFS n'a pas été en mesure de communiquer 
l'attribution d'une forme juridique après harmonisation avec le 
REE, il convient d'utiliser le code '99' (inconnu). 
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10.3.4 Description du champ "Ancien numéro d'assureur": 
Ancien numéro d'assureur: en cas de migration partielle, le champ 
"ancien numéro d'assureur" doit être indiqué pour les sinistres 
tardifs liés à d'anciennes polices d'un report de portefeuille.  
 
Description du champ "Rente d'invalidité fixée": Dès qu’une rente 
d’invalidité (uniquement une véritable rente d’invalidité, pas 
d’allocations pour impotents ou de versements en capital) est 
accordée, l’indicateur (drapeau) doit être mis sur ‘1’  
 
Description du champ "cas de décès":  
Cet indice n’est pas un champ ‘comptant’, mais un indicateur. Dès 
que dans un cas une rente de survivant ou un paiement en capital 
est alloué à des survivants, l’indicateur (flag) doit être mis sur ‘1’. 
L’indicateur  doit également être mis sur ‘1’ lorsqu’un cas de décès 
LAA est reconnu, mais qu’il n’existe cependant de droit à une rente 
pour des survivants.  
 

Description du champ "Ancien numéro d'assureur" modifiée: 
Laisser vide. D'entente avec le SSAA, champ réservé pour des 
cas particuliers.  
 
Description numéro de police complétée: 
Pour les sinistres se rapportant à une ancienne année de sinistre, 
la couverture correspondant à l'année en question doit faire 
mention de la branche d'assurance correcte dans l'effectif 
historique des données, sans quoi la couverture et 
éventuellement la police relatives à l'année de sinistre considérée 
doivent faire l'objet d'une livraison ultérieure. Des écarts de +/- 1 
an dans la couverture sont tolérés dans une faible proportion, de 
même que des écarts de couverture pour des sinistres en cours, 
refusés ou annulés. 
 
Champ "Rente d'invalidité fixée" est désormais facultatif: 
Dès lors qu’une rente d’invalidité (uniquement une véritable rente 
d’invalidité, pas d’allocations pour impotents ou de versements en 
capital) est accordée, l’indicateur (drapeau) doit être mis sur 
‘1’.Ce champ est facultatif et ne fait l'objet d'aucune vérification. 
 
Champ "Cas de décès" complété: 
Dès lors que, dans un cas, une rente de survivant ou un paiement 
en capital est alloué à des survivants, l’indicateur (flag) doit être 
mis sur ‘1’. L’indicateur doit également être mis sur ‘1’ lorsqu’un 
cas de décès LAA est reconnu, mais qu’il n’existe cependant 
aucun droit à une rente pour des survivants au moment de la 
livraison. 
 
Description du gain annuel complétée: 
Pour les sinistres impliquant un droit à une indemnité journalière, 
le gain annuel doit être indiqué. L'indication du gain annuel est 
néanmoins facultative pour les sinistres sans indemnité 
journalière.  
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10.3.11/10.3.12  Diverses expressions:  
Année statistique remplacée par année de calcul    
 

24.11.2011 

10.3.12 Descriptions de champs: 
22  Numéro d'assureur partenaire 
23  Numéro d'accident partenaire  
 
 

Descriptions de champs: 
22  Numéro d'assureur courte durée  
23  Numéro de sinistre assureur courte durée  
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10.3.13 Les extournes recouvrant plusieurs assureurs (Report de 
portefeuille) doivent être annoncées distinctement des annonces 
annuelles selon les instructions figurant au chapitre 7 Report de 
portefeuille. 

Le champ Ancien numéro d’assureur peut être identique au champ 
Assureur (exemple: changement de système au sein de 
l’assureur). 

Pour les détails, voir chapitre 13 Explications concernant les 
annonces annuelles pour les statistiques uniformes des assureurs 
LAA. 

 

Précision de la livraison des extournes: 

Les numéros de police et de sinistre existants peuvent faire l'objet 
d'une extourne vers un autre numéro et/ou un autre assureur par 
le biais des enregistrements d'extourne suivants.   

Les extournes recouvrant plusieurs assureurs effectuées par 
l'intermédiaire d'un report de portefeuille doivent être annoncées 
distinctement des annonces annuelles selon les instructions 
figurant au chapitre 7 Report de portefeuille. 

Les extournes d'autre nature peuvent être intégrées à la livraison 
annuelle ou faire l'objet d'une livraison distincte. Il est 
recommandé d'intégrer les extournes individuelles à la livraison 
annuelle et de procéder séparément aux extournes plus 
importantes (par ex. les extournes liées à un changement de 
système) avant la livraison annuelle. 

 

Les logiques suivantes peuvent être mises en œuvre par le biais 
des extournes: 

a. Extourne vers un nouveau numéro 

b. Extourne vers un numéro déjà existant 

c. Deux numéros existants sont extournés vers un nouveau 
numéro 

Les consolidations sont préparées dans une liste de quittance 
puis traitées d'entente entre le SSAA et les fournisseurs de 
données en fonction du contexte technique. 

Lors d'extournes internes, le champ Ancien numéro d’assureur 
est identique au champ Assureur  

Pour les détails, voir chapitre 13 Explications concernant les 
annonces annuelles pour les statistiques uniformes des assureurs 
LAA.  

  

 

10.3.13.1  

 

 

Précision de la logique des RA60: 
Les polices doivent faire l'objet d'une extourne individuelle pour 
chaque année statistique et pour chaque date «Valable du». 

24.11.2011 
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10.3.13.2 Le genre d’enregistrement 61 peut aussi être utilisé pour l’extourne 
de cas individuels d’un assureur chez un autre. Si l’on annonce 
une extourne de ce genre, il faut aussi annoncer un 
enregistrement de sinistre (RA 40) avec le nouveau numéro 
d’assureur et le nouveau numéro de sinistre afin qu’une couverture 
puisse être valablement attribuée au sinistre. Pour de plus amples 
détails, cf. chapitre 13 Explications concernant les annonces 
annuelles pour les statistiques uniformes des assureurs LAA. 

 

Texte remplacé et contenu complété: 

Dans le champ «Année statistique», il convient d'indiquer l'année 
de calcul durant laquelle le nouveau numéro de sinistre a été 
utilisé pour la première fois lors de la livraison annuelle. 

Lors d'extournes de sinistres avec changement d'assureur, des 
champs de couverture peuvent apparaître. Ceux-ci peuvent être 
supprimés de deux manières: 

a) par l'extourne simultanée de l'ensemble des polices 
correspondantes vers le même assureur 

b) par la livraison simultanée, dans certains cas, de 
mutations de sinistres (RA40) pour lesquelles la police 
correcte du nouvel assureur est indiquée (uniquement 
possible dans le cadre de la livraison annuelle) 

 

24.11.2011 

11.1 Les contrôles de dépendance dans les enregistrements sont déjà 
décrits en grande partie   dans les descriptions des 
enregistrements. Les plus importants sont encore une fois 
mentionnés dans le tableau figurant sous point 11.5 avec les 
contrôles de dépendance entre les enregistrements. Le respect 
des conditions décrites garantit à l’assureur une annonce dans une 
large mesure exempte d’erreurs. 

 
Au-delà des conditions décrites, des contrôles sont aussi effectués 
dont l’objectif est la qualité du contenu des données; par exemple 
pour vérifier si les valeurs capitalisées des rentes ne sont pas 
annoncées plusieurs années consécutivement, si les recettes de 
recours et les montants des réductions sont dans un rapport 
réaliste avec les prestations allouées, etc. 

 

Texte actuel remplacé par un nouveau texte avec description des 
contrôles de plausibilité (contrôle des attributs, contrôle des 
enregistrements, contrôle de la qualité des données) ainsi que 
des niveaux d'erreur (avertissement, erreur).   

24.11.2011 

11.5 Tabelle avec contrôle des dépendances  Tabelle avec contrôle des dépendances radiée  17.11.2011 
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12.8 Code 1: Radiation 

Il faut annoncer uniquement les champs clés qui sont sur un 
arrière-fond gris dans le format d'enregistrement.  

Code 1: Radiation 
Il faut annoncer uniquement les champs clés qui sont sur un 
arrière-fond gris dans le format d’enregistrement, de même que le 
fournisseur de données, la date de livraison ainsi que le code de 
la branche.  
 

10.12.2011 

13.2.3 On ne procède à aucune annonce pour les polices 
individuelles.  

L’assureur repreneur annonce la reprise du portefeuille à la 
centrale d’exploitation sans passer par les enregistrements 
d’annonce. La centrale indique par le biais d’une inscription dans 
un tableau de commande que dorénavant l’assureur repreneur est 
responsable des annonces pour l’assureur repris et qu’il peut 
procéder à des mutations sur les données de l’ancien assureur. 
Ces mutations (si celles-ci sont vraiment nécessaires) seront 
toujours effectuées avec les critères de référence de l’ancien 
assureur (voir aussi chapitre 7 Report de portefeuille). 

 

Les polices reprises ne font pas l'objet d'une nouvelle annonce (à 
l'exception des mutations cf. chapitre suivant; voir aussi chapitre 7 
Report de portefeuille).   

 

24.11.2011 

13.2.5 L’extourne d’un numéro de police est réalisée avec son propre 
genre d’enregistrement. L’enregistrement comporte l’ancien et le 
nouveau numéro de police. L’ancien numéro doit être présent, 
mais pas le nouveau. L’ensemble des données de tous les 
numéros de police concernés seront modifiées automatiquement. 
L’extourne est effectuée avant le traitement normal d’une annonce. 
Toutes les autres annonces concernant la police doivent se 
rapporter au nouveau numéro de police. 

 

Les numéros de police sont extournés au moyen du genre 
d'enregistrement 60 (voir chapitre 10.3.13 Extournes). Pour les 
polices ayant fait l'objet d'une extourne, il convient d'utiliser 
uniquement le nouveau numéro d'assureur ou de police. Il en va 
de même lorsque la police est extournée lors de la même 
livraison annuelle.  
 

24.11.2011 

13.3.3 On pratique de la même manière que pour les données des 
polices. Les couvertures qui avaient été annoncées 
antérieurement par l’assureur repris peuvent être modifiées par le 
nouvel assureur. En l’occurrence, il faut utiliser les ‘anciens’ 
critères de référence de l’assureur précédent (anciens numéros 
d’assureur et de police, année statistique, valable du, branche 
d’assurance); voir aussi chapitre 7 Report de portefeuille. 
 

On pratique de la même manière que pour les données des 
polices (voir aussi chapitre 13.2.3 Reports de portefeuille en cas 
de reprise). 
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13.3.5 L’extourne du numéro de police dans l’enregistrement de 
couverture est effectuée automatiquement par ‘Extourne police’. 
Tous les numéros de police concernés sont extournés. Il n’est pas 
possible (pas nécessaire) d’effectuer une extourne séparée pour 
les enregistrements de couverture.  
 

On pratique de la même manière que pour les données des 
polices (voir aussi chapitre 13.2.5 Extourne du numéro de police).  
 

24.11.2011 

13.4.1  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Complément concernant le contrôle de la couverture et les 
sinistres annulés: 
La couverture peut néanmoins faire défaut pour les sinistres en 
cours, refusés ou annulés. Ces sinistres, de même que 
d'éventuelles prestations correspondantes, ne figurent 
généralement pas dans la statistique du risque. Les sinistres 
annulés (prise de position 9) doivent uniquement être annoncés si 
des prestations ont été allouées ou si le cas a dû être annulé 
ultérieurement. Les sinistres annulés doivent néanmoins toujours 
être annoncés lorsqu'ils ont déjà fait l'objet d'une annonce lors de 
la livraison trimestrielle, ce indépendamment de la prise de 
position. 
 

24.11.2011 

13.4.3 Il n’y a pas d’annonce de sinistre avec ses attributs → donc 
aucune annonce n’est faite dans ce cas (voir aussi chapitre 7 
Report de portefeuille). 
 

Une nouvelle annonce des sinistres repris et de leurs attributs ne 
doit pas être effectuée de manière systématique, mais 
uniquement dans le cadre des mutations (voir plus bas, voir aussi 
chapitre 7 Report de portefeuille). 
 

24.11.2011 

13.4.4 La décision est laissée aux assureurs de fournir l’enregistrement 
de sinistre lors de chaque année pour laquelle un enregistrement 
de prestation, d’une réduction ou d’une incapacité de travail doit 
être livré, indépendamment du fait que les attributs se sont 
modifiés ou non depuis la dernière livraison. 
 
 
 
 
 
 
 

Indication complémentaire dans quel cas un RA 40 doit être 
obligatoirement livré une nouvelle fois avec code de mutation 3:   
En cas d'annonce de prestations via RA45, l'enregistrement 
de sinistre (RA40) comportant les informations actuelles 
relatives au sinistre doit impérativement être joint. Exception: 
lorsque des prestations sont annoncées uniquement par un 
assureur longue durée en collaboration avec un assureur courte 
durée, l'enregistrement de sinistre ne doit pas être réannoncé par 
l'assureur courte durée.  
Les assureurs sont libres de réannoncer un enregistrement de 
sinistre en cas de modification des informations relatives à ce 
dernier, ce même lorsqu'aucune prestation n'est annoncée.  
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13.4.5 L’extourne des numéros de sinistre doit se faire avant le 
traitement des annonces, ce qui signifie que les prestations que 
l’on veut éventuellement traiter dans les données d’annonce 
doivent déjà comporter le nouveau numéro de sinistre. On 
distingue deux cas de figure: 

 

Cas A: extourne des numéros de sinistre avec changement 
d'assureur. 

Le genre d'enregistrement 61 peut être utilisé pour le passage de 
certains cas d'un assureur à l'autre. Lorsqu'une telle extourne est 
annoncée, il y a impérativement lieu d'annoncer un enregistrement 
de sinistre (RA 40) faisant état du nouveau numéro d'assureur et 
du nouveau numéro de sinistre afin que le sinistre puisse 
correctement être attribué à une couverture. 

 

Cas B: extourne des numéros de sinistre sans changement 
d'assureur. 

Le genre d'enregistrement 61 permet:  

- d'attribuer certains cas à un nouveau numéro de sinistre. 
- d'attribuer certains cas à un numéro de sinistre existant 

(regroupement de cas). Les valeurs ayant fait l'objet de 
l'extourne sont ajoutées au sinistre existant et les résultats 
sont ensuite consignés sur la liste de quittance.  

 
Dans un premier temps, le regroupement de cas est effectué de 
manière logique; en d'autres termes, les données à cumuler sont 
marquées dans l'effectif et consignées sur la liste de quittance. 
L'assureur contrôle cette dernière et donne son accord pour le 
regroupement par le biais d'un e-mail à la centrale d’exploitation. 
Dans l'éventualité où les regroupements doivent être annulés, les 
déclarations complètes sont à renvoyer une nouvelle fois, toutefois 
sans les regroupements non souhaités.   
 
 
 
 

Texte adapté: 

Le traitement des extournes des numéros de sinistres qui ont été 
intégrées à la livraison annuelle est effectué préalablement au 
traitement des annonces, ce qui signifie que les données 
d’annonce de chaque genre d'enregistrement doivent déjà 
comporter le nouveau numéro de sinistre (voir aussi chapitre 
10.3.13 Extournes).  

 
La distinction des cas est désormais décrite dans le chap. 
10.3.13.   
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14 Le protocole de livraison se présente de façon différente selon la 
méthode choisie pour l’annonce des provisions. Les données à 
annoncer sont définies en détail au chapitre 15. 

Les paramètres figurant dans le protocole de livraison peuvent être 
groupés individuellement selon le chapitre 15.3.1.5 Différenciation 
selon le numéro de risque, par exemple: 

• On annonce le taux de provision pour frais de traitement 
pour l’année sinistre 2009, branche ANP, risque 21.  

• On calcule au même taux annoncé toutes les provisions 
pour frais de traitement de l’ANP pour l’année sinistre 
2009 avec le code risque 210000 – 219999. 

Le PDL peut être imprimé et annoncé à la centrale d’exploitation 
sous forme de document papier ou de fichier xls/xlsx. 

Les PDL sont adaptés chaque année (nombre d’années 
statistiques pour les provisions) et adressés aux assureurs sous 
forme d’un fichier xls/xlsx. 

Le PDL comprend quatre tableaux: 

• Partie générale obligatoire. 

• Tableau des informations concernant les annonces selon 
la "Méthode des paramètres". 

• Tableau concernant la différenciation des paramètres 
selon le numéro de risque ou le cercle des numéros de 
risque.  

• Tableau des informations concernant les annonces selon 
la méthode "Montants absolus" 

 

Le protocole de livraison se présente de façon différente selon la 
méthode choisie pour l’annonce des provisions. Les données à 
annoncer sont définies en détail au chapitre 15. Les paramètres 
figurant dans le protocole de livraison peuvent être groupés 
individuellement selon le chapitre 15.3.1.5 Différenciation selon le 
numéro de risque, par exemple:  

• On annonce le taux de provision pour frais de traitement 
pour l’année sinistre 2009, branche ANP, risque 21.  

• On calcule au même taux annoncé toutes les provisions 
pour frais de traitement de l’ANP pour l’année sinistre 
2009 avec le code risque 210000 – 219999. 

Le PdL doit être annoncé à la centrale d’exploitation sous forme 
de fichier xls/xlsx au plus tard lors de la première livraison des 
annonces annuelles. Il convient d'utiliser exclusivement le ficher 
xlsx original, les copies ne sont pas acceptées. Les PdL sont 
adaptés chaque année (nombre d’années statistiques pour les 
provisions) et adressés aux assureurs sous forme d’un fichier 
xls/xlsx. 

Le PdL comprend six tableaux:  

• Partie générale obligatoire. 

• Tableau des informations concernant les annonces selon 
la «Méthode des paramètres». 

• Tableau concernant la différenciation des paramètres 
selon le numéro de risque ou le cercle des numéros de 
risque.  

• Tableau des informations concernant les annonces selon 
la méthode «Montants absolus» 

• Tableau avec exemple de la «méthode des paramètres» 

• Tableau avec exemple de la méthode des «montant 
absolus» 

 

 

15.1 Les cas annoncés, mais refusés (c.-à-d. prise de position = 6, 7, 8) 
sont pris en considération pour le comptage des cas et le calcul 
des prestations et des paiements. 

  

En cas d'existence d'une couverture valable, les cas annoncés, 
mais refusés (c.-à-d. prise de position = 6, 7, 8) sont pris en 
considération pour le comptage des cas et le calcul des 
prestations et des paiements.  
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15.3.1.3 • FT (frais de traitement):  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
FT (10) et prestations ≠ 0)) * (1 + taux de sinistres tardifs) 

• IJ (indemnité journalière):  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
IJ (20) et prestations ≠ 0)) * (1 + taux de sinistres tardifs) 

• Sous-total prestations de courte durée:  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
FT (10) et/ou IJ (20) et prestations correspondantes ≠ 0)) * 
(1 + taux de sinistres tardifs) 

Remarque: les cas avec catégorie de prestations 10 et 20 
sont considérés comme un seul cas. 

 

Remarque: Contrairement aux anciennes statistiques (année de 
calcul 2009 ou années antérieures), un cas est aussi compté au 
nombre des cas d’invalidité lorsqu’il n’enregistre que des 
paiements pour des moyens auxiliaires, mais pas d’autres 
prestations d’invalidité. Il en résulte sensiblement plus de cas 
d’invalidité. 

 
 
 
 

• FT (frais de traitement):  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
FT (10) et (prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 ))) * (1 + taux 
de sinistres tardifs)  

• IJ (indemnité journalière):  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
IJ (20) et (prestations ≠ 0 ou recours ≠ 0 ))) * (1 + taux de 
sinistres tardifs)  

• Sous-total prestations de courte durée:  

(nombre de cas annoncés avec (catégorie de prestations 
FT (10) et/ou IJ (20) et (prestations correspondantes ≠ 0 
ou recours ≠ 0 ))) * (1 + taux de sinistres tardifs) 

Remarque: les cas avec catégorie de prestations 10 et 20 
sont considérés comme un seul cas. 

Remarques:  

- Contrairement aux anciennes statistiques (année de 
calcul 2009 ou années antérieures), un cas est aussi 
compté au nombre des cas d’invalidité lorsqu’il 
n’enregistre que des paiements pour des moyens 
auxiliaires, mais pas d’autres prestations d’invalidité. Il en 
résulte sensiblement plus de cas d’invalidité. 

- Dans le cadre d'une collaboration entre un assureur de 
courte durée et un assureur de longue durée, le taux de 
sinistres tardifs de l'assureur courte durée est utilisé dans 
la statistique de société B pour le calcul du nombre de 
cas dans le total de la catégorie de prestations. 

 

 

15.3.2.3 D.  Catégorie de prestation Total 

• Chaque cas annoncé et non annulé est compté, 
indépendamment du fait que des prestations ou des 
provisions y ont été affectées. Par conséquent, les cas 
sans suites ou refusés sont pris en compte. 

• Pour le nombre IBNR, c’est le nombre des cas IBNR Frais 
de traitement qui est déterminant.  

 

D.  Catégorie de prestation Total 

• Chaque cas annoncé et non annulé est compté, 
indépendamment du fait que des prestations ou des 
provisions y ont été affectées. Par conséquent, les cas 
sans suites ou refusés sont pris en compte. 

• Pour le nombre IBNR, c’est le nombre des cas IBNR Frais 
de traitement qui est déterminant.  
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Modifications apportées à la version 2.4 par rapport à la version 2.3 
 

chapitre  ancien  nouveau  date 

1.1  [12] Fehlercodes und Plausibilisierungen  28.1.2011 

9.4.2 Tableau T21: assurance obligatoire AP 
Tableau T22: assurance obligatoire ANP 
Tableau T23: assurance facultative AF 
Subdivision:  valeurs capitalisées des rentes, charges, 

nombre de cas et nombre de cas en suspens 
(pour rentes d’invalidité seulement), séparées 
selon les catégories de prestations suivantes: 
rentes d’invalidité et rentes de survivants 

Tableau T21: assurance obligatoire AP 
Tableau T22: assurance obligatoire ANP 
Tableau T23: assurance facultative AF 
Subdivision:  valeurs capitalisées des rentes, charges, nombre de 

cas et nombre de cas en suspens (pour la catégorie 
RIA seulement), séparés selon les catégories de 
prestations suivantes:  

 rentes d’invalidité (RIA) et rentes de survivants (RS) 

28.1.2011 

9.7.8 

9.7.8 Fréquence (en ppm) 
Pour chaque position statistique, elle est calculée par la centrale 
d’exploitation comme résultat de la formule suivante: 
 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑠

𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒
∗ 1′000′000 

 
 

9.7.8 Fréquence 
Pour chaque position statistique, elle est calculée par la centrale 
d’exploitation comme résultat des formules suivantes: 
 
En ppm 
 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑠

𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒
∗ 1′000′000 

 
Par mois 
 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑎𝑠

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠 (𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑠𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒)
∗ 1′000 

 

28.1.2011 
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9.7.11 

9.7.11 Taux de risque (en ‰) 
Pour chaque position statistique, le taux de risque est calculé 
par la centrale d’exploitation comme résultat de la formule 
suivante: 

 
𝐶𝑜û𝑡𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠

𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒
∗  1′000 

 

9.7.11 Taux de risque  
Pour chaque position statistique, le taux de risque est calculé par la 
centrale d’exploitation comme résultat des formules suivantes: 
 
En ‰ 

 
𝐶𝑜û𝑡𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠

𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒
∗  1′000 

 
Par mois 
 

𝐶𝑜û𝑡𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠 (𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑠𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒)
 

 
 

28.1.2011 

10.2.3 Autres allocations Par exemple salaire à la tâche ou aux 
pièces, provision, salaire en nature, 
allocations pour travail en équipe 

  
Genre de rémunération d’autres allocations 1)  
Voir 12.7 Genre de rémunération 
Exemple:  Fr. 100.-- = +000010000 (pour genre de rémunération 
«Salaire mensuel») 

Autres allocations Par exemple salaire à la tâche ou aux 
pièces, provision, salaire en nature, 
allocations pour travail en équipe 
Exemple:  Fr. 100.-- = +000010000 (pour 
genre de rémunération «Salaire mensuel») 

  
Genre de rémunération d’autres allocations 1) Voir 12.7 Genre de 
rémunération 
 

28.1.2011 

Gratification / 13ème salaire Seulement possible si le salaire 
de base est indiqué. 
 
Genre de rémunération de la gratification / 13e salaire 1)  
Voir 12.7 

Exemple:  Fr. 4500.-- = +000450000 (pour genre de 
rémunération  «Salaire annuel») 

                       8,33 % = +000000833 (pour genre de 
rémunération en % du salaire de base) 

Gratification / 13ème salaire Seulement possible si le salaire de 
base est indiqué. 

 Exemple:  Fr. 4500.-- = +000450000 (pour 
genre de rémunération «Salaire annuel») 

 8,33 % = +000000833 (pour genre de 
rémunération en % du salaire de base) 
 

Genre de rémunération de la gratification / 13e salaire 1)  
Voir 12.7 Genre de rémunération 
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10.3.5 Provisions 

Frais de guérison Le contenu dépend de la 
méthode choisie pour annoncer 
les provisions: 

 Laisser le champ vide 
 

Provisions 

Frais de traitement Le contenu dépend de la méthode 
choisie pour annoncer les provisions: 

 Méthode 1 (méthode des 
paramètres) 

 Les provisions peuvent être 
annoncées mais ne seront pas 
prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, 
chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2.). 

 

28.1.2011 

10.3.6 Provisions 
Indemnité journalière Le contenu dépend de la 

méthode choisie pour annoncer 
les provisions des indemnités 
journalières: 

 
 Laisser le champ vide 
 

Provisions  
Indemnité journalière Le contenu dépend de la méthode 

choisie pour annoncer les provisions 
des indemnités journalières: 

 
 Méthode 1 (méthode des 

paramètres) 
 Les provisions peuvent être 

annoncées mais ne seront pas 
prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, 
chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2). 

 

28.1.2011 
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10.3.7 Provisions rentes d'invalidité Le contenu dépend de la    gewählten Methode der Meldung denrente und  der Rückstellungen ab: 
et allocations pour impotent méthode choisie pour 

annoncer les provisions. 
 Méthode 1 (méthode des pa-

ramètres)  
a) 4 dernières années 
statistiques: laisser le champ 
vide 

  b) années plus anciennes: 
indiquer à la fin de l’année de   
calcul les provisions pour les 
rentes et les allocations pour 
impotent non fixées. 

 

Provisions rentes d'invalidité Le contenu dépend de la    gewählten Methode der Meldung denrente und  der Rückstellungen ab: 
et allocations pour impotent méthode choisie pour annoncer les 

provisions. 
 Méthode 1 (méthode des paramè-

tres)  
a) 4 dernières années statistiques:  
Les provisions peuvent être 
annoncées mais ne seront pas 
prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, 
chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2). 
b) années plus anciennes: indiquer 
à la fin de l’année de calcul les 
provisions pour les rentes et les 
allocations pour impotent non 
fixées  

28.1.2011 

10.3.8 Provisions pour autres  Le contenu dépend de la   gewählten Methode der Meldung denrente und  der Rückstellungen ab: 
prestations aux invalides méthode choisie pour annoncer 

les provisions. 
 Méthode 1 (méthode des para-

mètres) 
 a) 4 dernières années 

statistiques: laisser le champ 
vide 

 b) Années plus anciennes: 
indiquer à la fin de l’année de 
calcul les provisions pour les 
moyens auxiliaires, les 
indemnités pour atteinte à 
l’intégrité et changement 
d’occupation ainsi que les 
indemnités en capital 

 

Provisions pour autres  Le contenu dépend de la  gewählten Methode der Meldung denrente und  der Rückstellungen ab: 
prestations aux invalides  méthode choisie pour annoncer les 

provisions. 
 Méthode 1 (méthode des paramè-

tres) 
 a) 4 dernières années statistiques:  

Les provisions peuvent être 
annoncées mais ne seront pas 
prises en compte dans le calcul ni 
enregistrées dans la statistique (cf. 
Annonce et calcul des provisions, 
chapitres 15.3.1.1. et 15.3.1.2). 
b) Années plus anciennes: indiquer 
à la fin de l’année de calcul les 
provisions pour les moyens 
auxiliaires, les indemnités pour 
atteinte à l’intégrité et changement 
d’occupation ainsi que les 
indemnités en capital 

 
 

28.1.2011 
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11.1  Les informations détaillées concernant les codes d'erreurs et 
d'avertissement figurent dans le document "Fehlercodes und 
Plausibilisierungen" sur la page CUG [12]. 

21.02.2011 

X  
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Modifications apportées à la version 2.3 par rapport à la version 2.2 
 

Chapitre ancien  nouveau  Date 

10.2.3 Format des composantes du salaire   
29 Salaire de base brut contractuel,   
31 Allocation d'enfants/familiale,  
33 Indemnités pour vacances et jours fériés,  
35 Autres allocations,  
37 Gratification/13ème salaire mensuel:  
 
N(9,0) (arrondis aux francs resp. pour cent)  
 
 

Adaptation du format des composantes du salaire  
29 Salaire de base brut contractuel,   
31 Allocation d'enfants/familiale, 
a) 33 Indemnités pour vacances et jours fériés,  
b) 35 Autres allocations,  
c) 37 Gratification/13ème salaire mensuel:  
 
N(9,2) (francs resp. pour cent avec 2 positions après la  
virgule, sans adaptation du nombre de positions)  
 
Descriptions en rapport complétées avec un exemple.  
 

03.01.2011 

 
 
 
 

Modifications apportées à la version 2.2 par rapport à la version 2.1 
 

Chapitre ancien nouveau Date 

1.2 APS Autres prestations aux survivants 
RS Rente de survivants 
RIA Rente d'invalidité et allocations pour impotents 
API Autres prestations aux invalides (catégorie de 

prestations 40) 
 

Adaptation de diverses abréviations et ajout de la catégorie de 
prestations correspondante: 
APS Autres prestations aux survivants 

(catégorie de prestations 60) 
RS Rente de survivants (catégorie de prestations 50) 
RIA Rente d'invalidité et allocations pour impotents 

(catégorie de prestations 30) 
API Autres prestations aux invalides 
 (catégorie de prestations 40) 
 
Nouvelles abréviations utilisées (y c. catégorie de prestations): 
FT Frais de traitement (catégorie de prestations 10) 
IJ Indemnité journalière (catégorie de prestations 20) 

3.11.2010 
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9.7.6 La manière de calculer est décrite au chapitre 15 Annonce et 
calcul des prestations, provisions et nombre de sinistres.  

Le mode de calcul est décrit au chapitre 15 Annonce et calcul 
des prestations, provisions et nombre de sinistres.  
Les charges correspondent à la somme des prestations et des 
provisions.  
 

07.9.2010 

9.7.12  Masse salariale moyenne 
La masse salariale moyenne est calculée au moyen de la 
formule suivante: 
 

𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑚𝑎𝑠𝑠𝑒𝑠 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑐ℎ𝑎𝑞𝑢𝑒 𝑠𝑡𝑟𝑎𝑡𝑒

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑙𝑖𝑐𝑒𝑠
 

 

 

10.2.3  Nouvelle remarque: 
1) Lorsqu'une composante du salaire n'a pas été complétée 
(CHF 0), laisser vide le champ affecté au genre de 
rémunération.   

14.9.2010 

10.3.3 Description des enregistrements: 
Attribut 15 «Durée en mois», format N(5,2)  

Description des enregistrements: 
Attribut 15 «Durée en mois», format N(15,2) 
Attribut 26 «Filler», format A(134) 
 

14.9.2010 

10.3.5 Assureur: «même numéro d’assureur que dans 
l’enregistrement de police» 

Même numéro d’assureur que dans l’enregistrement de police 

ou lorsque des prestations sont annoncées par l’assureur 
longue durée: indiquer le numéro de l’assureur longue durée. 

14.9.2010 

10.3.11 Remarque relative au champ 5: montant selon l'art. 14 LAA Remarque relative au champ 5: montant selon l'art. 17 LAA 
 

14.9.2010 

11.5  Nouveau contrôle de dépendance: pour chaque 
enregistrement de police, il doit exister un enregistrement de 
couverture AAP ou AFC correspondant. 

14.9.2010 

12.7  
 
 
 

Complément: 
Lorsqu'une composante du salaire n'a pas été complétée 
(CHF 0), laisser vide le champ affecté au genre de 
rémunération.   

14.9.2010 
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12.9 Genre de Rente 
 
Code  Caractéristique  
RI  Rente d‟invalidité  

AL  Allocation pour impotent  
RS  Rente de survivant  

 

Genre de Rente 
 
Code  Caractéristique  
IR Rente d‟invalidité  

HE Allocation pour impotent  
HR Rente de survivant  

 

30.11.2010 

12.10.1  
 
 
 
 

Complément: 
16 3e femme divorcée avec pension alimentaire 
17 2e homme divorcé avec pension alimentaire 
18 4e femme divorcée avec pension alimentaire 
19 3e homme divorcé avec pension alimentaire 
 

14.9.2010 

13.2.6 Précision Lors de la radiation d'un enregistrement, tous les autres 
enregistrements qui en dépendent sont également radiés.   

• Suppression d'une police (par année statistique): 
toutes les couvertures, les sinistres et les prestations 
qui en dépendent, ainsi que la police elle-même, sont 
également radiés pour l'année statistique indiquée. 
Lorsqu'une police est à compléter, une radiation doit 
être annoncée pour chaque année durant laquelle la 
police est valable. 

• Radiation d'une couverture: l'ensemble des sinistres et 
des prestations qui en dépendent ainsi que la 
couverture elle-même sont radiés. 

• Radiation d'un sinistre: l'ensemble des prestations qui 
en dépendent ainsi que le sinistre lui-même sont 
radiés. 

• Radiation d'une prestation: la prestation dotée du 
critère de référence annoncé est radiée. 

Dans un premier temps, la radiation est effectuée de manière 
logique; en d'autres termes, les enregistrements à effacer sont 
marqués dans l'effectif et consignés sur la liste de quittance. 
L'assureur contrôle cette dernière et donne son accord pour la 
radiation par le biais d'un e-mail à la centrale d’exploitation. 
Dans l'éventualité où les radiations doivent être annulées, les 
déclarations annuelles complètes sont à renvoyer une nouvelle 
fois, toutefois sans les radiations non souhaitées.   

3.11.2010 
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13.4.5 L’extourne des numéros de sinistre doit se faire avant le 
traitement proprement dit des annonces, ce qui signifie que 
les prestations que l’on veut éventuellement traiter dans les 
données d’annonce doivent déjà comporter le nouveau 
numéro de sinistre.  
 

L’extourne des numéros de sinistre doit se faire avant le 
traitement des annonces, ce qui signifie que les prestations 
que l’on veut éventuellement traiter dans les données 
d’annonce doivent déjà comporter le nouveau numéro de 
sinistre. On distingue deux cas de figure: 
 
Cas A: extourne des numéros de sinistre avec 
changement d'assureur. 
Le genre d'enregistrement 61 peut être utilisé pour le passage 
de certains cas d'un assureur à l'autre. Lorsqu'une telle 
extourne est annoncée, il y a impérativement lieu d'annoncer 
un enregistrement de sinistre (RA 40) faisant état du nouveau 
numéro d'assureur et du nouveau numéro de sinistre afin que 
le sinistre puisse correctement être attribué à une couverture. 
 
Cas B: extourne des numéros de sinistre sans 
changement d'assureur. 
Le genre d'enregistrement 61 permet:  

- d'attribuer certains cas à un nouveau numéro de 
sinistre. 

- d'attribuer certains cas à un numéro de sinistre 
existant (regroupement de cas). Les valeurs ayant fait 
l'objet de l'extourne sont ajoutées au sinistre existant 
et les résultats sont ensuite consignés sur la liste de 
quittance.  

Dans un premier temps, le regroupement de cas est effectué 
de manière logique; en d'autres termes, les données à cumuler 
sont marquées dans l'effectif et consignées sur la liste de 
quittance. L'assureur contrôle cette dernière et donne son 
accord pour le regroupement par le biais d'un e-mail à la 
centrale d’exploitation. Dans l'éventualité où les 
regroupements doivent être annulés, les déclarations 
complètes sont à renvoyer une nouvelle fois, toutefois sans les 
regroupements non souhaités.   

3.11.2010 

14.2.2 Taux de sinistres tardifs en CHF Taux de sinistres tardifs en % 
 

7.9.2010 

14.3  Les paramètres de l'AANP s'appliquent également à 
l'assurance par convention.   

7.9.2010 
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15  Nouvelle présentation, modifications rédactionnelles, 
précisions et exemples supplémentaires.   

3.11.2010 

15.1 • Les cas annoncés, mais annulés (c.-à-d. prise de position 
= 9) ne sont pas pris en considération pour le comptage 
des cas et le calcul des prestations et des paiements. 
 

• Les cas annoncés, mais refusés (c.-à-d. prise de position 
= 6, 7, 8) sont pris en considération pour le comptage 
des cas et le calcul des prestations et des paiements. 

• Les cas annoncés, mais annulés (c.-à-d. prise de position 
= 9) ne sont pas pris en considération pour le comptage 
des cas et le calcul des prestations et des paiements. 
 

• Les cas annoncés, mais refusés (c.-à-d. prise de position 
= 6, 7, 8) sont pris en considération pour le comptage 
des cas et le calcul des prestations et des paiements. 

 

• Nombre de cas annoncés = ensemble des sinistres non 
annulés enregistrés durant une année de sinistre.    

7.9.2010 

15.2 Les prestations sont annoncées à un degré de détail 
relativement élevé. Dans les tableaux standard, elles sont 
regroupées en six catégories de prestations. Les recettes de 
recours et les provisions doivent être réparties sur ces six 
catégories de prestations. 
 

Les prestations sont annoncées de manière relativement 
détaillée. Dans les tableaux standard, elles sont regroupées en 
six catégories de prestations. Les recettes de recours et les 
provisions doivent être réparties sur ces six catégories de 
prestations. 
Par « prestations » il faut entendre ci-dessous les paiements 
cumulés moins les recettes de recours dès l’année statistique 
jusqu’à la fin de l’année de calcul. Pour les rentes d’invalidité et 
les rentes de survivants ainsi que pour les allocations pour 
impotents, les valeurs capitalisées annoncées sont également 
comptées au nombre des prestations. 
 

7.9.2010 

15.3 Annonce et calcul des provisions Annonce et calcul des provisions et du nombre de cas 7.9.2010 

15.3.1.2  Précisions 7.9.2010 

15.3.1.3  Précisions 7.9.2010 

15.3.1.6  Exemples complétés 7.9.2010 

15.4  Numérotation des chapitres uniformisée. Le chapitre 15.4 
devient le chapitre 15.3.2. 
Précisions et exemples complétés et/ou corrigés.  

7.9.2010 
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Modifications apportées à la version 2.1 par rapport à la version 2.0 
 

Chapitre ancien nouveau Date 

1.1  [6] Liste des numéros de risque LAA 2010 
[7] Liste des Codes NOGA 2008 
[8] Liste des Codes de la forme juridique de l'entreprise 
[9] Liste de chiffrage de l’assureur 
[10] Format de présentation du numéro d’accident de 

l’assureur LAA 
[11] Liste de codification de la nationalité 

14.4.2010 

1.2  Nouvelles abréviations: 
AI Allocations pour impotent 
APS Autres prestations aux survivants 
RS Rentes de survivants 
IBNR Incurred but not reported (sinistres tardifs) 
IBNER Incurred but not enough reported. Sous IBNER 

peuvent notamment être annoncées les provisions 
pour rechutes (cas liquidés qui doivent être remis 
en suspens ultérieurement). 

RIA Rente d’invalidité et allocations pour impotents 
API Autres prestations aux invalides 
 

14.4.2010 

10.1 Champ alphanumérique 
Caractères valables: tous les caractères imprimables 

Champ alphanumérique 
Caractères valables: jeu de caractères ASCII selon ISO 8859-1 
 
En principe, tous les champs doivent obligatoirement être 
déclarés. Font exception à cette règle: 
les attributs individuels de la société et divers attributs dans 
l’enregistrement de la couverture (cf. «Description des 
enregistrements», chapitre 10.3.3 Couverture) 

14.4.2010 
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10.2.3 Description de l‘enregistrement RA 80 
 
Numéro de risque: voir 12.12 
 
 
Profession exercée – code de base: 

code numérique à 8 positions selon le thésaurus de la 
banque de données des professions de l’OFS. Si la 
désignation de la profession ne figure pas dans le thésaurus, 
le code de base doit être laissé en blanc ou '0' ou '99999999'.  

 
 
Code NOGA 2008 - Entreprise: 
 
 
Code NOGA 2008 – Lieu d‘exploitation: 
 
 
Forme juridique de l‘entreprise 
 

 
 
Numéro de risque: cf. «Liste des numéros de risque LAA 
2010» [6] 
 
Profession exercée – code de base: 

code numérique à 8 chiffres selon le thésaurus de la banque 
de données des professions de l’OFS. Si la désignation de la 
profession ne figure pas dans le thésaurus, le code de base 
doit être laissé en blanc ou '0' ou '99999999'.  

 
 
Code NOGA 2008 - Entreprise: en sus, cf. Liste des codes 
NOGA 2008 [7] 
 
Code NOGA 2008 – Lieu d‘exploitation: en sus, cf. Liste des 
codes NOGA 2008 [7] 
 
Forme juridique de l‘entreprise: en sus, cf. Liste des codes de 
la forme juridique de l‘entreprise [8] 

14.4.2010 

10.3.2 Description de l‘enregistrement RA 10 
Numéro de risque: voir 12.12 
Code NOGA 2008 - Entreprise: 
 
Code NOGA 2008 – Lieu d‘exploitation: 
 
Forme juridique de l‘entreprise 

Numéro de risque: cf. «Liste des numéros de risque LAA 
2010» [6] 
Code NOGA 2008 - Entreprise: en sus, cf. Liste des codes 
NOGA 2008 [7] 
Code NOGA 2008 – Lieu d‘exploitation: en sus, cf. Liste des 
codes NOGA 2008 [7] 
Forme juridique de l‘entreprise: en sus, cf. Liste des codes de 
la forme juridique de l‘entreprise [8] 

14.4.2010 

10.3.11 Taux de l’indemnité journalière: il faut indiquer le taux de 
l’indemnité journalière en francs au moment du sinistre. 

Taux de l’indemnité journalière: Il faut inscrire le taux exprimé 
en francs de l’indemnité journalière valable au cours de l’année 
de calcul. 

14.4.2010 

10.4.3 En cas de contraintes d'ordre temporel, l’annonce peut se 
limiter, durant l’année d’introduction, aux champs obligatoires. 

En cas de contraintes d'ordre temporel, l’annonce peut se 
limiter, durant l’année d’introduction, aux champs obligatoires 
(champs 1 à 8 et 12). 

30.4.2010 

10.4.4  La description de l’enregistrement 'Effectif des rentes' est 
analogue aux autres genres d'enregistrement. 

14.4.2010 
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11.5 Il ne peut pas y avoir de cas de maladies professionnelles 
(champ 10 = 4 ou 7) dans l’AANP ou dans l’assurance par 
convention (champ 9 = 2 ou 9). 

Il ne peut pas y avoir de cas de maladies professionnelles 
(champ 10 = 2 ou 7) dans l’AANP ou dans l’assurance par 
convention (champ 9 = 2 ou 9). 

30.4.2010 

12.4  Liste des fournisseurs de données mise à jour. 14.4.2010 

12.7  Précision concernant le genre de rémunération: Le genre de 
rémunération 5 (en % du salaire de base) n’est admis que pour 
les types de salaire «Indemnité pour vacances et jours fériés» 
et «Gratification/13ème salaire». 

14.4.2010 

12.9 Nationalité: Supprimé; aux endroits concernés, il est renvoyé au document 
de référence [11]. 

14.4.2010 

12.11 Code bénéficiaire de rente 
(3ème position) 
3 pas de rente suite au décès 
5 orphelin de père et de mère 
7 droit expectatif 
9 n’a pas droit à une rente 

Nouveau chapitre 12.10.2. Complément code bénéficiaire de 
rente 
0 Pas d’orphelin de père et de mère 
5 Orphelin de père et de mère 

14.4.2010 

12.12 Liste des numéros de risque Nouveau chapitre 12.11. Supprimer la liste et la remplacer par 
un renvoi à la liste des numéros de risque LAA 2010 [7]. 

14.4.2010 

12.17 Branche d‘assurance:  
9 Autres (par ex. Assurance par convention) 

Nouveau chapitre 12.16 Branche d‘assurance:  
9 Assurance par convention 

14.4.2010 

13.2.1  Les raisons pour la formation de périodes en cours d’année 
sont réparties en contraignantes et facultatives. 

14.4.2010 

14.1  Actualisation de la partie générale du protocole de livraison. 
Adaptations rédactionnelles aux notions du chapitre 15. 

14.4.2010 

15.3 Remarque: La méthode des paramètres est une extension de 
la méthode qui a été utilisée jusqu’à l’année de calcul 2008. 

Remarque: La méthode des paramètres est une extension de 
la méthode qui a été utilisée jusqu’à l’année de calcul 2009. 

14.4.2010 

15.3.1.3 Remarque: Contrairement aux anciennes statistiques (année 
de calcul 2008 ou années antérieures), un cas est aussi 
compté au nombre des cas d’invalidité lorsqu’il n’enregistre 
que des paiements pour des moyens auxiliaires, mais pas 
d’autres prestations d’invalidité. Il en résulte sensiblement plus 
de cas d’invalidité. 

Remarque: Contrairement aux anciennes statistiques (année 
de calcul 2009 ou années antérieures), un cas est aussi 
compté au nombre des cas d’invalidité lorsqu’il n’enregistre 
que des paiements pour des moyens auxiliaires, mais pas 
d’autres prestations d’invalidité. Il en résulte sensiblement plus 
de cas d’invalidité. 

14.4.2010 
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